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SIGLES  ET  ACRONYMES 
 

AAEC : Afrique arc-en-ciel     

AFCNDH : Association francophone des commissions nationales des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ 

ANAT : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ 

APT : Association pour la prévention de la torture 

ASFM : African Society of Forensic Medicine   

BNCE-Togo : .ǳǊŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎŀǘƘƻƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ     

CACIT : /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ ¢ƻƎƻ 

CAEDBE : Comité africain des experts sur les droits et le bien-şǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

CDFDH : /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ    

CENI : Commission électorale nationale indépendante 

CGCT : Confédération générale des cadres du Togo 

CNCAPE : Cadre national de concertation des acteurs de protection de ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

CNDH : /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

CNLS-IST : Conseil national de lutte contre le sida et les infections sexuellement 
transmissibles  

CNSS : Caisse nationale de sécurité sociale 

CNTT : Confédération nationale des travailleurs du Togo 

CPF : Code des personnes et de la famille 

CRA : /ŜƴǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

CSTT : Confédération syndicale des travailleurs du Togo 

DAPR : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ réinsertion 

DCPJ : Direction centrale de la police judiciaire 

DESC :  Droits économiques, sociaux  et culturels 

DGDN : Direction générale de la documentation nationale 

DGPE : 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

DUDH : Déclaration ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

EPU : Examen périodique universel 

EVT : Espoir vie Togo     

FAT : Forces armées togolaises 

FCTD :  Front citoyen « Togo Debout » 

FETAPH : Fédération togolaise des associations de personnes handicapées 

FODDET : Forum des organisations de défense des droits de  
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ¢ƻƎƻ 

FONGTO : Fédération des organisations non gouvernementales du Togo 

FUBU : For us by us 

GANHRI : Global alliance of national human rights  
institutions (Alliance  mondiale des institutions nationales des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜύ 

GSA : Groupe des syndicats autonomes 

HAAC : IŀǳǘŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

HAPLUCIA : Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les 
infractions assimilées   

HCDH : Haut-ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

HCRRUN : Haut-commissariat à la réconciliation et au  
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
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IJEEP : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł 
la paix    

INDH : Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

LGBTQI : Lesbiennes, gay, bisexuels, trans, queers et intersexes 

MNP : Mécanisme national de la prévention de la torture  

ODDH : hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ     

ODPE : Organisation pour le développement par la promotion  
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

OIF : Organisation internationale de la francophonie 

PAA : tŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ    

PNUD : Programme des nations unies pour le développement 

RELUTET : Réseau de lutte contre la traite des enfants au Togo 

RINADH : Réseau des institutions nationales africaines des  
ŘǊƻƛǘǎ  ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

RSE : wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ     

SAP : {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ 

SET : Syndicat des enseignants du Togo 

SCRIC : {ŜǊǾƛŎŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ  
Criminelles 

SNPLCIA : Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la corruption et les 
infractions assimilées     

TDE : Togolaise des eaux 

UE : Union européenne 

UGSL : Union générale des syndicats libres 

UNICEF : Fonds des Nŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 

UNSIT : Union nationale des syndicats indépendants du Togo 

UPR Info : Universal periodic review Info 

VBG : Violences basées sur le genre 

WILDAF : Women In law and development in Africa  

WILPF-Togo : Ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté     
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AVANT-PROPOS 
 

LŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ  et du terrorisme ! 

A peine la crise sanitaire à COVID-мф  ƧǳƎǳƭŞŜΣ ǉǳΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎǊƛǎŜ ǎǳǊƎƛǘΣ ŎŜƭƭŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ 
ŀǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ 
touche notre pays à la frontière avec le Burkina-CŀǎƻΦ Lƭ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎté pour la première fois 
par une attaque armée le 11 novembre 2021 dans la localité de Sanloaga (préfecture de 
Kpendjal).  
 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ /ƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞŎǊŞǘŞ ƭŜ мо Ƨǳƛƴ нлнн ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
des Savanes. Prorogée de 6 (six) mois, le 0с ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнн ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ 
cette mesure vise à donner plus de moyens aux autorités publiques, dans leur mission de 
protection des populations et de prévention de la menace terroriste. 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ ƴŜ ǎǳǊƎƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ƴŞŀƴǘΦ Lƭǎ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŝǊŜΣ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΣ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƛƴƧǳǎǘƛŎŜǎΧtƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘΣ ǊƛŜƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘŜ ǘŜƭǎ ŀŎtes qui remettent en 
cause les fondements du vivre ensemble.  
 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǎ cruautés qui 
ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ ƳşƳŜ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎΣ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
effectives pour les combattre.  

Nous sommes donc tous concernés par ces atrocités qui portent atteinte aux droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƛōŜǊǘŞǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΦ  

Dans cette ƭǳǘǘŜΣ ƭŀ /b5IΣ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ veiller à ce 
que les mesures antiterroristes soient conformes aux normes en matière de droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƛƳŀǳǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ 
fondement du combat contre le terrorisme.  

Lƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŀƴǘƛǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł 
prévenir les actes de terrorisme, à poursuivre les auteurs de tels actes criminels et à 
promouvoir et protéger les droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎŜƭŀ ǉǳŜ ƭŀ /b5I ǎŜ 
félicite des efforts multiformes consentis par le gouvernement en vue de soulager les 
souffrances des populations affectées par ŎŜ ŦƭŞŀǳ ŘŜ ƭΩinversƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƛƴ.  

La CNDH, forte de ses 35 ans dΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŜƴǘŜƴŘ ǆǳǾǊŜǊ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 
une participation active et inclusive de tous,  y compris la société civile pour combattre toute 
propension au repli sur soi et  rechercher des solutions durables. 

Aussi voudrais-je saisir cette occasion pour exprimer, au nom dŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
commissaires, du personnel et en mon nom propre, mes sincères remerciements et ma 
profonde gratitude au /ƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǳ tǊŜƳƛŜǊ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ tǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
nationale, pour leur sollicitude peǊƳŀƴŜƴǘŜΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ  ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ǉǳΩils 
portent à la CNDH. 
 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƭΩƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ ƛƭ ƳŜ ǇŀǊŀƛǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ǎŀƭǳŜǊ 
ƛŎƛ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŘŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ de certaines administrations 
publiques, notamment  ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
la protection civile, le ministère des enseignements primaire et secondaire et celui des 
affaires sociales.   
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WΩŀŘǊŜǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜǎ ǎƛƴŎŝǊŜǎ ǊŜƳŜǊŎƛŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ ŀŘministrations privées et aux 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƛƴǘŜǊŀƎƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2022. 

Jacques Laurent, écrivain et journaliste français, disait : « [ŀ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻmme ». Je formule donc ƭŜ Ǿǆǳ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ 
davantage Ŝǘ ǎŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ƴƻǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ 

Je voudrais aussi  ŦŞƭƛŎƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŜƳŜǊŎƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ de la 
Commission ǇƻǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ǊŜnouvelé et le sacrifice consenti.   

9ƴǎŜƳōƭŜ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜǾƻƴǎ  ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŀƭƭǳƳŞ 
ƭŜ ŦƭŀƳōŜŀǳ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǇŀȅǎΦ 

Le Président, 

 

 

Yaovi SRONVIE 
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INTRODUCTION  GENERALE 
 

Dans le contexte politique et géopolitique de sa création en juin 1987, marqué par la guerre 
froide et le système de partis uniques en Afrique, le premier défi à relever par la CNDH était 
ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞs civile et politique.  

La commémoration des 35 ans de la Commission en juin 2022 a été une occasion privilégiée 
de mesurer le chemin parcouru, de récapituler des avancées décisives, les difficultés 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ Ŏulture 
ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ 
ƭΩŞŎƭƻǎƛƻƴ de la presse privée, des associations et des partis politiques.  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƳƳŜƴǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǉǳΩƻƴ ƴŜ Ŧƛƴƛǘ 
jamaiǎ ŘΩŞŘƛŦƛŜǊΣ ƭŀ /b5IΣ ŦƻǊǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƧŀƳŀƛǎ 
déterminée à sortir des chemins battus pour se réinventer et explorer de nouvelles 
approches susceptibles de mieux juguler les conséquences néfastes de ce temps aux 
multiples bouleversements.  

/ΩŜǎǘ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 
réalités de son temps. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ǘŜƴǘŜƴǘ 
ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƻǳ ƴƛŜǊ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǎŀ ŘƛƎƴƛǘŞ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ ǎƻƴǘ 
des opportunités pour insuffler une révolution dans la manière de protéger les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘŞŦƛ Řǳ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ 
expression de la négation de la dignité humaine. Les actes terroristes sont une violation du 
droit à la vie, à la liberté ŘΩŀƭƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴƛǊ, à la sécurité, au bien-être et à la liberté de vivre à 
ƭΩŀōǊƛ ŘŜ ƭŀ ǇŜǳǊΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛgation de prendre des mesures 
pour protéger les populations et leurs biens.  

Cependant, la lutte contre le terrorisme ne doit jamais être menée au prix des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ le 
terrorisme soient conformes aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ 
protéger et réaliser. 

CŀŎŜ Ł ŎŜ ŦƭŞŀǳΣ ƭŀ /b5I ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩǆǳǾǊŜǊ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞs publiques pour enrayer 
cette menace et veiller à ce que la réponse apportée soit conforme aux principes des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ /ŜǘǘŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊōƛǘǊŜΣ ǉǳƻƛǉǳŜ ŘŞƭƛŎŀǘŜΣ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de la cohésion sociale.   
Consciente de cette responsabilité, la CNDH a, suite aux attaques terroristes dans la région 
des Savanes, publié des communiqués pour inviter les populations à respecter les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ ŀ, ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǎŀƭǳŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
gouvernement et des forces de défense et de sécurité à garantir la sécurité et la quiétude 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
protection optimale des populations.   

Le second défi de taille à relever par la CNDH est la problématique des ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł 
ƭΩŝǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ό¢L/ύΦ [ŀ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ 
numérique offre de nombreux avantages en termes de promotion et de protection des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜǎ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ƻǳōƭƛŜǊ ƭŜǎ 
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risques. La mauvaise utilisation des TIC peut constituer un problème majeur en matière de 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ   

Prenant en compte ces nouveaux défis, la Commission a poursuivi ses activités de promotion 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 
traitements cruels, inhumains ou dégradants, conformément à la loi. 

En matière de promotion, la Commission a mené des activités de sensibilisation et 
ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŜƴǘ 
particulier sur les droits économiques, sociaux et culturels.   

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ǎŀƛǎƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌequêtes visant la 
protection des groupes spécifiques, ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǳǘƻ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜǎ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΣ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-treize (93) ont été 
enregistrées en 2022, contre quatre-vingt-ǉǳŀǘǊŜ όупύ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ  

En sa qualité de Mécanisme national de prévention de la torture (MNP), la Commission a 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŞ ǎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛberté. Pour le 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŜ abt ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-dix-sept (97) visites sur toute 
ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŎƻƴǘǊŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-six (66) en 2021. Il a également poursuivi ses 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜΦ  

Le pǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ (première partie) Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 
traitements cruels, inhumains ou dégradants (deuxième partie). Ces deux parties sont 
pǊŞŎŞŘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ partie préliminaire qui présente le cadre institutionnel de la Commission. 
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[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ ό/b5Iύ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƴϲут-
09 du 09 juin 1987 comme un mécanisme national de promotion et de protection des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŞǊƛƎŞŜ ŀǳ ǊŀƴƎ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ Constitution du 
14 octobre 1992 en son article 152. Aux termes de cet article, la CNDH est une institution 
indépendante dont les missions et la composition sont fixées par la loi.  

Au fil des années, la loi organique n°87-09 du 09 juin 1987 a subi plusieurs modifications 
pour se conformer aux principes de Paris et aux recommandations des instruments 
internationaux que le pays a ratifiés. 

La dernière modification intervenue à travers la loi organique n°2021-015 du 03 août 
2021  porte essentiellement sur la parité homme/femme, les domaines de compétences des 
ƳŜƳōǊŜǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴŘŀǘ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŜȄŞŎǳǘƛŦΣ ƭΩƛƳƳǳƴƛǘŞ ǇŞƴŀƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
de la Commission, les attributions du secrétaire général et la nature de la Commission. 

Dorénavant, le bureau exécutif Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ǾƛŎŜ-présidents qui 
sont en même temps respectivement président de la sous-commission promotion et 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǎ-commission prévention de la torture et 
autres formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Par ailleurs, cette loi confère de nouvelles attributions relatives à la protection des 
ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝ ǘŜȄǘŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƭŞƴƛŝǊŜΣ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ƭΩƻrgane de conception, 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ  

Accréditée au statut A depuis 2000 et confirmée en 2019, la CNDH du Togo est affiliée à 
différents réseaux notamment : 

 
- ƭΩ!ƭƭƛŀƴŎŜ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όD!bIwLύ ; 

 

- ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ !ŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όwLb!5IύΣ ƻǴ 
elle est actuellement membre du comité directeur, représentant la sous-région 
ouest-africaine ; 
 

- ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜǎ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ 
(AFCNDH), où elle a été élue au poste de vice-ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale, tenue le 20 septembre 2021 ; 

- ƭŜ wŞǎŜŀǳ hǳŜǎǘ !ŦǊƛŎŀƛƴ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ bŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ όwLb5I-
AO).  

A- MISSIONS ET COMPOSITION  
 

1. Missions 

[ŀ /b5I Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрн ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŀ ǘǊƻƛǎ όлоύ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
organique : 

- promouvoir et protéger les droits de ƭΩƘƻƳƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜύ ; 
 

- ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ;  
 

- ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŎǊǳŜƭǎΣ ƛƴƘǳƳŀƛƴǎ ƻǳ 
dégradants dans les lieux de privation de liberté ou tout autre lieu que la Commission 
aura identifié (article 6 de la loi organique). 
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2. Composition 

La Commission est composée de neuf (09) membres dont, au moins, quatre (04) 
ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜȄŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
domaines suivants (article 7 de la loi organique) :  

- droit et justice ; 
 

- sciences humaines ; 
 

- santé ; 
 

- ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘǊƻƛǘǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ǎƻŎƛƻŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
handicapées, droits des médias, de la presse et de la communication ; 
 

- ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

[Ŝǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ Şƭǳǎ ǎǳǊ ŀǇǇŜƭ Ł ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜǎ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǇǊŝǎ ŞǘǳŘŜ 
de conformité et enquête de moralité. Les candidatures sont libres et individuelles. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- être de nationalité togolaise ;  
 

- jouir de ses droits civils et politiques ;  
 

- ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǇǊƻōƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŜǎǇǊƛǘ Τ  
 

- ŦŀƛǊŜ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
torture ou dans tout autre domaine se rapportant à la mission de la Commission ;  
 

-  ƴŜ Ǉŀǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ Ł ǳƴ ƻǊƎŀƴŜ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜΦ 

B- FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘƛŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
sessions plénières suivant la fréquence et les modalités définies par le règlement intérieur. 
Les organes de la Commission sont : la plénière, le bureau exécutif et les sous-commissions. 

1. Plénière 

[ŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ǎǳǇǊşƳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǎ 
membres. Suite à deux décès, une nomination et un départ, la Commission est réduite à cinq 
(05) membres : 
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Yaovi SRONVIE 

Président 

 

 

 

Tembe A. Irène AISSA-ASSIH 

Membre 

 

Dosseh SOHEY 

Membre 

 

Afi ATITSO 

Vice-Présidente 

Présidente de la sous-commission 

Promotion et protection des droits  

ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

 

Ohini Kwao Didi SANVEE 

Vice-Président 

Président de la sous-commission 

prévention de la torture 
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!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ ǇƭŞƴƛŝǊŜ ŀ ǘŜƴǳ trente-une (31) sessions consacrées aux 
principaux points  suivants : 

- ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлнм ; 
- élaboration du Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ нлнн ; 
- programmation des activités ; 
- adoption du budget ; 
- ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ; 
- étude et adoption des rapports de visites ; 
- candidature de la CNDH au SPT ; 
- ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛŝƎŜ ; 
- suivi des activités des sous-commissions ; 
- nomination et affectation des membres du personnel ; 
- célébration  des journées internationales ; 
- vƛǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇǊŞƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ό/b5Iύ Řǳ 

Niger au Togo ; 
- visite de la Commission africaine des droits de ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ό/!5ItύΦ 
- etc. 

 
2. Bureau Exécutif 

Le bureau eȄŞŎǳǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ Lƭ Şǘŀōƭƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
ƭϥƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de budget annuel, veille au 
bon fonctionnement des sous-commissions et des antennes régionales et en assure la 
supervision. 

Lƭ ǾŜƛƭƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ όŀǊǘΦ мсύΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлнмΣ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ bϲнлнм-015 du 03 août 2021, 
le bureau exécutif de la CNDH mis en place par la plénière est composé comme suit : 

- Président : SRONVIE Yaovi, 
- Vice-présidents : ATITSO Afi et SANVEE Ohini Kwao D. 

 
× Audiences accordées par le Bureau exécutif (BE)   

Le Bureau exécutif a reçu en audience plusieurs déƭŞƎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 
chronologique ci-après : 

ü une délégation du Groupe des 8 organisations de la société civile du Togo (G8), le 11 
janvier 2022 ; 

 

ü ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ aƻƴŘƛŀƭŜ tƻǳǊ ƭŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞƳǳƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
Détenus (SMPDD), le 13 janvier 2022 et le 23 mars 2022 ; 

 

ü ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ 
2022 ; 

 

ü une délégation du syndicat des agents de la CNDH (article 23), le 22 mars 2022 ; 
 

ü une délégation du syndicat des enseignants du Togo (SET), le 04 avril 2022 ; 
 

ü la représentante résidente de Plan International Togo, le 16 juin 2022 ; 
 

ü la délégation de la  CNDH du Niger, le 23 juin 2022 ; 
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ü une délégation conduite par monsieur Corentin MANÇOIS de FIACAT France, le 21 
juillet 2022 ; 
 

ü une délégation de la section des affaires politiques et économiques de l'Ambassade 
des États-Unis au Togo, le 28 juillet 2022 ; 
 

ü une délégation de PANEL WATCH et CDFDH, le 10 août 2022 ; 
 

ü ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ Řǳ Togo conduite par son président, 
professeur BEKETI Katanga, le 30 août 2022 ; 
 

ü une délégation de AIESEC, le 16 septembre 2022 ; 
 

ü ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ 
(CADHP), le 04 octobre 2022 ; 
 

ü le Bureau du syndicat des agents de la CNDH « Article 23 », le 15 novembre 2022. 
 

ü le groupe de jeunes engagés dans la lutte contre les violences basées sur le genre 
(VBG), le 30 novembre 2022 ; 
 

ü les encadreurs des universités publiques et privées du Togo, en prélude au Concours 
Grand Prix de la CNDH, le 06 décembre 2022, 
 

ü ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ ¢ƻƎƻ 
(CACIT) et ses partenaires, le 08 décembre 2022. 

 

× Audiences et rencontres auxquelles le Bureau exécutif a pris part 
 

Le Bureau exécutif a été reçu en audiences et a représenté la Commission à plusieurs 
rencontres : 

V ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ 
des relations avec les institutions de la République (notamment : 13 janvier,  24 mai, 
19 juillet et 09 août) ; 
 

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŘƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ζ Maître Yaovi 
!D.h¸L.hΣ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǘŜƳǇǎ όмфпо ς 2021) », le 11 février 2022 ; 
 

V ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ Řǳ ¢ƻƎƻΣ ƭŜ мр février 2022 ; 
 

V ǊŞǳƴƛƻƴ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ Lb5I ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!C/b5IΣ ƭŜ нн ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн ; 
 

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƭŜƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ мère ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Nationale, le 1er mars 2022 au Palais des Congrès de Kara ; 
 

V réunion annuelle de la GANHRI (Virtuelle), du 08 au 10 mars 2022,  
 

V 9ème conférence de ƭΩ!ŦǊƛŎŀƴ {ƻŎƛŜǘȅ ƻŦ CƻǊŜƴǎƛŎ aŜŘƛŎƛƴŜ όASFM)  et  1er congrès de la 
SOTOMELIJ, le 10 mars 2022 ; (sigles à définir) ; 
  

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ secrétaires généraux et 
directeurs de cabinet des départements ministériels et des institutions de la 
République sur les recommandations du 3e ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ Řǳ ¢ƻƎƻΣ ƭŜ нн ƳŀǊǎ нлнн ; 

 

V 1er sommet de la cybersécurité au Centre international des conférences de Lomé 
(CICL), les 23 et 24 mars 2022 ; 
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V cérémonie de prestation de serment des nouveaux membres de la CENI au siège de 
la Cour Constitutionnelle du Togo, le 04 avril 2022 ; 
 

V ŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƳōŀǎǎŀŘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜ лу ŀǾǊƛƭ нлнн ; 
 

V audience avec le ministre de la fonction publique, le 13 avril 2022 ; 
  

V audience avec le président de la Fondation HUSSEIN METAIREK, le 13 mai 2022 ; 
 

V cérémonie officielle de lancement de la campagne de reboisement 2022 au Centre 
ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ƪŞǇŞΣ ƭŜ мer juin 2022 ; 
 

V ŀǳŘƛŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ƭŜ лт 
juin 2022 ; 
 

V ǊŞǳƴƛƻƴ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ tǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ Lb5I ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!C/b5IΣ ƭŜ 15 juin 2022 ; 
 

V ouverture de la 23ème réunion annuelle statuaire des Présidents des Cours des 
ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ Ł ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9ah!Σ ƭŜ 
28 juin 2022 ; 
 

V audiences avec le Ministre de la justice et de la législation et le Directeur de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴitentiaire, le 19 juillet 2022 ; 
 

V audience avec Madame ƭŜ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Y!tL¢!L{Σ ƭŜ лн ŀƻǶǘ нлнн Τ  
 

V audience avec le ministre  ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŜ лф ŀƻǶǘ 
2022 ; 
 

V ǊŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊƛǎŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ 
ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜ мс ŀƻǶǘ нлнн ;  
 

V formation de base sur les renseignements préalables concernant les voyageurs (API) 
et les données des dossiers passagers (PNR) (ANAC) Ł ƭΩIƾǘŜƭ {ŀǊŀƪŀǿŀ Řǳ р ŀǳ т 
septembre 2022 ; 
 

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǳ 
Palais des Congrès de Kara, le 6 septembre 2022 ; 

 

V audience avec le directeur du service des passeports, le 15 septembre 2022 ;  
 

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŜȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
CEDEAO, le 3 octobre 2022 Ł ƭΩIƾǘŜƭ н CŞǾǊƛŜǊ ; 
 

V cérémonie solennelle de prestation de serment des magistrats stagiaires de la 
Promotion 2019-2021 Ł ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ όtŀƭŀƛǎ Řǳ wŜƴƻǳǾŜŀǳύΣ ƭŜ п ƻŎǘƻōǊŜ 
2022 ; 
 

V cérémonie officielle de remise de prix aux lauréates du concours « Reine des Sciences 
et Technologies » organisée par la Fondation Asaal, le 8 octobre 2022 Ł ƭΩIƾǘŜƭ н 
Février ;  
 

V atelier de validation de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 
corruption et les infrastructures assimilées (HAPLUCIA), le 13   octobre 2022 Ł ƭΩIƾǘŜƭ 
2 Février ; 
 

V ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ н022, le 17 
octobre 2022 ; 
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V conférence-débats de la HAPLUCIA pour  la validation nationale de la stratégie 
nationale de lutte contre la corruption à l'hôtel 2 février, le 13 octobre 2022 ;  
 

V 7ème édition de la « bǳƛǘ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ » sous le thème « Face à la menace 
ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ǊŜƴŦƻǊœƻƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩIƻƳƳe », organisée par le CACIT le 10 décembre 2022 Ł ƭΩIƾǘŜƭ {ŀǊŀƪŀǿŀ ; 
 

V  conférence-débats sur la participation politique et citoyenne des personnes 
handicapées (FETAPH), le 20 décembre 2022 à Hôtel Alcor ; 
 

V conférence-bilan annuelle du HCRRUN, le 22 décembre 2022 Ł ƭΩHôtel Concorde.  
 

× Autres activités institutionnelles 
 

V Conférence-débats Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řes 35 ans de la CNDH 

Pour la commémoration de son 35ème anniversaire, la CNDH a organisé le 23 juin 2022 à 
ƭΩƘƾǘŜƭ /ƻƴŎƻǊŘŜ ŘŜ [ƻƳŞΣ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ-débats sur le thème : « 35 ans de la CNDH : bilan 
et perspectives ». Cette rencontre a pour objectif de dresser le bilan du chemin parcouru 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Plusieurs acteurs ont pris part à cette rencontre, notamment des présidents des institutions 
de la République, des membres du gouvernement, des anciens présidents et membres de la 
CNDH, des parlementaires, des chefs traditionnels et des représentants des organisations de 
la société civile (OSC). 

      

                                                                                 

Deux panels constitués de huit (08) présentations ont meublé les travaux de la rencontre. Le 
premier panel a été consacré à la contribution de la CNDH au renforcement de la culture des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎƻƴŘ ŀǳȄ défis et perspectives. 

Pour le compte du premier panel, les présentations ont porté sur : les missions de 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ор ŀƴǎ ; la mission de 
prévention de la torture et le regard extérieur sur la commission. Ces présentations ont 
ǇŜǊƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇǊŞƎƴŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƻƳŀƛƴŜǎ  ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
de la Commission ainsi que du chemin parcouru. 
  
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǊŜƎŀǊŘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞ ŘŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ de la CommissionΦ Lƭǎ  ƻƴǘ 
Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƻǉǳŞ ŘŜǎ ŘŞŦƛǎ Ł ǊŜƭŜǾŜǊΦ  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ  ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ƭŀ ƭŜƴǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀǳŘŀŎŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΦ   

¢ŀōƭŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Photos des participants 
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/ƻƳƳŜ ŘŞŦƛǎΣ ƛƭǎ ƻƴǘ ǎǳƎƎŞǊŞ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŦƻǊƳŜƭǎ ŘŜ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇŀǊǉǳŜǘΣ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ 
ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Le deuxième panel  a porté sur les défis et perspectives à travers cinq exposés à savoir : 
ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴces de la Commission nationale des droits humains du Niger en matière 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ ; protection des défenseurs des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ Lb5I Τ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ et contenu du plan 
stratégique de la CNDH. 

Les débats qui ont suivi ces deux panels sont axés sur la définition de la terminologie 
ŘŞŦŜƴǎŜǳǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Commission et la société civile en matière de droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƭƛŞ ŀǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΦ 

V !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴt 
du Plan stratégique 2021-2025 

 

Le 08 décembre 2022, la Commission a organisé une table ronde des bailleurs de fonds à 
ƭΩƘƾǘŜƭ {ŀǊŀƪŀǿŀΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ нлнм-2025, en 
ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ ŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŀǇǇǳƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΦ 5Ωǳƴ 
coût global de sept milliards six cent quinze millions sept cent soixante-quinze mille (7 615 
775 000) F CFA, cet ambitieux plan ne pourra pas şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǳƭŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ /b5I ŎƻƳǇǘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ trois 
milliards neuf cent cinquante-huit millions cinq cent mille (3 958 500 000) FCFA, soit 51,98 % 
et auprès des autres partenaires un appui à hauteur de trois milliards six cent cinquante-sept 
millions deux cent soixante-quinze mille (3 657 275 000) FCFA, soit 48 %.   
 

Les échanges qui ont suivi la présentation du contenu du plan stratégique ont permis 
ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ł Ƴƛ-parcours du plan stratégique et à 
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘŜǎ t¢CΦ A la fin, les partenaires 
présents ont exprimé leur disponibilité à accompagner la CNDH. 
 

3. Sous-commissions 

La Commission est dotée de deux (02) sous-commissions : 

- sous-ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Τ  
- sous-ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘres formes de traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. 

Outre le président, chacune des sous-commissions est composée de trois (03) commissaires. 
Les responsables des sous-commissions, également vice-présidents de la CNDH, sont élus 
par la plénière. 

C- RESSOURCES DE LA CNDH 
 

La Commission est dotée de ressources humaines (1) et de ressources financières (2). 

1. Ressources humaines 

[ŀ /b5I Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όŀǊǘΦмфύΦ 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎanique, le secrétaire général est responsable des 
tâches pratiques nécessaires à la réalisation des objectifs de la Commission. Il assiste, sans 
droit de vote, aux réunions du bureau exécutif et à celles de la Commission. 
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Lƭ ǇǊŞǇŀǊŜΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞsident, les rapports du bureau exécutif et de la Commission 
Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŀƴƴǳŜƭΦ  

La structure du personnel de la CNDH reflète le principe du pluralisme. On y trouve, en effet, 
des juristes, des sociologues, des philosophes, des anthropologues, des géographes, des 
gestionnaires, des comptables, des administrateurs culturels, des informaticiens, des 
assistants de direction, des communicateurs, des journalistes, des linguistes, etc. qui sont 
ǎƻƛǘ ǊŜŎǊǳǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŜƭƭŜ-même, sƻƛǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Le secrétariat général de la CNDH est constitué de sept (07) directions, de six (06) divisions 
et de cinq (05) antennes régionales (Dapaong, Kara, Sokodé, Atakpamé et Kpalimé). 

2. Ressources financières 

La /b5I ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜǎ 
finances. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ όŀǊǘΦ псύΦ 9ƭƭŜ 
présente ses comptes au contrôle de la Cour des Comptes (art.47 al. 2). Un comptable public 
est mis à sa disposition à cet effet. 

La loi prévoit que la Commission peut bénéficier de dons, legs et appuis divers qui ne sont 
pas de nature à porter atteinte à sa crédibilité et à son indépendance (art.48 al.2). 

Pour le compte de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΣ ƭŀ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ƻŎǘǊƻȅŞŜ Ł ƭŀ /b5I Ŝǎǘ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŎŜƴǘ 
quarante million six cent quatre-vingts mille (440 680 000) francs CFA. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŀŎŎƻǊŘŞ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ŎŜƴǘ ǘǊŜƴǘŜ-quatre millions trois cent trente-
cinq mille deux cent douze (134.335.212) francs CFA pour la réhabilitation du bâtiment de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ siège de la CNDH. 

La Commission a également bénéficié des appuis financiers des partenaires pour un montant 
total de dix-sept millions deux cent vingt cinq mille huit cent quatre treize   (17 225 893) F 
CFA, répartis comme suit : 

- le PNUD : huit millions deux cent soixante-deux mille neuf cent neuf     (8 262 909) F 
CFA ; 

- le Fonds OPCAT : huit millions neuf cent soixante-deux mille huit cent quatre-vingt 
treize   (8 962 893) F CFA. 
 

En outre, la Commission a coexécuté avec le CACIT le projet intitulé « renforcement des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
des recommandations du 3ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ ŀǳ ¢ƻƎƻ », ŀǾŜŎ ǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩhbD 
{ǳƛǎǎŜ ¦tw ƛƴŦƻ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ de seize millions six cent trente-quatre mille cent 
cinquante (16.634.150), soit  25.591 francs suisses   
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PREMIERE PARTIE :                                                                    

PROMOTION ET PROTECTION DES DROITS  

DE LõHOMME 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǾǳƭƎŀǊƛǎŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ et 
ses vertus. 

La mission de protection passe par le traitement des requêtes portant sur des allégations de 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻ ǎŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜ 
ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

Cette première partie décrit les activités réalisées en matière de promotion (chapitre 1) et 
de protection (chapitre 2) ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
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CHAPITRE I : PROMOTION DES DROITS DE LõHOMME 
 

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴŜ 
organisation fait connaitre à un groupe cible, à une population ou à une communauté 
donnée, les droits consacrés par les instruments internationaux, régionaux et nationaux des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : faire connaitre les droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŜƴŜǊ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ Ł ƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 
ŀǎǎƛƎƴŞŜǎ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ qui vise à asseoir la culture des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎΦ 
 

La Commission a réalisé des activités de promotion en lien avec les droits civils et politiques, 
les droits économiques, sociaux et culturels, les droits collectifs et les droits catégoriels 
(section I), ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀȄŜ н ŘŜ ǎƻƴ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ нлнм-нлнр Ŝǘ Ł ƭΩh55 мсΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ ŀ ŎƻƳƳŞƳƻǊŞ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ de différentes catégories de 
droits (Section II) et participé aux activités des partenaires tant au niveau national, régional 
ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ (Section III). 
 

Section 1 : Activités de promotion   
 

Ces activités en lien avec les droits civils et politiques (paragraphe1), les droits économiques, 
sociaux et culturels (paragraphe2) et les droits de solidarité (Paragraphe3) ont consisté en 
des campagnes de sensibilisation, des célébrations de journées commémoratives des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘique universel.  
 

Paragraphe 1 : Activités en lien avec les droits civils et politiques  
 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳƛ ǇǊƻǘŝƎŜƴǘ ƭŜǎ 
libertés individuelles contre les violations des gouvernements, les atteintes des organisations 
sociales et des particuliers et qui garantissent à chacun la possibilité de participer à la vie 
ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜ 
la vie, de la sécurité, la protection cƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴΧLƭǎ sont énoncés 
ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
(DUDH), le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), la Charte africaine 
des droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ό/!5ItύΧ 
Sur le plan national, ces droits sont consacrés par la Constitution togolaise du 14 octobre 
1992 et plusieurs autres textes, notamment le code électoral, le code des personnes et de la 
ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ 
mis un accent sur les droits économiques, sociaux et culturels et les droits dits collectifs.  
 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ droits civils et politiques est relative au droit à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞΦ  

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΦ /ΩŜǎǘ 
également la reconnaissance de son individualité et de ce qui la différencie des autres. 
Posséder une identité est un droit humain fondamental qui permet à chaque personne de 
ǇƻǳǾƻƛǊ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘǊƻƛǘǎΦ 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜȄŀƳŜƴǎ Ŝǘ ƧƻǳƛǊ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ȅ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ 
Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ мл ŦŞǾǊƛŜǊ Ł YƻƳōƻƭƻŀƎŀ 
όǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ¢ƾƴŜύ Ŝǘ ƭŜ нс ŀƻǶǘ нлнн Ł hǳƴǘƛǾƻǳ όǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhƎƻǳύ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ 
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ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ǎǳǊ : « ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ 
ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ηΦ  

Une centaine de participants ont bénéficié de cette activité. 

Paragraphe 2 : Activités en lien avec les droits économiques, sociaux et culturels 
 

Les droits économiques, sociaux et culturels sont la deuxième catégorie des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ Lƭǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŜŀǳΣ ŀǳȄ ǎƻƛƴǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ  

 

Au titre de cette catégorie de droits, la Commission a réalisé des activités relatives aux droits 
à la santé, à ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ au travail et à la sécurité sociale, à ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 
 

A- Droit à la santé  
 

[ŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǘƻǳǘ être 
ƘǳƳŀƛƴΦ [Ωŀrticle 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels dispose Υ ζ [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tŀŎǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ǉǳΩŀ ǘƻǳǘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘŜ ƧƻǳƛǊ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ soit capable 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ ηΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ŘǊƻƛǘΣ ƭŀ 
Commission, en collaboration avec le ministère de la santé, a organisé des séances de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜurs groupes cibles.  
 

1- {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴ ŀǊǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀōŝǘŜ  

La Commission a organisé des séances de sensibilisation sur les maladies non-transmissibles 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƘȅǇŜǊǘŜƴǎƛƻƴ ŀǊǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀōŝǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ âgées à Kuma-
Konda (préfecture de Kloto), à Sokodé (préfecture de Tchaoudjo) et à Bidjenga (préfecture 
de Tône) respectivement le 31 mai, le 30 octobre et le 18 novembre 2022. 

Ces rencontres visent à renseigner les personnes âgées sur les maladies auxquelles elles sont 
prédisposées et les attitudes à adopter pour préserver leur santéΦ !ƛƴǎƛΣ ŘΩǳǘƛƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ƭŜǳǊ 
ont été prodigués sur les habitudes alimentaires à adopter et la pratique des exercices 
physiques au quotidien. Plus de quatre cents (400) participants ont bénéficié de cette 
sensibilisation dans les trois localités suscitées. 

2- Sensibilisation sur la  « réalisation du droit à la santé au Togo : Cas des cancers »  

 « Réalisation du droit à la santé au Togo : cas des cancers » est le thème ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
organisée le 03 novembre 2022 à lŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǎǇƛǊƛǘǳŜƭƭŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇƻǎǘƻƭŀǘ ŘŜǎ ƭŀƠŎǎ ό/9{![ύΦ  

    

 
±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Table ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 
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hǊƎŀƴƛǎŞŜ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ des organisations de la société civile et autres acteurs du secteur 
informel, la CNDH a, à travers cette action, sensibilisé cent vingt (120) participants sur les 
actions du gouvernement en matière de lutte contre le cancer et les mesures de prévention 
et de prise en charge de la maladie. 
 

 

 

Les exposés ont porté sur la stratégie de lutte contre le cancer au Togo, la prévention et la 
ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ǎŜƛƴΣ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǘŀǘŜ. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞƳƛǎ ƭŜ Ǿǆǳ ǉǳŜ ƭŀ /b5I ƛntensifie les 
campagnes de sensibilisation sur les cancers. Ils ont aussi souhaité que le gouvernement 
ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞǇƛǎǘŀƎŜ Řǳ ŎŀƴŎŜǊ Řǳ ǎŜƛƴ Ŝǘ Řǳ Ŏƻƭ ŘŜ ƭΩǳǘŞǊǳǎ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜ ŘŜǎ 
mesures pour interdire ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion des produits chimiques nocifs à la santé.  

3- Lutte contre les IST/VIH SIDA et les grossesses en milieu scolaire 

[Ŝǎ L{¢κ±LI {L5! ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ǉǳƛ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ 
même pour les grossesses qui sont source de déperdition scolaire. Consciente de cette 
situation, la CNDH a organisé une séance de sensibilisation sur les infections sexuellement 
ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊƻǎǎŜǎǎŜǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƭŜ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
élèves du lycée de Kpodzi (préfecture de Kloto).  

A cette occasion, des personnes ressources ont été invitées pour animer des 
communications sur les IST/VIH SIDA et la problématique des grossesses en milieu scolaire. 
Des échanges ont permis aux apprenants, trois cent cinquante-deux (352) au total, de 
prendre conscience des conséquences de la situation. 

4- Sécurité et santé au travail  

[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ǇǊƾƴŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être protégés contre les maladies en général et les maladies professionnelles et les accidents 
qui résultent de leur travail en particulier. La santé et la sécurité des 
travailleurs comprennent le bien-être social, psychique et physique des travailleurs à tous les 
postes. De mauvaises conditions de travail peuvent affecter la santé et la sécurité des 
travailleurs. Si une mauvaise sécurité et santé coûte de l'argent aux entreprises, une bonne 
sécurité et santé au travail leur est plutôt bénéfique. En effet, les entreprises présentant des 
normes de sécurité et de santé plus élevées réussissent mieux et sont plus durables. 

Photo de famille des participants 
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La CNDH a effectué le 28 avril 2022, une visite dans huit (08) entreprises à savoir : Société 
nouvelle des phosphates du Togo (SNPT de Kpémé et de Hahotoé), AMINA TOGO Sarl, SIVOP 
- TOGO, Nouvelle SOTOTOLES, Société de transformation industrielle de Lomé (STIL), 
5L!ahb5 /9a9b¢ Ŝǘ /La¢hDhΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŜƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ 
santé dans ces entreprises. 

 

 

!ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŦŀƛǘǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
garantir aux  employés les meilleures conditions de travail, la Commission a formulé pour 
ŎƘŀǉǳŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
employés en milieu professionnel. Lesdites recommandations ont été également transmises 
au ministre de la fonction puōƭƛǉǳŜΣ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Nouvelle SOTOTOLES  

- rendre opérationnel le comité santé-sécurité au travail ; 
- Organiser des visites médicales périodiques au profit des employés. 

DIAMOND CEMENT  

- souscrire à une assurance maladie au profit des employés ; 
- sΩƻǳǾǊƛǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ƻǳ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci aux 
ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Ł ƭŜǳǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ; 

- adopter une politique de recrutement prenant en compte le personnel féminin. 

STIL  

- iƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ; 
- souscrire à une assurance maladie au profit des employés ;  
- élire des délégués du personnel et permettre aux employés de se syndiquer. 

SIVOP 

- créer une aération suffisante des ateliers en conformité avec les  normes 
internationales en la matière ; 

- veiller à un meilleur traitement des eaux usées. 

tƘƻǘƻ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ /b5I 
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CIMTOGO 

- cƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ǎŀƴǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό/{{¢ύ Ŝǘ 
du service qualité, hygiène, sécurité et environnement (QHSE) pour une bonne 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Τ 

- renforcer  les  séances de formation et des rencontres périodiques avec les délégués 
du personnel ; 

AMINA Sarl 

- prévoir un four ou un site pour les déchets de mèches ou organiser le ramassage des 
déchets de mèches pour éviter les bousculades ;  

- rŜƴŘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ǊŜŎǊǳǘŜǊ ǳƴ ƳŞŘŜŎƛƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ;  
- prévoir un espace aéré pour le repos des travailleurs ; 
- décongestionner les ateliers ; 
- sensibiliser régulièrement les employés sur les risques/dangers liés au travail ; 
- pǊŞǾƻƛǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎǳŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ;  
- rŜǾƻƛǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻȅŞ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

SNPT  

- veiller au bon fonctionnement du CSST pour assurer la sécurité et la santé des 
employés ; 

- renforcer la collaboration entre employés et employeurs  à travers des rencontres 
périodiques au besoin et non selon la volonté  ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻȅŜǳǊ ; 

- doter les ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ; 
- disposer ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻƭŞŀƴŎŜǎ ƻǳ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎ ;  
- éradiquer ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŀƭ ŀŦƛƴ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

égale, le traitement salarial soit le même ; 
- mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- faire ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 
- prendre des mesures pour éviter le déversement des eaux usées et résidus chimiques 

et de minerais dans la mer ;  
- poursuivre la sensibilisation des employés sur les règles de santé et sécurité au 

travail ; 
- réduire le nombre élevé des employés temporaires (en les convertissant 

progressivement dans des contrats à durée indéterminée) ;  
- entretenir les artŝǊŜǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ; 
- désherber les alentours des différents services et logements du site ;  
- réhabiliter et réfectionner les bâtiments des logements laissés en état de vétusté et 

délabrement ; 
- rendre plus opérationnels les centres médicaux (Kpémé et Hahotoé) en les dotant de 

moyens matériels adéquats et de produits de premiers soins ;  
- recruter un médecin de travail pour chaque centre ; 
- aménager (goudronner) la voie reliant le site de la SNPT à la route nationale N°2 

(Lomé-Aného) ; 
- mettre Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 5ŀƎōŀǘƛ Ŝǘ ŘŜ YǇƻƎŀƳŞ ; 
- aménager un espace de repos pour les employés des sites de Dagbati et de 

Kpogamé ; 
- augmenter la ration alimentaire des employés de ces sites.  
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ANGE  
- veiller à ce que toutes les entreprises industrielles effectuent avant toute installation, 
ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ;  

- effectuer ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
sécuritaires, environnementales et sanitaires dans les unités de production. 
 

! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŀ /b5I  ŀ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ 
inspecteurs à rencontrer tous les acteurs au cours des visites. 

vǳŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ, il a été recommandé de commanditer une 
étude sur les accidents de travail, les maladies professionnelles et les décès répétés des 
employés de la SNPT. 

 

5- 5Ǌƻƛǘǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  
 

L'accès à l'eau potable et à l'assainissement est un droit de l'homme reconnu à l'échelle 
internationale. Il  découle du droit à un niveau de vie suffisant, consacré à l'article 11.1 du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩhbD 5ƛǊŜŎǘ !ƛŘΣ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ 
sensibilisation à Tsévié (préfecture de Zio), le 02 novembre 2022, sur le thème : « Les droits à 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ».  

Cette rencontre qui a réuni une quarantaine de participants dont les autorités locales et les 
leaders communautaires de la préfecture, ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ł 
tenir compte Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ  Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
leurs plans de développement.  

  
 

Deux communications ont meublé les travaux de cette rencontre : « ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ » et « ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŜŀǳ ŀǳ ¢ƻƎƻ ». Ces interventions ont édifié 
ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴissement, les 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƧƻǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
actions du gouvernement dans la réalisation desdits droits au Togo, surtout dans la 
préfecture de Zio.   

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ 5ƛǊŜŎǘ Aid a ǇǊƛǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ réaliser trois forages au 
ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ½ƛƻΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƳŜǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩŜŦŦŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ YƻŘȊƻ Ŝǘ 
à Tsévié ville 4.  Le troisième forage est en cours de réalisation dans le village Bolou Ativémé. 

6- 5Ǌƻƛǘ Ł ƭΩéducation  

[Ŝ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
inhérents à la personne humaine. En effet, le Comité des droits économiques sociaux et 

Vue des participants ¢ŀōƭŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
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culturels, dans son Observation générale n°13 (1999) précise : « En tant que droit qui 
ŎƻƴŎƻǳǊǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳΣ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜ Ł 
des adultes et à des enfants économiquement et socialement marginalisés de sortir de la 
pauvreté et de se procurer le moyen de participer pleinement à la vie de leur communauté 
ηΦ [ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ 
vue de les amener à développer des attitudes et comportements respectueux des valeurs 
humaines.  
 

a) Accompagnement et suivi des enfants dans leurs études 

Lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎǳǊ ζ [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 
ǇŀǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ».  Ces rencontres ont eu lieu les 16 et 17 novembre 
dans les Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ 5ŀǘŎƘŀ Ŝǘ ŘŜ DƭŞƛ όǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhƎƻǳ) ; du 24 au 29 novembre, dans 
les localités de Yokélé, Tomé, Hanyigba, Gbalavé et Kpadapé (préfecture de Kloto) et les 28 
et 29 décembre 2022, dans les localités de Tcharè et de Kouméa (préfecture de la Kozah). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ est de faire prendre conscience à ces populations de la nécessité 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎǳǊǎǳǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŎŜƴǘ όрллύ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ 
ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
réussite de leurs enfants.  

b)   Civisme et citoyenneté 

La culture ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ  /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ 
Raison pour laquelle elle a organisé, en collaboration avec la direction régionale de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀǘŜŀǳȄ, ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛns 
établissements scolaires de la région des Plateaux-Est sur « le civisme et la citoyenneté » et 
« ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ». 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ ƭŀ /b5I ŀǳ ƭȅŎŞŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩ!Ǝōƻƴƻǳ YǇƻǘŀƳŞ όŘǳ лт ŀǳ нр ŦŞǾǊƛŜǊύΣ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ όну ŦŞǾǊƛŜǊ ŀǳ мм ƳŀǊǎύΣ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩ9ƭŀǾŀƎƴƻƴ όмт ƳŀǊǎύ 
Ŝǘ ŀǳ ƭȅŎŞŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ όнм ŀǳ ом ƳŀǊǎ нлннύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Ŏƻƴnaitre aux élèves leurs droits et devoirs afin de 
les amener à adopter des comportements civiques et citoyens responsables. Environ deux 
mille (2000) élèves ont été édifiés. 

c) Châtiments corporels en milieu scolaire  

!ǳ ¢ƻƎƻΣ ƭŜǎ ŎƘŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ Lƭǎ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜƴǘ Ł ŘŜ 
mauvais traitements. Dans cette dynamique, la CNDH a animé le 28 janvier 2022, une séance 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ όплύ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŦǊŀnco-arabe de 
/ƛƴƪŀǎǎŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǘƛƳŜƴǘǎ ŎƻǊǇƻǊŜƭǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŎƘŃǘƛƳŜƴǘǎ 
corporels qui engendreƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ǎŎƻƭŀƛǊŜΦ  

Paragraphe 3 : Droits collectifs 
 

Les droits dits collectifs ou de solidarité, encore appelés droits de la « troisième génération 
», désignent principalement quatre catégories de droits : droit à la paix, droit au 
développement, droit à un environnement sain et droit au respect du patrimoine commun 
ŘŜ ƭΩƘǳƳŀƴƛǘŞΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǊŜǉǳƛŜǊǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŎƻƴƧǳƎǳŞǎ Ŝǘ ǎƻƭƛŘŀƛǊŜǎ 



 

CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  34 sur 147 

 

des Etats, des entités publiques et privées, des communautés, des individus, en somme 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƻǊǇǎ ǎƻŎƛŀƭΦ 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎe 2022, la Commission a focalisé son attention sur le droit à la paix et à 
un environnement sain.  
 

A- Droit à un environnement sain  
 

Un environnement sain est essentiel pour garantir le respect de la dignité humaine, de 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘui, il est largement admis que la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎΦ 
 

L'Assemblée générale des Nations Unies a adopté le 22 juillet 2022, la résolution (A/76/L.75) 
qui reconnait le droit à un environnement propre, sain et durable comme un droit humain. 
Cette résolution note que le droit à un environnement propre, sain et durable est « lié à 
d'autres droits et au droit international en vigueur ». Quelques activités relatives à la 
thématique ont été réalisées par la Commission.  
 

1- Environnement sain  
 

La Commission a organisé, ƭŜ т ŀǾǊƛƭ нлннΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƭŞǎ Řǳ 
secteur minier de la préfecture de Yoto sur la problématique du droit à la santé en lien avec 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ζ Notre planète, notre santé ηΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎΩŜǎǘ 
déroulée à Tabligbo, ville dans laquelle sont implantées des cimenteries. Elle a pour objectif 
de contribuer à promouvoir et protéger la santé des populations. 

       

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ƳƛƴŜƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ 
sensibiliser les responsables des industries extractives sur les risques liés à leurs activités et 
les amener à développer une stratégie de gestion des déchets dans les entreprises. Une 
ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ όрлύ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ƭŜŀŘŜǊǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŎƘŜŦǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ 
ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞǎ ǎȅƴŘƛŎŀǳȄΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŜƳƳŜǎΣ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ la société civile ont pris 
part à la rencontre.  

Photo de famille des participants 
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Plusieurs communications ont été développées par des personnes ressources et portent sur : 
« [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ 
Yoto » ; « ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝmes environnementaux sur la santé des populations » et 
« les politiques de gestion des déchets industriels par Wacem et Scan Mines Togo ».  

Dans la première communication, les participants ont été entretenus ǎǳǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜΣ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ ǎƻƭΣ ŜǘŎΦ 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǉǳΩŜƴƎŜƴŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
industriels et la pollution sur la santé des populations.  

La troisième communication a été faite par les représentants des usines de Wacem et Scan 
Togo qui ont chacun présenté les stratégies adoptées par leur structure pour la gestion des 
déchets industriels. 

[ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ ŞǘŞ ŎƻǳǇƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ wŀŘƛƻ {ǇŜǊŀƴȊŀ ŘŜ ¢ŀōƭƛƎōƻ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ 
ƭΩinformation à un public plus large. 

2- Opération de reboisement  
 

Le 1er juin 2022, la CNDH a procédé à la mise en terre des plants au siège de la Fédération 
togolaise des associations de personnes handicapées (FETAPH). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ contribuer à 
créer un ŜǎǇŀŎŜ ǾŜǊǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŀƛƴΦ 

             

 

tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƎǊŃŎŜ 
ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǌessources forestières qui a mis à la disposition de la 
Commission des plants de gaïac senegalensis. 

B- Droit à la paix 

Chaque être humain a le droit inaliénable de vivre en paix, d'être à l'abri de la violence et de 
la peur, et de bénéficier d'un minimum de subsistance. La paix est essentielle au droit à la vie 
et au développement. La Commission, en collaboration avec le Conseil national de la 
jeunesse (CNJ), a organisé le 21 septembre 2022, une rencontre de sensibilisation et 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ Řǳ DƻƭŦŜ Ŝǘ ŘΩ!Ǝƻŝ bȅƛǾŞ Ł ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘΩ!ƳŀŘŀƘƻƳŞ Ł [ƻƳŞΦ  

tƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
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Avec pour thème « Contribution des jeunes à la consolidation de la paix », cette rencontre 
qui a réuni environ cent (100) jeunes du Conseil national de la jeunesse (CNJ), des Nouvelles 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ όb!55!Cύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩAssociation des 
ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƧŜǳƴŜǎ Řǳ ¢ƻƎƻ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ό!9W¢59ύΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 
ƧŜǳƴŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ Řǳ DƻƭŦŜ Ŝǘ ŘΩ!Ǝƻŝ bȅƛǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛȄ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
leurs communautés. 

Les échanges ont porté sur les mécanismes internationaux, régionaux et nationaux de 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛȄ 
contenus dans  la Résolution 2250 des Nations unies sur « jeunesse, paix et sécurité », 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

Paragraphe 4 : Droits catégoriels 
 

Les droits catégoriels sont des droits reconnus à des catégories de personnes, eu égard à 
leurs besoins spécifiques. Ces personnes sont entre autres les femmes, les enfants, les 
personnes âgées et les personnes handicapées. La CNDH a organisé des activités portant sur 
les violences basées sur le genre, le harcèlement sexuel en milieu professionnel et les droits 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  
 

A- Violences basées sur le genre et les discriminations faites aux femmes en matière 
successorale et ŘΩŀŎŎŝǎ à la terre 
 

Les violences basées sur le genre se réfèrent à l'ensemble des actes nuisibles, dirigés contre 
un individu ou un groupe d'individus en raison de son identité de genre.  
Dans la perspective de lutter contre les violences basées sur le genre et les discriminations 
faites ŀǳȄ ŦŜƳƳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎǳŎŎŜǎǎƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƭŀƴŎŞ ǳƴŜ 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎ ǎŜŎǘƛƻƴ о ŘŜ [ƻƳŞΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜnt 
des femmes commerçantes du Togo (SEFECTO). 
 

/ŜǘǘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ [ŀŎǎ Ŝǘ DƻƭŦŜ 
notamment à Atitogon le 25 août, au collège islamique de Lomé 2 le 1er septembre, à 
Hédzranawoé le 30 septembre, au Centre communautaire de Tokoin le 12 octobre et au 
grand marché de Lomé le 13 décembre 2022. Environ huit cent cinquante-cinq (855) 
participants dont les autorités locales, les leaders communautaires, les autorités religieuses 
ont bénéficié de cette sensibilisation. 

±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 



 

CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  37 sur 147 

 

        

 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ entre autres de : 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ Ŝǘ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ  ƳŀǊƛŀƎŜ ŎƛǾƛƭΣ ŘǊƻƛǘǎ 

successoraux du conjoint survivant et des orphelins, lutte contre les discriminations en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ǎǳŎŎŜǎǎƻǊŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜΣ ƭŜǎ L{¢κ±LI {L5! 

et la santé de la reproduction, la protection des jeunes filles contre les grossesses et 

mariages précoces et les effets néfastes des réseaux sociaux. 

 

  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 

par le Togo pour lutter contre ces fléaux et les mécanismes de recours pour les victimes.  
 

B- Harcèlement sexuel en milieu professionnel 
 

Le harcèlement sexuel se caractérise par le fait d'imposer à une personne, de façon répétée, 

des propos ou comportements à connotation sexuelle ou sexiste, qui portent atteinte à sa 

dignité en raison de leur caractère dégradant ou humiliant ou créent à son encontre une 

situation intimidante, hostile ou offensante.  

Pour lutter contre le harcèlement sexuel en milieu professionnel, la Commission a organisé 

le 31 octobre 2022 à Dapaong, Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ор ǇŀǘǊƻƴǎ Ŝǘ ǇŀǘǊƻƴƴŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻǊǇǎ 

±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

Photo de famille des participants 
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ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΣ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

du harcèlement sexuel et ses conséquences sur les victimes.   

Les échanges ont permis aux participants de connaitre également les mécanismes habiletés 

à traiter les plaintes des victimes de harcèlement sexuel. 

C- 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ  
 

/ƘŀǉǳŜ ŜƴŦŀƴǘ ŀ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΣ ŘŜ ǎƻƛƴǎΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
justice, de protection sociale etc. Pour permettre aux apprenants de connaitre non 
seulement leurs droits, mais aussi leurs devoirs, la Commission a organisée une tournée de 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭŜǎ ноΣ нп Ŝǘ нр 
février et 02 mars 20нн Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭȅŎŞŜǎ ŘΩ!ǿŀƴŘƧŞƭƻΣ ŘΩ!ǘŎƘŀƴƎōŀŘŝΣ ŘŜ tŀƎƻǳŘŀ Ŝǘ ŘŜ 
Lama-Kpéda de la région de la Kara.  

/Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
scolaire. Elles ont été suivies de la mise en place des clubs ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǎŎƛǘŞǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜǎŘƛǘǎ Ŏƭǳōǎ Ŝǎǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀƛǊǎ ǇƻǳǊ ǾŞƘƛŎǳƭŜǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻƭŞǊŀƴŎŜΣ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩŀǳǘǊǳƛΣ ƭŜ ǾƛǾǊŜ ŜƴǎŜƳōƭŜΧ 9ƴǾƛron cinq cent (500) élèves ont bénéficié de cette 
sensibilisation. 

Paragraphe 5 Υ /ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I Ł ƭΩ9ȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ό9t¦ύ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Řǳ ¢ƻƎƻ Ł ƭΩ9ȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ 
en partenariat avec le CACIT et le soutien technique et financier de UPR Info a exécuté une 
ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ όh{/ύΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ннп 
recommandatiƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ¢ƻƎƻΦ  

1- !ǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻŎŀǳȄ ŘŜǎ départements ministériels et des 
organisations de la société civile sur les recommandations issues du 3eme ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ 

5ŀƴǎ ƭŀ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŀǳǇǊŝǎ du gouvernement pour une acceptation optimale 
des recommandations issues du 3ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦Σ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜǎ ло Ŝǘ п 
ƳŀǊǎ нлнн Ł ǎƻƴ ǎƛŝƎŜΣ ŘŜǳȄ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ les points focaux des départements 
ministériels et des organisations de la société civile. 

      

 

 

 

 

 

 

 

 
±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ȄŀƳŜƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ de 
ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǳǊǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 5ƛȄ-sept (17) points focaux des 
organisations de la société civile (OSC) et vingt-trois (23) représentants des départements 
ministériels en plus des membres et le personnel de la CNDH ont pris part à ces rencontres.  

¦ƴ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ннп ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ Togo et reparties en 17 
thématiques a été présenté. Lesdites recommandations ont été examinées par les 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

2- !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /b5I Ŝǘ ƭŜǎ h{/ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǉour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9t¦ 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ Řǳ 24 janvier 2022, le Togo a accepté 182 recommandations et noté 42 sur 
les 224 formulées. 

9ƴ ǾǳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎŘƛǘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
la CNDH et ƭŜ /!/L¢Σ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ ¦tw LƴŦƻ ƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ 
les 17, 18 et 19 octobre 2022 à Agora Senghor à Lomé. [ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /b5I Ŝǘ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ǉǳŀǊŀƴǘŜ (40) participants ont acquis des compétences et stratégies 
ǇƻǳǊ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de suivi et ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ  

Section 2 : Commémoration des journées  

[ŀ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ 
ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ /b5I 
de rappeler, à la population, ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ des activités 
scientifiques, éducatives et récréatives. 

Paragraphe 1 : WƻǳǊƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 

[Ŝ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ ƳŀǊǉǳŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
commémoration de cette journée, la Commission a lancé la première édition du "Grand prix 
ŘŜ ƭŀ /b5IϦΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘƻǘŞ ŘŜ ǇǊƛȄ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜǎ ŦŀŎǳƭǘŞǎ 
de droit des universités publiques et privées de Lomé. /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/b5I Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎŜoir ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ł ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ 
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/ŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ лф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ /ƻƴŦǳŎƛǳǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƻƳŞΦ 

[Ŝ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ Ŝǘ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ /b5I Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 
nationaux, régionaux et internationaux reƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ Au total six (06) 
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ ȅ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƻƳŞ όCŀŎǳƭǘŞ ŘŜ 5Ǌƻƛǘύ Τ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǊƛŀǘ όL{5Lύ Τ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ 
(ESAM) Τ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ό9{DL{-TOGO) ; 
ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ όL!{¢aύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ŘŜǎ 
hautes études des sciences et technologies (HEST). 

  

 
 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ CŀŎǳƭǘŞ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ [ƻƳŞ ŀ 
remporté le premier prix. Le deuxième prix  ŀ ŞǘŞ ŘŞŎŜǊƴŞ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 
ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ό9{!aύ Ŝǘ ƭΩ;ŎƻƭŜ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎŎƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴologies 
(HEST) a remporté le troisième prix. Les autres universités ont reçu chacune une attestation 
de participation. 
 

Paragraphe 2 : Commémoration des journées internationales relatives aux droits 
catégoriels 

 

En matière de droits catégoriels, la Commission a commémoré les journées des droits de la 
ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
radiophoniques.  

1- Journée internationale de la femme  
 

Pour commémorer la journée internationale de la femme, la CNDH a mené une activité 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ł 9ƭŀǾŀƎƴƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-aƻƴƻΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞŘƛŀǎΦ 
Ainsi, le 8 mars 2022, la Commission a organisé une rencontre de sensibilisation dans la salle 
ǇƻƭȅǾŀƭŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ όLC!5ύ 
ŘΩ9ƭŀǾŀƎƴƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-dix (70) participants des groupements agricoles de la 
préfecture ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-Mono. 

Remise de prix aux lauréats 

candidats 
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Placée sous le thème : « !ǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ƎŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞηΣ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
a pour objectif de doter la femme rurale de compétences managériales en vue de son 
autonomisation et de la réalisation de ses droits économiques, sociaux et culturels. 

Deux interventions ont marqué la séance. Elles ont porté sur « [Ωentrepreneuriat, voie royale 
pour ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛǎŀǘƛƻƴ de la femme rurale »  et « Le ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9ǎǎƻƭȅƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!95ύ ηΦ 

 

!Ŧƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł  ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩentreprises, les présentateurs ont mis en exergue 
les avantages qui y sont attachés, notamment la transparence des coûts et frais 
ŘϥƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭŜ ŀǳ ŎǊŞŘƛǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŘŞōƻǳŎƘŞǎΣ ŜǘŎΦ 5ŀƴǎ 
le même ordre ŘΩƛŘŞŜΣ la ǇǊŞǎƛŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 9{{h[¸b ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ōƻƻǎǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŀǊƛŀǘ ŦŞƳƛƴƛƴ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ 
ǎƻƴ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǎŜǎ ǇŀƛǊǎ. 

La rencontre a aussi abordé les perspectives de la promotion du consommer local afin 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 

Dans les autres régions, des séances de sensibilisation ont été réalisées, notamment à 
Tandjoare (Savanes), Niamtougou (Kara), Djarkpanga (Centrale) et Kpalimé  (plateaux-Ouest) 
ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ « L'égalité aujourd'hui pour un avenir durable ». [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝƴ 
ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
sexes. A Djarkpanga (Préfecture de Mô), la CNDH a exhorté les femmes à contribuer à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴgement climatique et les 
catastrophes naturelles. Ces activités ont été relayées sur les médias pour atteindre un large 
public.  

2- WƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴ  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀŦǊƛŎŀƛƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ 
organisé le мс Ƨǳƛƴ нлнн Ł ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ Ł [ƻƳŞΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
traditionnelles et religieuses sur le thème: «Elimination des pratiques néfastes affectant les 
enfants : progrès sur les politiques et pratiques depuis 2013 ». 

Photo de famille 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
programmes de lutte contre les ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  
 

5ŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩǳƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ζ Point sur les politiques et programmes mis en place 
pour lutter contre les pratiques culturelles préjudiciables aux enfants η Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 
« Contribution des parties prenantes dans la lutte contre les pratiques culturelles 
préjudiciables aux enfants : cas de la société civile, des autorités traditionnelles et des 
prêtres vaudou » ont meublé les travaux de ladite rencontre. 

 
        

¦ƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ǇƘŀǊŜ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘŜƴƛǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ bƻǘǎŝ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ 

¢ƻƎōƭŞƪƻǇŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŎƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ  ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ƎŞnéral et de la 

jeune fille en particulier.  
 

/ŜǘǘŜ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ Ł !ƪǇŀǊŝ όǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩhƎƻǳύ ƻǴ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
sensibilisés sur la même thématique.  
A Cinkassé, la grande mosquée a servi de cadre le 20 juin 2022 pour une sensibilisation à 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳŀƳǎΣ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŎƻǊŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘƘŝƳŜ 
« Protection des enfants en situation difficile : cas des enfants talibés ». Lƭ ǎΩŀƎit de 
sensibiliser les leaders musulmans sur la mendicité des enfants et les conséquences de ce 
phénomène sur leur devenir.  
 

±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

Photo de famille 
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Cette activité a été relayée sur les Radios Centrale FM à Sokodé et Tabala à Kara.  

3- Commémoration de la journée internationale des ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
 

[ŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
sensibilisation dans un orphelinat, dans un établissement scolaire et sur les médias. 
 

ü {Ŝƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊǇƘŜƭƛƴŀǘ {ƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝƴ souffrance (SPES-Togo) et au 
Cours Lumière de Lomé 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŎƻƳƳŞƳƻǊŞ ƭŜ нс ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн Ł ƭΩƻǊǇƘŜƭƛƴŀǘ ζ {ƻǳǘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ 
en souffrance » (SPES-¢ƻƎƻύ Ŝǘ ƭŜ лс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ζ Cours Lumière », la journée 
internationale des droits ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
deux (200) pensionnaires, élèves et corps enseignant sur «Leǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ». 

        

Les communications ont porté sur le cadre juridique de promotion et de protection de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǎŀƛǎƛƴŜ Ǉƻur enfant au 
sein de la CNDH.  
 

Au cours des débats, les élèves ont voulu comprendre davantage le mécanisme de plainte 
pour enfant et le fonctionnement de la CNDH et la responsabilité des parents dans 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ 
 

Un jeu questions-réponses et la remise symbolique des documents relatifs aux  droits de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻƴǘ Ƴƛǎ Ŧƛƴ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

  

±ǳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ¢ŀōƭŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 

Remise de documents 
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La journée a été également marquée par des émissions sur les radios Tabala (Kara) le 21 

novembre et Planète plus (Kpalimé) le 25 novembre 2022. 

Section 3 : Collaboration avec les partenaires 
 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
organisées par les acteurs nationaux (paragraphe 1), régionaux et internationaux 
(paragraphe2). 
 

Paragraphe 1 : Collaboration avec les partenaires nationaux  
 

Elle se rapporte aux activités des institutions étatiques (A) et des organisations de la société 
civile (B).  
 

A- Partenariat avec les institutions étatiques 
 

La Commission a participé à diverses rencontres organisées par les différentes entités de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΣ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ 
des séminaires et des ateliers de formation. 
 

1- Ateliers de la Haute autorité de prévention et de lutte contre la corruption et les 
infractions assimilées (HAPLUCIA) 

 

Les 18 et 20 janvier 2022Σ ƭŀ /b5I ŀ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΦ ¢Ŝƴǳǎ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ 
/ŜƴǘǊŀƭ Ł {ƻƪƻŘŞ Ŝǘ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ 5ŀǇŀƻƴƎΣ ŎŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ Ŏƻƴǎƻƭider 
la version provisoire de la stratégie nationale de lutte contre la corruption afin de faire des 
amendements et recommandations en vue de son adoption.  

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŏƻƴtre la corruption a 
été adopté. 

2- Atelier de la Cellule de contrôle des effectifs et de la masse salariale (CCEMS) du 
ministère de la fonction publique 

[Ŝ ну ƳŀǊǎ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ 5ŀǇŀƻƴƎ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ 
région des Savanes. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ 
ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ, les bonnes pratiques de gestion 
ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ  Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀƳŜƴŜǊ Ł 
ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ 
pour redresser la situation. 

3- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǎtatistique et des études économiques et 
démographiques (INSEED)-centrale 

 

[Ŝ мо Ƴŀƛ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴǳŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ 
нлнл ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩLb{995-Centrale  tenu à 
ƭΩIƾǘŜƭ [!aLw9[ ŘŜ {ƻƪƻŘŞΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŀǳŘƛǘ ŀƴƴǳŀƛǊŜ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴΦ 
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4- Atelier de validation du rapport du tableau de bord sur la protection des enfants 2019 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀΣ Ŝƴ 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦bL/9CΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řǳ нс ŀǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн Ł [ƻƳŞΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ 
validation du tableau de bord sur la prƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ 
ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ό/b/!t9ύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ 
les membres du caŘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

5- !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ό/b/!t9ύ  

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ tƭŀǘŜŀǳȄ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ, ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜ 
Plan Togo, Řǳ нс ŀǳ нф ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ǊƻƛȄ wƻǳƎŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
de renforcement de capacités des membres du cadre national de concertation des acteurs 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Cette rencontre a pour objectif de renforcer les capacités des membres du cadre en vue de 
la dynamisation de ses activités. Les violences faites aux enfants, les instruments juridiques 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜƳŜƴǘ 
et la prise en charge des enfants victimes de violence sont les sous-thèmes développés lors 
de cette rencontre.  
 

B- Partenariat avec les organisations de la société civile 
 

La collaboration entre la CNDH et les organisations de la société civile se traduit par la 
participation réciproque aux ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 
 

1- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ ŀǳ ¢ƻƎƻ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎΣ ƭŀ 
ligue internationale des femmes pour la paix et la liberté au Togo (WILPF Togo) avec 
le soutien de la Campagne  ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ όL/!bύΣ ŀ 
organisé les 04 et 05 mars 2022 à  la salle de conférence de Synbank de Lomé, un atelier 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
société civile intervenant dans le  domaine de la paix, du désarmement et des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ 
 

/Ŝǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŜƴŜǊ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǾŝƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƻƴŘŜ ŜȄŜƳǇǘ 
ŘΩŀǊƳŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊƳŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ 
(TIAN) par le Togo.  

2- Validation des indicateurs pour le suivi ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Dans le cadre de la deuxième phase du projet « ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
publique » (CCAP), le CACIT, en ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ 
financier du National endowment for democracy (NED), a organisé une table ronde de 
validation des ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό!.5Iύ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ ну ŀǾǊƛƭ нлнн ŀǳ 
Relais de la caisse à Lomé. 
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Elle a pour objectif de valider les indicateurs devant servir ŀǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩ!.5I Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝt politiques de développement.  

3- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀǳ 
Togo  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ wŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦicacité de la société 
ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ şǘǊŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŀǳ ¢ƻƎƻ όtwh 
RESCH) », le Réseau de lutte contre la traite des enfants au Togo (RELUTET) et Espace 
fraternité ont organisé le 27 mai 2022 à Tokoin Séminaire, un atelier de validation du 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ 
au Togo.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǎǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ƭŜ ŘǊŀŦǘ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŞƭŀōƻǊŞ 
sur la base des données collectées auprès des acteurs clés.  

4- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ 

Pour la 8ème ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƭōƛƴƛǎƳŜΣ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
persoƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ ό!b!¢ύ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ мо Ƨǳƛƴ нлнн ŀǳ /ŜƴǘǊŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ¢ƻƪƻƛƴΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ 
ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŘΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ όt!!ύΦ 

Placée sous le thème « Unis pour faire entendre notre voix », cette rencontre vise à amener 
ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƭōƛƴƛǎƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Ł ƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ 
ŘΩŀƭōƛƴƛsme dans le plaidoyer pour leur inclusion. 

5- wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

Le 16 juin 2022, la Commission a pris part, au palais des congrès de Kara, aux activités 
ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭŀ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀŦǊicain. Cette rencontre qui a pour thème 
« Ensemble pour des actions urgentes en faveur des enfants de la rue », a été organisée par 
le Centre de développement des enfants et des jeunes (CDEJ) du cluster Kozah en 
partenariat avec Compassion international ToƎƻΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ 
proposer des actions concrètes pour une prise en charge adéquate et la réinsertion familiale 
des enfants de rue. 

6- CƻǊǳƳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀǳ 
Togo 

Le 30 juin нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł [ƻƳŞΣ ǳƴ ŦƻǊǳƳ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ ŀǳ ¢ƻƎƻΦ hǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩhbD /ƘǊƛǎǘƛŀƴ .ƭƛƴŘ aƛǎǎƛƻƴ ό/.aύ ¢ƻƎƻ Ŝƴ 
partenariat avec la Fédération togolaise des associations des personnes handicapées 
όC9¢!tIύ Ŝǘ ƭΩŀƳōŀǎǎŀŘŜ ŘΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ ƭŜ ŦƻǊǳƳ ǾƛǎŜ Ł ŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŞǘŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
organisations de la société civile et les autres parties prenantes à prendre en compte les 
besoins spécifiques des personnes handicapées dans toutes les stratégies de développement. 
 

7- /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ CŀȄŜǊǾƛŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀƛȄ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!Ct5ύ 

[Ŝ лр ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ 
ƳŜƴŀŎŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎǘŜΦ hǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!Ct5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ lancement officiel de ses activités 
dans la région des savanes, cette rencontre a pour objectif de sensibiliser les participants sur 
le rôle des réseaux sociaux face à la menace terroriste. 
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8- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ [L[h ό[ƻƻƪƛƴƎ ƛƴΣ [ƻƻƪƛƴƎ ƻǳǘύ 

5ǳ нс ŀǳ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ŦǊƛǉǳŜ !ǊŎ-en-ciel (AAEC) a organisé un atelier 
ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ [L[h Ł ƭΩhbD 9ǎǇƻƛǊ ǾƛŜ ¢ƻƎo. 

Les attentes de cette rencontre sont multiples : contribuer à la réduction des IST/VIH SIDA, 
faire la promotion de la santé de qualité au sein des populations clés et favoriser la création 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǘƻƭŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΦ  

9- Atelier de validation des 5ème et 6ème rapports alternatifs sur la CDE et son protocole 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ƭŀ ǇǊƻǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǊƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ 
en scène les enfants 

Dans le cadre du projet « Renforcement de la société civile pour la gouvernance des droits 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ¢ƻƎƻ όǇǊƻƧŜǘ /wDύ », le Forum des organisations de défense des droits de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ¢ƻƎƻ όCh559¢ύ a organisé le 14 octobre 2022 à Tokoin CESAL à Lomé, un atelier 
de validation des 5ème et 6ème rapports alternatifs sur la Convention relative aux droits de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ό/59ύ Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ 
pornographie mettant en scène les enfants.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊs de protection de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊŀŦǘ ŘŜǎ рème et 6ème rapports alternatifs. 

10-   Atelier de vulgarisation des documents cadres de la protection de ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ !ǇǇǊƻŎƘŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ et de la jeunesse (ARPEJ), un atelier de « vulgarisation des documents cadres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ η ŀ ŞǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ {ΦhΦ{ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŜ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴ le 27 
ƻŎǘƻōǊŜ нлнн Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ /ƻƴŎƻǊŘŜ Ł YŀǊŀΦ 
Ledit atelier vise à renforcer les capacités du Cadre national de concertation des acteurs de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ό/b/!t9ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
remplacement pour les enfants. 

11-   !ǘŜƭƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŀǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Ł ƭŀ /ƘŀǊǘŜ    
  ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ   
  handicapées en Afrique 

Dans le cadre de la journée internationale des personnes handicapées édition 2022, 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǘƻƎƻƭŀƛǎŜ ŘŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎ ό!¢!ύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻƎƻƭŀƛǎŜ ŘŜǎ 
ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƘŀƴŘƛŎŀǇŞŜǎ όC9¢!tIύ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀŎtion sur « Protocole africain sur le handicap : enjeux et défis » le 05 décembre 
2022 à MINT Hôtel de Lomé. 

Cette rencontre vise à mobiliser les partenaires techniques et financiers pour soutenir le 
plaidoyer en vue de la ratification dudit Protocole. 

12-   7ème ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
 

Le CACIT a co-organisé avec la Commission, la 7ème ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł 
ƭΩƘƾǘŜƭ {ŀǊŀƪŀǿŀ ƭŜ мл ŘŞŎŜƳōǊŜ Ŝǘ un gala mixte de football au stade de Kégué le 11 
décembre 2022. 
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Le thème retenu pour cette 7ème ŞŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴǳƛǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǎǘ : « Face à la 
ƳŜƴŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜΣ ǊŜƴŦƻǊœƻƴǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩIƻƳƳŜ ». Cette édition ŀ Ƴƛǎ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ les efforts menés par les acteurs impliqués dans 
ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜΦ  

 

Au cours de cette soirée, dix (10) lauréats ayant 
postulé dans les 10 catégories de droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƻƴǘ ǊŜœǳ 
une distinction honorifique. Ensuite, des 
attestations de reconnaissance ont été octroyées 
à quatre (04) acteurs étatiques qui ont marqué 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
gouvernance.  

 
Le gala mixte de football qui a réuni entre autres les acteurs de la société civile, les forces de 
ƭŀ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ (FDS), le corps diplomatiqueΣ ƭŜǎ ŘŞŦŜƴǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 
ƭŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ YŞƎǳŞ ǎǳǊ 
le thème est : « Le Foot, ma voix pour le vivre ensemble ». 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ Ǝŀƭŀ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊéer la cohésion entre ces différentes couches de la société et les 
Forces de défense et de sécurité (FDS). 
 

Paragraphe 2 : Collaboration avec les partenaires régionaux et   internationaux 
 

Cette collaboration se résume à la participation de la commission aux différentes rencontres 
régionales et internationales.  
 

A- Collaboration avec les partenaires régionaux 
 

La Commission, sur invitation de ses partenaires, a pris part à plusieurs de leurs activités. 
 
 
 
 
 

Photo des officiels 

Remise de prix à la CNDH 

Photo des officiels 
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1- !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
textes de la CEDEAO relatifs au droit international humanitaire (DIH), à la Traite des 
personnes (TP), aux violences basées sur le genre (VBG) et aux droitǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ 
le contexte de la pandémie de covid-19 

5ǳ мс ŀǳ му ƳŀǊǎ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ /ƻƴŎƻǊŘŜ ŘŜ [ƻƳŞΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 
des affaires sociales et du genre de la Commission de la CEDEAO en partenariat avec la 
cellule CEDEAO-UEMOA du ministère des finances, un atelier de renforcement des capacités 
ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /959!h ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ 5Ǌƻƛǘ 
international humanitaire (DIH), à la traite des personnes, à la violence basée sur le genre 
ainsi quΩŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  

/ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
dans la région,  de mener un plaidoyer de haut niveau auprès des responsables 
gouvernementaux influents dans les Etats membres et de promouvoir la coordination au 
ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes. 

2-    Rencontre des commissaires et membres du personnel du réseau des institutions 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ (RINADH) 

La CNDH a pris part à une rencontre de haut niveau des Commissaires et membres du 
personnel des INDH du RINADH du 29 au 31 mars 2022 à Nairobi, au Kenya.  

/ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ Lb5I ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ puissent 
remplir efficacement leur mandat, conformément aux Principes de Paris. 

Les communications ont essentiellement porté sur les principes établissant les INDH ; les 
règles de fonctionnement des INDH ; les mécanismes internationaux et régionaux des droits 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Τ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Lb5I ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Τ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ wLb!5IΦ  

hǳǘǊŜ ƭŜ ¢ƻƎƻΣ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Lb5I ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ŘŜ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ Řǳ YŜƴȅŀΣ Řǳ 
[ƛōŞǊƛŀΣ ŘŜ aŀƭŀǿƛΣ ŘŜ ƭŀ bŀƳƛōƛŜΣ Řǳ bƛƎŞǊƛŀ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳƎŀƴŘŀΣ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ 
rencontre.  

3-    ²ŜōƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ   
       ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭΩUnion économique et monétaire ouest-africaine (RINADH-  
       UEMOA) 
 

[Ŝ лр ŀǾǊƛƭ нлннΣ ƭŀ /b5I ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ¦9ah!Φ 

Le but de cette réunion est de présenter le bilan des activités du réseau et renouveler les 
ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ōǳǊŜŀǳΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩ¦9ah! ƻƴǘ 
pris part à cette rencontre. 

Au terme des travaux, le bureau ci-après a été mis en place :  

- Président : CBDH ς Bénin ; 
- Vice-président : CNDH ς Mali ; 
- Secrétaire : CNDH ς Sénégal ; 
- Trésorière : CNDH - Guinée Bissau.  
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4-    4ème  ŦƻǊǳƳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5Iύ 
  

{ǳǊ ƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ 
(RINADH), la Commission a participé du 12 au 13 avril 2022 au 4ème forum virtuel des 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5Iύ Ŝƴ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ тмème session ordinaire 
de la CADHP tenue à Banjul en Gambie. La rencontre a réuni les représentants des INDH 
ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 
au développement et les organisations de la société civile.  
 

Cette conférence a pour thème : « Intégrer le cadre pour la protection, le respect et la 
répaǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǾƛŜǊ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ 
le développement du capital humain, social et économique ».  
 

L'objectif de ce forum est de mettre en place une plateforme regroupant les INDH africaines, 
la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples et autres parties prenantes en 
vue de délibérer sur la situation des entreprises en lien avec les droits de l'homme et des 
océans durables en Afrique. 
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎenté pour plaider en faveur de 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Zone de libre-échange 
continentale africaine (ZLECAF) pour faire de la question des entreprises, du commerce et 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ Ł ŎƘŀque session publique ordinaire. 

5-    ²ŜōƛƴŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Lb5I Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

La CNDH a participé le 04 mai 2022 à une séance du groupe de travail « INDH et processus 
ŞƭŜŎǘƻǊŀǳȄ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ » de lΩAssociation francophone des 
commissions nationales des droits de l'homme (AFCNDH).  

Lƭ Şǘŀƛǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Lb5I ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭ Ře chaque pays afin de 
faire la synthèse des bonnes pratiques qui seront considérées comme feuille de route pour 
le groupe de travail. 

La synthèse des expériences recueillies auprès des institutions sera consignée dans un guide 
et sera envoyé aux INDH pour appréciation à la prochaine réunion prévue provisoirement au 
Gabon.  

6-   !ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŀ  
       résolution 275 et les réalités vécues par les personnes SOGIE (orientation sexuelle,  
       identité et caractéristiques sexuelles) 
 

5ǳ лф ŀǳ мм Ƴŀƛ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ Ł DǊŀƴŘ .ŀǎǎŀƳ Ŝƴ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ des Institutions 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5Iύ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ нтр ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉeuples (CADHP) et les réalités vécues par les personnes SOGIE 
(orientation sexuelle, identités et caractéristiques sexuelles).  

hǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  
(RINADH), en partenariat avec le Centre des ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ Pretoria en 
!ŦǊƛǉǳŜ Řǳ {ǳŘΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜǎǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜ familiariser les INDH avec les 
ǊŞŀƭƛǘŞǎ ǾŞŎǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ [D.¢vҌ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ Lb5I Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
des droits des personnes LGBTQ+. 

Plusieurs communications relatives à la problématique de la jouissance des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜ ƎŜƴǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ : introduction à la terminologie, démystification, buts et objectifs du 
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projet SOGIE Τ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ōŀǎŜ ; présentation de la Résolution 275 ; cadres 
internationaux en lien avec les droits des SOGIE ; réalités vécues par les SOGIE en Afrique 
ό/ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΣ [ƛōéria, Togo, Nigeria, bŀƳƛōƛŜΧύΦ 

7-    wŞǳƴƛƻƴ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜǎ Lb5I ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜǎ  
       ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό!C/b5Iύ 

 

La Commission a pris part le 15 juin 2022 à une réunion des présidents des INDH membres 
ŘŜ ƭΩ!C/b5IΦ  

hǊƎŀƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!C/b5IΣ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘs des INDH de se 
connaitre davantage. 

Ce wébinaire a connu la participation de plusieurs institutions nationales des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΣ Řǳ /ƻƴƎƻ .ǊŀȊȊŀǾƛƭƭŜΣ Řǳ DƘŀƴŀΣ Řǳ aŀǊƻŎΣ Řǳ 
Sénégal, du Tchad, de la Tunisie, de la Belgique, du Cap-±ŜǊǘΣ ŘΩ9ƎȅǇǘŜΣ ŘŜ ƭŀ aŀǳǊƛǘŀƴƛŜΣ ŘŜǎ 
Iles Comores, du Burundi, du Djibouti, du Nigeria, du Niger, du Togo, etc. 

A cette réunion, les responsables de chaque INDH ont partagé les informations sur le 
fonctionnement de leur institution et ont été conviés à soutenir les INDH en difficulté.  

 En ce qui concerne les travaux en commission, trois groupes ont été constitués pour 
réfléchir sur les thématiques de la migration, des conditions de détention et des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƧǳǎǘƛŎŜΦ  
 

8-    Forum régional de sensibilisation virtuelle sur les processus de l'accord de la zone de  
        libre-échange continentale africaine (ZLECAF), le cadre normatif et les normes des  
        droits de l'homme  
 

Les 22 et 23 juin 2022, la CNDH a participé à la réunion organisée par le Réseau des 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όwLb!5Iύ ǎǳǊ ζ les processus de 
l'Accord de la zone de libre-échange continentale africaine », le cadre normatif et les normes 
des droits de l'homme ».  
 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ Lb5I Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
l'intégration des droits de l'homme dans les processus de la ZLECAF et améliorer la 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Lb5IΣ ƭŜǎ h{/ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ  
 

Ont pris part à cette rencontre, les représentants des Institutions nationales des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭΩ!ŦǊƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 9ȄǇŜǊǘǎ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ 
des Etats membres de la CEDEAO, les représentants de la Commission africaine des droits de 
lΩƘƻƳƳŜΣ ŜǘŎΦ 
 

Plusieurs communications sur des thèmes variés ont été présentées sous forme de panel à 
savoir : 

- ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭŀ ½[9/!C ; 
- ŘŜǎ ōǊŜŦǎ Ŧŀƛǘǎ ǎŀƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ōŀǎŜ Řǳ wLb!5I Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

prenantes ; 
- la ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

ZLECAF ; 
- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Lb5I Ŝǘ ŘŜǎ h{/ Řŀƴǎ ƭŀ ½[9/!C ǇƻǳǊ ŞƭŀǊƎƛǊ 
ƭΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ ; 

- ƭŀ ½[9/!CΣ ƭΩŀƎŜƴŘŀ нлсоΣ ƭŜǎ h55 Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎΦ 
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A la fin des communications, les discussions ont porté sur le rôle des institutions nationales 
des droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ½[9/!CΦ 
 

9-    wŞǳƴƛƻƴ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻmme dans le cadre des  
        préparatifs du 4ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ό9t¦ύΣ ƭŜ Iŀǳǘ-Commissariat des Nations 
¦ƴƛŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ ŀǳȄ 
représentants des instituǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ 
examinés lors des 41ème, 42ème et 43ème ǎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ 
 
/ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ  ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ le 28 juin 2022 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƎǳƛŘŜǊ 
ƭŜǎ Lb5I Řŀƴǎ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΦ 
 

Au cours de la réunion, les pays concernés ont reçu des informations sur  des initiatives que 
le HCDH a prises au fil des ans pour promouvoir une interaction plus forte des INDH aux 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ 
   
! ŎŜǘǘŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƭŀ /b5I ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ōǊƛŜŦƛƴƎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Řǳ ¢ƻƎƻ Ł ƭΩ9t¦ ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ 
9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀǇǇŜǎŀƴǘƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ organisées au titre du  troisième cycle, notamment : 

- ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜ 
ƳŞŎŀƴƛŎƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 
internationaux de protection des droits humains ;  

- lΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΤ 
- les émissions radiotélévisées dans le but de sensibiliser la population togolaise sur la 
ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t¦Σ ǎŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎΣ ǎƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Ŝǘ ƭŀ 
contribution de la CNDH.  
 

10-    /ƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  
          de la CEDEAO 
 

La Commission a pris part à la quatrième consultation régionale du Réseau des institutions 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ όwLb5I-!hύΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜǎ ну 
Ŝǘ нф Ƨǳƛƴ нлнн Ł tŀƭƳ /ƭǳō IƾǘŜƭ ŘΩ!ōƛŘƧŀƴΣ /ƾǘŜ ŘΩLǾƻƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ Ŏƻƴǎǳƭtation a été organisée 
ǇŀǊ ƭŜ wLb5I!h Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό/b5Iύ ŘŜ 
Côte d'Ivoire, avec le soutien de la Commission de la Communauté des Etats de l'Afrique de 
l'Ouest (CEDEAO), du Haut-Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme (HCDH) 
et du Bureau des Nations Unies pour l'Afrique de l'Ouest et le Sahel (UNOWAS).  

La rencontre vise à partager les expériences et à renforcer la coopération régionale pour une 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻn et de protection des droits de l'homme 
Ŝƴ !ŦǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘΦ  

Les participants ont été édifiés sur l'indépendance et le développement institutionnel des 
INDH, le renforcement du rôle des INDH dans la promotion et la protection des droits de 
l'homme, les différents défis en matière de droits de l'homme auxquels la région fait face 
ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ ǉǳƛ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉŀȅǎ Řǳ {ŀƘŜƭΣ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ 
internationaǳȄ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜǘŎΦ  
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11-   !ǘŜƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ Lb5I Řŀƴǎ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ 

Le bureau régional du Haut-/ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όI/5Iύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ό¦!ύ ŀ organisé un atelier à Addis Abeba en Ethiopie 
ƭŜǎ нс Ŝǘ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ Lb5I Řŀƴǎ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
conflits. 

Cette rencontre a pour objectifs, entre autres, de mettre en évidence le rôle joué par les 
Lb5I Řŀƴǎ ƭΩŀƭŜǊǘŜ précoce et la prévention des conflits ; sensibiliser les INDH aux systèmes 
ŘΩŀƭŜǊǘŜǎ ǇǊŞŎƻŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭΣ ǎƻǳǎ-régional et national et explorer 
conjointement des moyens de collaboration qui profiteraient aux deux acteurs ; partager les 
bonnes pǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Lb5I Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇǊŞŎƻŎŜ 
dans un environnement de conflits et post conflits, etc.  

12-   Rencontre de haut niveau sur le contentieux stratégique comme voie pour protéger     
        les droits des ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ {hDL9 όƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ  identité et expression de  
       genre) en Afrique 
 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ DǊŀƴŘ .ŀǎǎŀƳ Ł !ōƛŘƧŀƴΣ ƭŜ wŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ 
ŀŦǊƛŎŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όwLb!5IύΣ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǊŞƎƛonale de haut 
niveau sur le contentieux stratégique comme voie pour protéger les droits des personnes 
ayant une orientation sexuelle, une identité ou une expression de genre (SOGIE) en Afrique 
Řǳ нм ŀǳ но ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ ¢ŀƳŀǊƛƴŘ ¢ǊŜŜ Ł bŀƛǊƻōƛ όKenya). 

Cette rencontre vise à doter les INDH de compétences et de capacités techniques pour 
mener à bien les litiges qui opposent la communauté LGBTQ+ aux juridictions. Des 
ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Lb5I Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƪŜƴȅŀƴŜΣ ƴŀƳƛōƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƻǳƎŀndaise 
ont été édifiantes. 

13-    5ème ŦƻǊǳƳ ŘŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ ŦƻǊǳƳ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ 
déroulés les 19 et 20 octobre 2022 au Centre international de conférence Sir Dawda Kairaba 
Jawara, à Banjul en Gambie, en marge de la 73ème session ordinaire de la Commission 
ŀŦǊƛŎŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǎΦ  

Placée sous le thème « [Ŝ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ 
libre-échange continentale africaine (ZLCAF) Υ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ½[9/!C ŀǾŜŎ ƭŀ 
participation des populations vulnérables », la rencontre a réuni plusieurs INDH dont celle 
du Togo. 

B- Collaboration avec les partenaires internationaux  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ 
aux activités des partenaires internationaux. 

1- Participation à la 40ème ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ9t¦ κ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ 
du Togo au titre du 3ème cycle du 20 au 28 janvier 2022 à Genève. 

 

La Commission a pris part à la 40ème session du groupe de travail du Conseil des Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ ό/5Iύ ǎǳǊ ƭΩ9ȄŀƳŜƴ tŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ¦ƴƛǾŜǊǎŜƭ ό9t¦ύΣ ǘŜƴǳŜ Ł DŜƴŝǾŜ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ Řǳ нп 
janvier au 04 février 2022.  
Au cours de cette session, le conseil a examiné le rapport national du Togo au titre du 3ème 
ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ 
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[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴ 
dialogue interactif au cours duquel les délégations ont félicité le gouvernement togolais pour 
les efforts accomplis dans le domaine de la promotion et la protection des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜǳǊǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜǎ 
recommandations.   
 

tǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎŞƧƻǳǊ Ł DŜƴŝǾŜΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I ǎΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜ ŀǾŜŎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
partenaires en vue de renforcer la cƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 
!ƭƭƛŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όD!bIwLύΣ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
INDH et des mécanismes régionaux du HCDH ; Association pour la prévention de la torture 
(APT) UPR Info et SerǾƛŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όL{ILwύΦ   
 
2- Participation à la 50ème ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ : adoption du rapport 

final du Togo au titre du 3ème cycle ŘŜ ƭΩ9t¦ 
 

La Commission a pris part à la 50ème ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǘŜƴǳŜ Ł 
Genève en Suisse du 13 juin au 08 juillet 2022. Durant cette session, le rapport final du Togo 
au titre du 3ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлннΦ  

 

Le Togo a reçu 224 recommandations formulées par 89 Etats et après les concertations 
nationales dans une démarche inclusive, 182 recommandations ont été acceptées et 42 
ƴƻǘŞŜǎΦ [ŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ǊŞŀŦŦƛǊƳŞ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ƻƎƻ Ł ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŀǊŦŀƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ  
 

En ce qui concerne les recommandations notées, il est à relever que certaines de ces 
recommandations ne sont pas en adéquation ni avec le droit constitutionnel et les principes 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇǳōƭƛǉǳŜ ǘƻƎƻƭŀƛǎŜΣ ƴƛ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳǆǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 
togolaise, selon la délégation gouvernementale.  

 

 
 

 
5ǳǊŀƴǘ ǎƻƴ ǎŞƧƻǳǊΣ ƭŀ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
prévention de la torture (APT) et UPR Info.  
 
 

Photo du président de la CNDH au cours du dialogue interactif 

intervention 
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3- 4ème ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ ό9t¦ύ 
 

La CNDH a participé les 6 et 7 septembre 2022 en présentiel et en ligne au 6ème séminaire 
ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9t¦ ŀǳ tŀƭŀƛǎ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ Ł DŜƴŝǾŜ Ŝƴ ǎǳƛǎǎŜΦ 

[ΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀ ǊŜƎǊƻǳǇŞ ƭŜǎ ŀƳōŀǎǎŀŘŜǳǊs des missions permanentes à Genève, les 
responsables de la francophonie, le Haut-Commissariat des Nations-Unies aux Droits de 
ƭΩIƻƳƳŜ όI/5IύΣ ƭŜǎ Lƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5IύΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Interparlementaire (UIP), les  parlementaires, les Organisations Non Gouvernementales 
(ONG) et les partenaires techniques et financiers (PTF). 

 

 

La rencontre vise à faire le point sur le suivi des recommandations du 5ème séminaire 
francophone tenu à Dakar les 25 et 26 juillet 2018, notamment le renforcement des 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ  

Il a été aussi question de préparer les Etats pour le 4ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
parlements, les INDH, la société civile et les mécanismes internationaux de protection des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ 

Les sessions ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ 9ǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 
sur le 3ème ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 
du 4e ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩ9t¦Φ 

4- Atelier intégré de restitution du bilan du Plan de travail 2022 - Planification du PTA 
2023. Théorie du changement du CPD 2024-2028 

 

Les membres du comité de pilotage du programme de coopération Togo-PNUD et le 
Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ont organisé du 15 au 17 
décembre 2022, ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ƛƴǘŞƎǊŞ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ нлнн - planification 
du PTA 2023 et "Théorie du changement du CPD 2024-нлнуϦ Ł ƭΩIƾǘŜƭ .Y.D ŘŜ .ŀƎǳƛŘŀ Ł 
Lomé.  
 

Photo de famille des participants 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǾƻƭŜǘ ǘƘŞƻǊƛŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩƛdentifier les axes stratégiques à intégrer 
dans le cadre de programmation du partenariat entre le PNUD et le Gouvernement pour les 
Ŏƛƴǉ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƻǊƛŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
Řǳ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ  ƭŜs résultats atteints au niveau des produits en fonction des 
indicateurs et des cibles du programme 2019-нлноΣ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
travail 2023 en tenant compte des recommandations issues de cette revue.  
 

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞ Ŝƴ ǇǊésence de la Représentante résidente adjointe du PNUD et des 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ de coopération Togo-PNUD 
2022.  
 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ /b5I ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 
les droits civils et politiques, les droits économiques, sociaux et culturels, les droits de 
solidarité et les droits catégoriels. Par ailleurs, elle a marqué les journées commémoratives 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝt des émissions 
radiophoniques. Outre ses activités, la Commission a pris part aux rencontres organisées par 
des partenaires au plan national, régional et international. 

[Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ constante évolution. La Commission, pour 
ƧƻǳŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ 
ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Řƻƛǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎΩƻǳǾǊƛǊ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ 
Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŜǘŎΦ 
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CHAPITRE II ð PROTECTION DES DROITS DE LõHOMME 

 
tƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ рΣ нмΣ ос Ŝǘ оф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƴϲнлму-006 du 20 
juin 2018 modifiée et complétée par la loi organique n° 2021-015 du 03 août 2021, la 
Commission a instruit des requêtes aux fins de faire cesser des violations de droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎΦ 

[Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀǳǘƻ ǎŀƛsine pour contribuer au 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƭƭŜ ŀ, en 
outre, observé le déroulement de la rentrée scolaire 2022-2023 et des assises de la Cour 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞΦ  

En plus des saisines (section I) et des requêtes visant la protection des groupes spécifiques 
(section II), le présent rapport traite des auto saisines sur des allégations de violation des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όǎŜŎǘƛƻƴ LLLύ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όǎŜŎǘƛƻƴ 
IV). 

Section 1 : Saisines 
 

Les saisines sont des requêtes adressées à la Commission et mettant en cause diverses 
administrations publiques ou privées voire, des personnes privées. 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŀǳ ǘƻǘŀƭ quatre-vingt-treize (93) 
requêtes. Un aperçu général de celles-Ŏƛ ǎŜǊŀ ŘǊŜǎǎŞ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мύ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ƭŜ 
traitement qui leur a été réservé (paragraphe 2). 

Paragraphe 1 : Aperçu général des requêtes 
 

[ΩŀǇŜǊœǳ Ŧŀƛǘ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ  ŘŜǎ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Řƻƴǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛŜ ό!ύ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ό.ύΦ 
 

A- !ƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  
 

[Ŝǎ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ƭŜǎ 
quatre-vingt-ǘǊŜƛȊŜ όфоύ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
mises en cause. Le tableau ci-dessous en est une illustration. 
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1- Répartition par administrations et personnes mises en cause 
 

Tableau 1   
 

ADMINISTRATIONS SERVICES ALLEGATIONS NBRE 
NBRE 
TOTAL 

% 

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

MINISTERE DE LA SECURITE ET 
DE LA PROTECTION CIVILE 

 
 
 
 
 
 
 

 

Commissariat du 
2ème 
arrondissement 
(Forever-Lomé) 

Voie de fait/abus 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

01 

18 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

19,35 
 

Direction générale 
de la 
documentation 
nationale (DGDN) 

Violation du droit à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇƛŝŎŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

05 

Service central de 
recherches et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 
criminelles (SCRIC) 
 

Violation du droit à la 
santé 

02 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 

Détention arbitraire 01 

Commissariat de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 

Brigade de 
gendarmerie de 
Timbou 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 01 

Commissariat de 
Kougnohou 

Violation du droit de 
propriété 

01 

Division de la 
sécurité routière 
(DSR) 

!ōǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
01 

Commissariat du 
5e arrondissement 
(Akodesséwa) 

 
Détention arbitraire 01 

Commissariat du 
9e arrondissement 
(Adidogomé) 

Violation du droit à un 
service public 01 

Commissariat du 
1er 
arrondissement 
Lomé 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 

Commissariat de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!Ǝƻŝ 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE ET 
DE LA LEGISLATION 

 
 

 

Tribunal de grande 
instance (TGI) de 
Dapaong 

Détention arbitraire 02 

23 
 
24,73 

 

Détention abusive 
01 

Tribunal de 
Grande Instance 
de Sokodé 

Détention arbitraire 01 

Détention abusive 01 

Tribunal de grande 
instance (TGI) de 
Lomé 

Détention arbitraire 05 

Violation du droit à la 
justice 

01 

Détention abusive 01 

/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
Lomé 

Violation du droit à la 
justice 

01 
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Détention arbitraire 02 

/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
Kara 

Détention arbitraire 
01 

Tribunal de Kara Violation du droit de 
propriété 

01 

Détention arbitraire 02 

Tribunal de Vogan Détention abusive 01 

Tribunal de Mango wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 01 

Détention arbitraire 01 

Tribunal de 
Mandouri 

Violation du droit à la 
propriété (concussion) 

01 

 

 
 
 

 
MINISTERE DE 

[Ω!5aLbL{¢w!¢Lhb 
TERRITORIALE, DE LA 

DECENTRALISATION ET DU 
DEVELOPPEMENT DES 

TERRITOIRES 

Préfet de Zio et 
Maire de Zio 1 

Violation de la liberté de 
circuler 

01 

 
07 

 
 
 
 
 
 

7,52 
 

aŀƛǊƛŜ ŘΩ!Ƴƻǳ-
Oblo 2 

Violation du droit de 
propriété 

01 

tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-
Mono 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 
morale 

01 

Chefferie 
traditionnelle du 
village de Danyi-
Avlouimé 

Violation du droit de 
ŎƛǊŎǳƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł 
tout point de son choix 01 

 
 

Mairie de 
Zanguéra 

Violation du droit à un 
service public  

01 
  

Chefferie du 
canton de Kéméni 

Violation du droit de 
propriété 

01 

Chefferie du 
canton de Nano 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 

 

 
MINISTERE DES TRAVAUX 

PUBLICS 

Direction 
régionale des 
travaux publics-
Kara 

Violation du droit à un 
environnement sain 

01 01 1,07 

      

 
 

MINISTERE DES ARMEES 
 

Ministère des 
armées 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 

02 2,15 Brigade de 
gendarmerie de 
Pya 

Violation du droit de 
propriété 01 

 

 
MINISTERE DES 

ENSEIGNEMENTS PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET DE 
[Ω!w¢L{!b!¢ 

 

Ministère des 
enseignements 
primaire, 
secondaire et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 01 

06 6,45 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

01 

Violation du droit au 
salaire équitable et à la 
sécurité sociale 

01 

Violation du droit au 
salaire 

01 

Lycée du 2 février  Violation du droit à 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

01 

Centre artisanal et  
de formation en 
tissage 

!ōǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ  
01 
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GOUVERNEMENT  

 

 
Gouvernement  
 

Violation du droit à la 
propriété privée 
(expropriation 
irrégulière) 

 
03 

05 

 

Violation du droit à la 
liberté syndicale et droit 
de grève 

 
01 

Violation du droit à la 
propriété (assistance 
financière) 

 
01 

 

 
MINISTER9 59 [Ω9/hbhaL9 9¢ 

DES FINANCES 

Caisse de retraites 
du Togo (CRT) 

Violation du droit à la 
sécurité sociale 

04  
05 

 
5,37 

Douane togolaise Abus de pouvoir  01 

 

 
MINISTERE DE 

L'ENVIRONNEMENT ET DES 
RESSOURCES FORESTIERES 

(MERF) 

Office de 
développement et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
forêts (ODEF) 
 

Violation du droit de 
propriété 

01 01 1,07 

 

 
MINISTERE DES MINES ET DE 

[Ω9b9wDL9 

Société nouvelle 
des phosphates du 
Togo (SNPT) 

Violation du droit à un 
salaire équitable 
(indemnités de 
licenciement) 

01 01 1,07 

 

 
MINISTERE DE LA SANTE, DE 
[ΩI¸DL9b9 t¦.[Lv¦9 9¢ 59 
[Ω!//9{ UNIVERSEL AUX 

SOINS 
 

Centre hospitalier 
universitaire (CHU) 
S.O 

Violation du droit à la 
santé 
 

01 

04 4,30 

Centre national 
ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩƻǊǘƘƻǇŞŘƛŜ 
(CNAO) 

Violation du droit à la 
santé 
 

01 

Centre hospitalier 
universitaire (CHU) 
campus  

Violation du droit à la 
santé 
 

01 

Centre hospitalier 
préfectoral (CHP) 
de Tohoun  
 

Violation du droit au 
travail 

01 

 

 
aLbL{¢9w9 59 [Ω9!¦ 9¢ 59 
[ΩI¸5w!¦[Lv¦9 ±L[[!D9hL{9 

 

 
 
Togolaise des Eaux 
(TdE) 

 
 
Violation du droit à un 
salaire équitable 

 
 

01 

 
 

01 

 
 

1,07 

 

 
aLbL{¢9w9 59 [Ω¦w.!bL{a9Σ 
59 [ΩI!.L¢!¢ 9¢ 59 [! 
REFORME FONCIERE 

Ministère de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
réforme foncière 

Violation du droit de 
propriété 

01 
 

01 
 

1,07 
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MINISTERE DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DU 

DIALOGUE SOCIAL 
 

Ministère de la 
fonction publique, 
du travail et du 
dialogue social 

Violation du droit au 
salaire et autres 
avantages 

01 

03 3,22 wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 01 

Caisse nationale 
de sécurité sociale 
(CNSS) 

Violation du droit à la 
sécurité sociale 01 

ADMINISTRATIONS PRIVEES 

 Société BOLUTA Atteinte au droit au 
salaire et autres 
avantages 

 
01 

03 3,22 
Société togolaise 
de handling du 
Togo 

Atteinte au droit au 
salaire et autres 
avantages 

 
01 

Richman LOGOS 
Sarl U 

Atteinte au droit  au 
travail 

01 

ORGANISME INTERNATIONAL 

 Organisation 
internationale 
pour la migration 
(OIM) 

Discrimination 

01 01 1,07 

t9w{hbb9 tI¸{Lv¦9 t¦.[Lv¦9 ό5!b{ [Ω9·9w/L/9 59 {9{ Chb/¢Lhb{ύ 

 Maire du Golfe 3 
 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 01 1,07 

PERSONNES tI¸{Lv¦9{ t¦.[Lv¦9{ όt!{ 5!b{ [Ω9·9w/L/9 59 [9¦w Chb/¢Lhbύ 

 Juge T.K. Atteinte au droit à la 
justice 

01 

02 2,15 
Militaire B.K. !ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

physique 
01 

PERSONNES PHYSIQUES PRIVEES 

 Me A.K. Atteinte au droit à la 
propriété  

01 

08 8,60 

L. et autres !ǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
morale 

01 

K.K. atteinte au droit à la 
propriété 

01 

Famille X Atteinte au droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 

Famille A. Atteinte au droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 

H.K. Atteinte au droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ 
morale 

01 

Me K.F. /ƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
(violation des règles 
ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
déontologie de la 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƻŎŀǘύ 

01 

  

Dame G.F.  Atteinte au droit à la 
propriété 

01 

TOTAL 93 93 100 
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Il ressort du tableau ci-ŘŜǎǎǳǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴǎ ŀǊōƛǘǊŀƛǊŜǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ principalement en cause des 
services relevant du ministère de la justice et de la législation (24,73 % contre 16,39 % en 
2021), du ministère de la sécurité et de la protection civile (19,35 % contre 32,78 % en 2021) 
Ŝǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊitoriale, de la décentralisation et du développement 
des territoires (7,52 % contre 18,03 % en 2021).   

2.    Synthèse des requêtes  

Tableau  2  

Administrations ou personnes physiques mises en cause Nombre % 

Administrations publiques 78 83,87 

Administrations privées 03 3,22 

Personnes physiques publiques (agents publics) 03 3,22 

Personnes physiques privées 08 8,60 

Organisme international 01 1,07 

TOTAL 93 100 
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Graphique 1 
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B-   Répartition géographique 
 

Les requêtes proviennent aussi bien du siège que des antennes régionales. Le tableau ci-
dessous en donne un aperçu.  

Tableau 3   
 

Région 
Nombre de 
Requêtes 

Taux  (%) 

Maritime 66 70,96 

Plateaux-Est 03 3,19 

Plateaux-Ouest 02 2,12 

Centrale 05 5,31 

Kara 06 6,38 

Savanes 11 11,70 

Total 93 100 

 
Le plus grand nombre de requêtes a été enregistré au siège de la Commission. Toutefois, il 
faut noter que la saisine des antennes régionales est passée de 17,80%  en 2021 à 29,03 %. 
Cette progression peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
la Commission dans les régions. 
 

Paragraphe 2 : Traitement des requêtes 
 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǊŜǾƛŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ  ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci  (A), à mettre en exergue les 
requêtes recevabƭŜǎ ό.ύ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇŜǎŀƴǘƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜǎ ό/ύΦ  
 

A-   Etude des requêtes 
 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŘŞƳŀǊǊŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ос ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘǳǉǳŜƭΣ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜΣ ǎƻǳǎ ǇŜƛƴŜ ŘΩƛǊǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ : 

- Řƻƛǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ de la plainte ; 
- doit spécifier le cas de violation commise ; 
- ne doit pas porter sur des faits dont la justice est déjà saisie ; 
- ne doit pas contenir des termes outrageŀƴǘǎ ƻǳ ƛƴƧǳǊƛŜǳȄ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 
 

1- Requêtes irrecevables  
 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-ǘǊŜƛȊŜ όфоύ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2022, seize (16) ont été déclarées irrecevables. 

V Exemples de requêtes irrecevables 

ü Affaire B.L. contre Me A.M.K 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ .Φ [Φ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ōŜŀǳ-frère feu A. K. le 20 
août 1992, Me A.M. K. a été constitué par sa famille pour sa défense ; que les frères du 
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défunt, aŜǎǎƛŜǳǊǎ !Φ YΦ Ŝǘ !Φ !Φ ƻƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ aŜ !ΦaΦY ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
soins ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŘŞŎŝǎ Τ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎǳƛǾƛ ƴΩŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ŎŀōƛƴŜǘ ŘŜ aŜ !ΦaΦYΦ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
décès des deux (02) frères Τ ǉǳΩŜƴ нлмуΣ ǎƻƴ ōŜŀǳ-père lui a présenté un certain nombre de 
documents ǉǳΩƛƭ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ǳƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ ŘŜ aŜ !ΦaΦYΦΣ ƭŜ нт ƻŎǘƻōǊŜ  нлнм ; que le 16 
décembre 2021, le collaborateur en question lui annonce que le procès-verbal de la 
gendarmerie a disparu du dossier. 

La requête est déclarée irrecevable car mettant en cause une personne privée. Le requérant a 
ŞǘŞ ƻǊƛŜƴǘŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ōŃǘƻƴƴƛŜǊ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΦ 

ü Affaire K.K. et K.K. contre G.F.  
 

aŜǎǎƛŜǳǊǎ YΦ YΦ Ŝǘ YΦ YΦΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŘŜ ŦŜǳ YΦ YΦ [ΦΣ ŘŞŎƭŀǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ƘŞǊƛǘŞ 
de la maison de leur père ; que dame G.  F. dispute avec eux le droit de propriété du terrain 
ŀōǊƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ Τ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ aŜ !Φ ¸Φ ǉǳƛ ŀ ǇƻǊǘŞ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ 
tribunal de Lomé. 

[ΩŀŦŦŀƛǊŜ ƻǇǇƻǎŜ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǳǊŎǊƻƞǘ Ǉendante devant la justice. Cette 
requête a été déclarée irrecevable.  

2- Requêtes recevables  

Sur les quatre-vingt-treize (93) requêtes enregistrées, soixante-dix-sept (77) ont été 
déclarées recevables. 
 

V Exemples de requêtes recevables 
 

ü Affaire comité I. S. CΦ ŎƻƴǘǊŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Par requête en date du 25 janvier 2022, le comité I. S. C., membre du réseau W., a sollicité 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ 
sécurité et de la protection civilŜΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ŀŦƛƴ 
que le droit de propriété des collectivités propriétaires du domaine dit G.C. de Lomé soit 
rétabli. 

ü !ŦŦŀƛǊŜ ǎƛŜǳǊ hΦY ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǘƻƎƻƭŀƛǎ 

Sieur O. K. déclare que son père a été irrégulièrement exproprié de son terrain sis au lieu dit 
 [ƻƳŞ LL  ŘŜǇǳƛǎ мфтт ǇŀǊ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Τ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǎ Ł ²ƻƴȅƻƳŞ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ 

octroyé en compensation ; que malheureusement, les propriétaires de ce domaine se sont 
opposés à son occupation Τ ǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ  ǳƴŜ ƧǳǎǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

B-   Répartition des allégations de violation déclarées recevables 

Cette répartition prend en compte les catégories de droit violé (1) et les administrations 
mises en cause (2). 

 

 

 

 

 

 



 

CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  66 sur 147 

 

1- Classification selon la catégorie de droit violé 
 

Tableau 4  
 

Catégorie de droits Nombre Taux (%) 

Droits civils et politiques (DCP) 57 74,02 

Droits économiques sociaux et culturels 
(DESC) 19 24,67 

Droit de 3ème génération 01 1,29 

TOTAL 77 100 

 

Graphique 2 
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Droits économiques 
sociaux et culturels 

(DESC)
24,67 %

Droits de 3ème génération
1,29 %



 

CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  67 sur 147 

 

La plupart des requêtes portent sur les droits civils et politiques (74,02 %) et sont relatives, 
ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŀǳȄ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ  Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
physique et morale et aux détentions arbitraires. 

Les requêtes relatives aux droits économiques, sociaux et culturels (24,67 %) concernent les 
allégations de violation du droit à la santé, au salaire/autres avantages et à la sécurité 
sociale. Comparativement à cette cŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 
(3,12%), on note une progression sensible des saisines du fait des activités de promotion 
réalisées dans ce domaine. 

2-    Répartition des requêtes recevables suivant les administrations mises en cause 

Tableau 5  

ADMINISTRATIONS SERVICES ALLEGATIONS NBRE 
NBRE 
TOTAL 

% 

ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

MINISTERE DE LA 
SECURITE ET DE LA 
PROTECTION CIVILE 

 
 
 
 
 
 
 
 

Commissariat du 
2ème 
arrondissement 
(Forever-Lomé) 

Voie de fait/abus 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 

01 

18 
 

23,37 
 

Direction générale 
de la 
documentation 
nationale (DGDN) 

Violation du droit à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇƛŝŎŜ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

05 

Service central de 
recherches et 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 
criminelles (SCRIC) 
 

Violation du droit à 
la santé 

02 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 01 

Détention 
arbitraire 01 

Commissariat de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 

Brigade de 
gendarmerie de 
Timbou 

01 

Commissariat de 
Kougnohou 

Violation du droit 
de propriété 

01 

Division de la 
sécurité routière 
(DSR) 

!ōǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
01 

Commissariat du 5e 
arrondissement 
ŘΩ!ƪƻŘŞǎǎŞǿŀ 

Détention 
arbitraire 01 

Commissariat du 9e 
arrondissement 
ŘΩ!ŘƛŘƻƎƻƳŞ 

Violation du droit à 
un service public 

01 

 Commissariat du 
1er arrondissement 
Lomé 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ  01 

  

Commissariat de 
ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!Ǝƻŝ 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 

01 
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MINISTERE DE LA 
JUSTICE ET DE LA 

LEGISLATION 
 

Tribunal de grande 
instance (TGI) de 
Dapaong 

Détention arbitraire 
02 

23 
 

29,87 
 

Détention abusive 01 

Tribunal de Grande 
Instance de Sokodé 

Détention arbitraire 01 

Détention abusive 01 

Tribunal de grande 
instance (TGI) de 
Lomé 
 

Détention arbitraire 05 

Violation du droit à 
la justice 

01 

Détention abusive 01 

/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
Lomé 

Violation du droit à 
la justice 

01 

Détention arbitraire 02 

/ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 
Kara 

Détention arbitraire 
01 

Tribunal de Kara Violation du droit 
de propriété 

01 

Détention arbitraire 02 

Tribunal de Vogan Détention abusive 01 

Tribunal de Mango wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 01 

Détention arbitraire 01 

Tribunal de 
Mandouri 

Violation du droit à 
la propriété 

01 

 

MINISTERE DE 
[Ω!5aINISTRATION 

TERRITORIALE, DE LA 
DECENTRALISATION 

ET DU 
DEVELOPPEMENT DES 

TERRITOIRES 

Préfet de Zio et 
Maire de Zio 1 

Violation de la 
liberté de circuler 

01 

07 

 

aŀƛǊƛŜ ŘΩ!Ƴƻǳ-
Oblo 2  

Violation du droit 
de propriété 

01 

tǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ-
Mono 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ 
et morale  

01 

Chefferie 
traditionnelle du 
village de Danyi-
Avlouimé 

Violation du droit 
de circuler et de 
ǎΩŞǘŀōƭƛǊ Ł ǘƻǳǘ 
point de son choix  

01 

Mairie de Zanguéra  Violation du droit à 
un service public  

01 

Chef du canton de 
Kéméni  

Violation du droit 
de propriété  

01 

Chef canton de 
Nano 

Violation du droit à 
ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ 

01 

 

MINISTERE DES 
TRAVAUX PUBLICS 

Direction régionale 
des travaux publics 
Kara 

Violation du droit à 
un environnement 
sain 

01 01 1,29 

 

MINISTERE DES 
ARMEES 

Brigade de 
gendarmerie de 
Pya 

Violation du droit 
de propriété 01 01 1,29 

 

MINISTERE DES 
ENSEIGNEMENTS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE ET DE 
[Ω!w¢L{!b!¢ 

Ministère des 
enseignements 
primaire, 
secondaire et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 

wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 
01 

05 6,49 Violation du droit à 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

01 

Violation du droit 01 
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au salaire équitable 
et à la sécurité 
sociale 

Violation du droit 
au salaire 

01 

Lycée du 2 février Violation du droit à 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

01 

 

ETAT TOGOLAIS 

 
 
 
 
 
 
Etat togolais 

Violation du droit à 
la propriété privée 

02 

05 6,49 

Expropriation 
irrégulière  

01 

Violation du droit à 
la propriété 
(assistance 
financière) 

01 

Violation du droit à 
la liberté  syndicale 
et droit de grève 

01 

 

MINISTERE DE 
[Ω9/hbhaL9 9¢ 59{ 

FINANCES 

Caisse de retraite 
du Togo (CRT) 

Violation du droit à 
la sécurité sociale 

04 

05 6,49 
Douane togolaise Violation du droit 

de propriété 
01 

 

MINISTERE DE 
L'ENVIRONNEMENT 
ET DES RESSOURCES 
FORESTIERES (MERF) 

Office de 
développement et 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
forêts (ODEF) 

Violation du droit 
de propriété 

01 01 1,29 

 

MINISTERE DES 
MINES ET DE 
[Ω9b9wDL9 

Société nationale 
togolaise des 
phosphates (SNPT) 

Violation du droit à 
un salaire équitable 
(indemnités de 
licenciement) 

01 01 1,29 

 

MINISTERE DE LA 
{!b¢9Σ 59 [ΩI¸DL9b9 

PUBLIQUE ET DE 
[Ω!//9{ ¦bL±9w{9[ 

AUX SOINS 
 

Centre hospitalier 
universitaire (CHU) 
S.O 

Violation du droit à 
la santé 01 

04 5,19 

Centre national 
ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ 
ŘΩƻǊǘƘƻǇŞŘƛŜ 
(CNAO) 

Violation du droit à 
la santé 

01 

Centre hospitalier 
universitaire (CHU) 
Campus  

Violation du droit à 
la santé  

01 

Centre hospitalier 
préfectoral (CHP) 
de Tohoun  

Violation du droit 
au travail 01 

  

 

aLbL{¢9w9 59 [Ω9!¦ 
ET DE 

[ΩI¸5w!¦[Lv¦9 
VILLAGEOISE 

 
Togolaise des Eaux 
(TdE) 

 
Violation du droit à 
un salaire équitable 01 01 1,29 
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MINISTERE DE 
[Ω¦w.!bL{a9Σ 59 
[ΩI!.L¢!¢ 9¢ 59 [! 
REFORME FONCIERE 

Ministère de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Violation du droit 
de propriété 

01 01 1,29 

 

MINISTERE DE LA 
FONCTION PUBLIQUE, 

DU TRAVAIL ET DU 
DIALOGUE SOCIAL 

Ministère de la 
fonction publique, 
du travail et du 
dialogue social 

Violation du droit 
au salaire et autres 
avantages 

01 

03 3,89 wǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ 01 

Caisse nationale de 
sécurité sociale 
(CNSS) 

Violation du droit à 
la sécurité sociale 

01 

PERSONNE PHYSIQUE PUBLIQUE (DAb{ [Ω9·9w/L/9 59 {9{ Chb/¢Lhb{ύ 

 Maire du golfe 3 Violation du droit 
Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
morale 

01 01 1,29 

TOTAL 77 77 100 
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Graphique 3 

 

 

 

29,87 %

23,37 %
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décentralisation et du développement des territoires
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Le graphique révèle que les services relevant des ministères suivants sont les plus mis en 
cause :  

- ministère de la justice et de la législation (29,87%) ; 
- ministère de la sécurité et de la protection civile (23,37%) ; 
- ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

des territoires (9,90 %).   

Les soixante-dix-ǎŜǇǘ όттύ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǊŜŎŜǾŀōƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎΦ 

C-   Investigations 
 

Les investigations constitueƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
vérification des allégations.  
!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΣ ζ Le rapporteur spécial est habilité, dans le 
cadre de ses investigations, à : 

1) ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜ 
en cause ; 
 

2) procéder à ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ de ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜΣ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǇǘŜ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŜǊ ; 

 

3) avoir accès à tous ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǘƻǳǎ 
ƻōƧŜǘǎ Ŝǘ ƭƛŜǳȄ ŀȅŀƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ; 

 

4) ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭΩaccomplissement de sa mission, du concours des supérieurs 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞΦ 

 

Lƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎtration concernée, les voies et moyens pouvant faire cesser 
la violation, objet de la requête. 

Il peut recourir à toute autorité ou administration compétente requise pour faire cesser les 
violations si elles sont avérées et faire des recommandations aux fins de réparation, en cas de 
besoin ».  

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ǎƻƛȄŀƴǘŜ-dix-ǎŜǇǘ όттύ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ-
huit (58) des années antérieures, soit un total de cent trente-cinq (135) requêtes, ont fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎ όмύ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ 
cours de traitement (2). 
 

1-    requêtes clôturées  
 

Sur les cent-trente-cinq (135) requêtes, soixante-neuf (69) ont été clôturées dont quarante-
ǎƛȄ όпсύ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн Ŝǘ vingt-trois (23) des années antérieures. Parmi ces 
requêtes clôturées, il convient de distinguer les requêtes fondées des non fondées. 
 

V requêtes fondées  
 

[Ŝǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ŦƻƴŘŞŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀƭƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǎƻƴǘ 
avérées après investigations. Sur les soixante-neuf (69) requêtes clôturées, trente-deux (32) 
ont été déclarées fondées.  
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× Quelques exemples  
 

¶ Affaire P.S. contre SNPT 

Le 2 novembre 2021, le Comité de développement à la base et celui de  la délocalisation du 
villaƎŜ ŘŜ {Φ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ {bt¢ ǇƻǳǊ  ǉǳŜ ŎŜǎǎŜ ƭŀ 
violation de leur droit de propriété.  

Les requérants déclarent que la SNPT a fait signer par le chef de village un « procès-verbal 
ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀƳƛŀōƭŜ » tenant lieu de contrat entre elle et le village de S. sans tenir compte des 
observations préalablement faites par le village ; que ce document contient des contre-
ǾŞǊƛǘŞǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǾƛƻƭŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƛƴŘƛǉǳŜ que 
: « les habitations portant les noms des femmes qui ne sont pas chef de famille et des 
enfants en apprentissage sont rattachées au dossier du chef de famille» Τ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ƛƴŘƛǉǳŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ǇƭŀƴǘŜǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘaire et 
ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘŜ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
de cultures ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǾŜǊǎŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
objets de culte ont été recensés. Les requérants évoquent en outre, une dissimulation de 
documents de la part du chef de village et du préfet de Zio, notamment une correspondance 
de novembre 2012 du directeur général de la SNPT portant sur les modalités des opérations 
de déplacement en ce qui concerne les constructions postérieures au recensement effectué 
par la SNPT en novembre 2011 ainsi que le courrier réponse de la population transmis au 
préfet par voie hiérarchique en sa qualité de vice-président de la commission technique de 
ƭŀ {bt¢Φ  [ŀ ǊŜǉǳşǘŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Ŝǳ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƻǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ 
ǎƛƎƴŞ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻmités 
requérants et une pétition ont été envoyées au directeur général de la SNPT.  
 

Aux termes des investigations, la Commission a dressé un rapport assorti également de 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎΦ 

¶ Affaire B.P.A. contre le ministère de la justice et de la législation  
 

Sieur B.P.A, un ressortissant nigérian vivant au Togo est poursuivi et inculpé pour trafic 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜ Ł Ƙŀǳǘ ǊƛǎǉǳŜΦ [ΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ лΣол 
kilogramme de méthaphétamine et a faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лп ƧǳƛƭƭŜǘ 
нлмфΦ /ƻǳǊŀƴǘ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнмΣ ƛƭ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ, une demande 
de mise en liberté provisoire qui a été rejetée au motif que sa détention est encore 
nécessaire pour la suite de ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΦ [ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞŜ 
le 03 août 2021 et à la même date il a interjeté appel de ladite ordonnance mais le dossier 
ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ ǇŀǊǉǳŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳŜ ƭŜ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнмΣ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όлоύ Ƴƻƛǎ 
après ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мст Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴΣ en matière de détention préventive, doit se prononcer au plus tard dans les 
ǘǊŜƴǘŜ όолύ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƴΩƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭΩƛƴŎǳƭǇŞ Ŝst mis 
Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǎǳǊ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇŀǊǉǳŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ   
 

bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ł ƳşƳŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜǎ ǘǊŜƴǘŜ όолύ ƧƻǳǊǎ ǊŜǉǳƛǎΣ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŀ ǘƛǊŞ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мст ǎǳǎ ŎƛǘŞ Ŝǘ ŀΣ ǇŀǊ 
arrşǘΣ ŜƴƧƻƛƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ 
ƭΩƛƴŎǳƭǇŞ B. P. AΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊǉǳŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴΩŀ ŘŀƛƎƴŞ ŘƻƴƴŜǊ ŜŦŦŜǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 

La Commission a adressé des recommandations au Ministre de la justice et de la législation 
Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ [ŀ /b5I ƴƻǘŜ ŀǾŜŎ ǊŜƎǊŜǘ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘΦ 
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5Ŝ ǎǳǊŎǊƻƞǘΣ ƭΩƛƴŎǳƭǇŞ ŀ Ǿǳ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ Ǌôle de la session du 07 octobre  au 04 
ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн ŘŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƧǳƎŞ ƭŜ ом ƻŎǘƻōǊŜ 
2022 et condamné à dix (10) ans de réclusion criminelle, une sanction qui, à tout point de 
vue, viole la loi. Aux dernières nouvelles, le conseil du condamné a formé pourvoi contre 
cette décision et la Commission espère que le droit sera dit.  

La CNDH poursuit le plaidoyer pour faire cesser cette grave vƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

¶ Affaire A. I., S. G. T. et B. A. R. contre le ministère de la justice et de la législation  
 

[Ŝǎ ƴƻƳƳŞǎ !Φ LΦΣ {Φ DΦ ¢Φ Ŝǘ .Φ !Φ wΦ ǎƻƴǘ ƛƴŎǳƭǇŞǎ ŘΩŀǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎǊƛƳŜǎΣ ŘŜ ŘŞƭƛǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƭŦŀƛǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇƭŀŎŞǎ ǎƻǳǎ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ŘŞǇƾǘ Řǳ ƧǳƎŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭŜ лф 
février 2022. Suite à ƭΩŀǇǇŜƭ ƛƴǘŜǊƧŜǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀŎŎǳǎŀǘƛƻƴ ŀΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мст ǎǳǎŎƛǘŞΣ ƻǊŘƻƴƴŞ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜ 
pŀǊǉǳŜǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ ŀ ǊŜŦǳǎŞ ŘŜ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƛōŜǊǘŞ 
devant leur permettre de recouvrer la liberté. 
 

La Commission a également adressé des recommandations au Ministre de la justice et de la 
législation et au procureuǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇǊŝǎ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜΦ [ŀ /b5I ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ 
ŞǘŞ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘΩŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ƛƴŎǳƭǇŞǎ Şǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΦ 

 

La Commission poursuit le plaidoyer auprès des autorités compétentes pour le respect de 
leurs droits. 

V Requêtes non fondées 
 

Les requêtes non fondées sont celles dont les allégations ne sont pas avérées après 
investigations. Des soixante-neuf (69) requêtes clôturées, trente-sept (37) ont été déclarées 
non fondées.  

× Quelques exemples  
 

¶ Affaire N.K. contre ministère des enseignements primaire, secondaire et de 
ƭΩŀǊǘƛǎŀƴŀǘ 
 

{ƛŜǳǊ bΦYΦ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜŎǊǳǘŞ ŎƻƳƳŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ Ŝƴ мффл Τ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ƎŀǊŘŞ ǎƻƴ 
ǎŀƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нллс ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ; que 
ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŞǘŀƛǘ ŀŘǊŜǎǎŞ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŦƛƴŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ; que sa 
ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ŀǳ ƳƻǘƛŦ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
travail Τ ǉǳΩŀȅŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǎƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜ [ƻƳŞ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŞǉǳŀǘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ƭΩŀǊǊŀƴƎŜŀƛǘ ǇŀǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ƭΩƻōƭƛƎŜŀƛǘ Ł ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎƻƛƎƴŜǊ ; que certaines absences sans 
autorisations ont amené le ministère de la fonction publique, du travail et du dialogue social 
à suspendre son salaire par arrêté n° 3769/MFPTDS du 08 novembre 2021.  
 

[Ŝǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ ƻƴǘ ǊŞvélé que 
la réclamation du requérant « tombe sous le coup du décret n° 2001-022 PM du 06 avril 
нллм ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ǎƛƎƴŞǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2000 Τ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о 
dudit décret dispose que « le bénéfice des effets financiers des avancements et révision de 
situation administrative reprendra sans rappel des années de suspension, dès que la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ». 
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La CNDI ŀ ŎƻƴŎƭǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ Ŝǳ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŀǳ ǎŀƭŀƛǊŜ Řǳ ǎƛŜǳǊ bΦ¸Φ 
 

¶ Affaire T.A.F. contre Caisse de retraites du Togo (CRT) 
 

Veuve T.A.F. épouse T.T. déclare que depuis le décès de son mari, elle ne reçoit que le 
tiers ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǎƛƻƴ ǾƛŀƎŝǊŜ Τ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ /w¢ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳŜ ǎƻƴ ƳŀǊƛ Şǘŀƛǘ ƳŀǊƛŞ Ł 
ǘǊƻƛǎ ŦŜƳƳŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ŞǇƻǳǎŜ ƭŞƎŀƭŜ Řǳ ŘŞŦǳƴǘ ; quΩŜƭƭŜ ǊŞŎƭŀƳŜ ǉǳŜ ƭŀ 
totalité de la pension lui soit reversée.  

Les investigations ont révélé que feu T. T. a déposé un dossier de liquidation de sa pension 
de retraite en produisant trois (03) actes de mariage le liant à trois femmes Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ 
qǳΩǳƴŜ ǇŜƴǎƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀƭŀƴǘ ŀǳ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part de pension réservée aux veuves a été 
concédée Ł ƭŀ ǊŜǉǳŞǊŀƴǘŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀǇǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ƭŀ 
preuve que les actes de mariage de ses coépouses sont faux.  

2- Requêtes en instance 
 

[Ŝǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎƘŜǾŞŜΦ /ƻǳǊŀƴǘ ŀƴƴŞŜ 
2022, soixante-six (66) requêtes dont trente-et-un (31) de 2022 et trente-cinq (35) des 
années antérieures sont en cours de traitement.  

/Ŝǘ Şǘŀǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par le déficit de collaboration de certaines administrations, la 
ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ 
avec la diligence nécessaire. 
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Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ нлнн ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΦ  
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Requêtes de 2022 

93 

 Requêtes 

irrecevables 

16 

Requêtes des années 

précédentes 

58 

Requêtes 

recevables 

77 

Requêtes instruites en 

2022 

135 

Requêtes fondées 

32 

 Requêtes non fondées 

37 

 Requêtes clôturées 

69 
Requêtes en instance  

66 

SCHEMA RECAPITULATIF DE LA SITUATION DES REQUETES  
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Section 2 : Protection des droits des groupes catégoriels 
  

Au titre de la protection des droits des groupes catégoriels, la Commission a enregistré vingt-
cinq (25) requêtes dont le tableau ci-dessous illustre les atteintes alléguées. 
 
Tableau 6  

Nature de la violation alléguée 
Nombre de 

requête 
Taux 

 
 
Violences basées sur le genre (VBG) 
 

13 81,25 % 

 
DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘ 
 

03 18,75 % 

 
Atteinte au droit à la santé 
 

02 12,5 % 

 
!ǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
 

01 6,25 % 

 
Négligence  
 

03 18,75 % 

 
Pension alimentaire pour enfants 
 

02 12,5 % 

 
Atteinte au droit à la vie 
 

01 6,25 % 

Total 25 100 % 

 
Au nombre des requêtes enregistrées pour le compte des groupes catégoriels, quinze (15) 
sont relatives aux atteintes aux droits de la femme (Paragraphe 1) et dix (10) aux atteintes 
ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нύ. 
 

Paragraphe 1 : requêtes portant sur les atteintes aux droits de la femme 
 

/Ŝǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŀǳȄ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƎŜƴǊŜ ό±.Dύ Ŝǘ 
mettent principalement en cause le conjoint, la belle famille ou un parent. 

× Exemples de plaintes relatives aux atteintes aux droits de la femme ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ 

¶ Affaire D.E. contre A.K. 
 

tŀǊ ǊŜǉǳşǘŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлннΣ ŘŀƳŜ 5Φ9Φ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
contraindre son époux A.K. à contribuer aux charges du ménage. 
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Dans le cadre de la médiation, la Commission a entretenu le couple sur les obligations des 
époux dans le mariage, ce qui a amené le marƛ Ł ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǾƻƛǊǎΦ 

¶ Affaire A.A.R. contre sa famille 
 

tŀǊ ǊŜǉǳşǘŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ лт ŀǾǊƛƭ нлннΣ ŘŜƳƻƛǎŜƭƭŜ !Φ!ΦwΣ ŞǘǳŘƛŀƴǘŜ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ /b5I Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 
dont elle fait objet.  

Au cours des échanges avec la famille, ƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞ ǉǳŜ  ŘŜƳƻƛǎŜƭƭŜ !Φ!ΦwΦ Ŝǎǘ Ŝƴ Ştat de 
stress post-traumatique depuis cinq (05) ans et fait souvent des fugues. Sur les conseils de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜǊ ƭŀ ƳŀƭŀŘŜ Ł ƭŀ /ƭƛƴƛǉǳŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘΩ!Ǝƻŝ 
Zongo pour des soins appropriés. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƭƛōŞǊŞŜ Ŝǘ ǉǳŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ 
des traitements.  

Paragraphe 2 Υ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
 

[Ŝǎ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ Ł ƭŀ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜΣ ŀǳȄ ǾƛƻƭŜƴŎŜǎ ŦŀƛǘŜǎ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
pension alimentaire et à la garde. Elles mettent en cause les parents, les tuteurs ou les 
représentants légaux et des tierces personnes. 

× 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǊŜǉǳşǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
médiation 
 

¶ Affaire T.E. contre A.T.  
 

tŀǊ ǊŜǉǳşǘŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ŘŀƳŜ ¢Φ9Φ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ǎƻƴ ŎƻƳǇŀƎƴƻƴ !Φ¢Φ Ł ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŧƛƭǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭǳƛ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜȄŀƳŜƴ Řǳ .9t/Φ  

±ǳ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǉǳşǘŜ et après entretien avec les parties, la CNDH a convaincu le père 
ŘŜ ǎΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǎƻƴ Ŧƛƭǎ ŘŜ ƧƻǳƛǊ ŘŜ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΦ  

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀȅŀƴǘ 
repris les cours.  

¶ Affaire D.F. contre B.Y. 
 

[Ŝ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлннΣ ¢ƻƎōǳƛ 5Φ¸Φ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ /b5I ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘŜ 5ΦCΦ ǉǳΩƛƭ ŘŞŎƭŀǊŜ ŀǾƻƛǊ 
ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ Ł !Ǝƻŝ DŀƪǇƻǘƻΦ vǳΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŞŜΣ ƭŀ ƧŜǳƴŜ ŦƛƭƭŜ ŀŦŦƛǊƳŜ  şǘǊŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜ 
maltraitances de la part de sa belle-ǎǆǳǊ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ǊŜjoindre sa grand-mère à Dapaong. 
!ǳ ƳşƳŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ƭΩƻƴŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƭŜ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘΩ!Ǝƻŝ Řǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ 
de celle-ci pour une destination inconnue.  

La Commission a écouté les parties séparément puis ensemble. Malgré toutes les tentatives 
de conciliation, la jeune fille a refusé catégoriquement de retourner chez son oncle. La CNDH 
est finalement entrée en contact avec la mère de D.F qui a fait le déplacement de Lomé pour 
la récupérer. 
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¶ Affaire A.Y. contre X 
 

Par requête en date du 21 mai 2лннΣ ŘŀƳŜ !Φ¸Φ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ-né de deux semaines à côté de sa baraque.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŘΩŀōƻǊŘ ƛƴŦƻǊƳŞ ƭŜ /ƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ Řǳ уème arrondissement, puis confié le 
bébé au Centre de référence, d'orientation et de prise en charge des enfants en situation 
difficile (/wht9{5Lύ ǉǳƛΣ Ł ǎƻƴ ǘƻǳǊΣ ƭΩŀ ǇƭŀŎŞ Ł ƭŀ ǇƻǳǇƻƴƴƛŝǊŜ {ŀƛƴǘŜ /ƭŀƛǊŜ ŘŜ [ƻƳŞ-Tokoin. 
 

Section 3 : Auto saisines  
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ор ŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /b5IΣ ζ En dehors des requêtes 
ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜ ǎŜǎ 
membres et après un vote favorable à la majorité absolue de ses membres, peut se saisir 
ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎŀnce. » 

! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀǳǘƻ ǎŀƛǎƛŜ ŘŜ ǘǊƻƛǎ όлоύ ŀŦŦŀƛǊŜǎ :  

A- Maltraitance des femmes à la maternité du Centre hospitalier régional (CHR) de 
Sokodé  

Suite aux informations selon lesquelles, les femmes en couche au CHR de Sokodé seraient 
maltraitées, la Commission a rencontré les autorités dudit établissement le 20 avril 2022. 

Les discussions ont tourné autour des faits allégués évoquant des traitements inhumains ou 
dégradants, des propos déplacés et même des violences physiques envers ces femmes. A 
ŎŜƭŀΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩŜȄƛƎŜƴŎŜ ŦŀƛǘŜ Ł ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Řǳ ǎŀǾƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǘŜǊƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎŎƻǳŎƘŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻǶǘ Ŝǎǘ ƧǳƎŞ ŜȄƻǊōƛǘŀƴǘΦ  

Au cours de cette rencontre, les autorités du CHR ont rassuré la Commission que des 
dispositions idoines seront prises pour que cessent ces violations. 

Suite à cette intervention, il y a une nette amélioration de la situation. 

B- Violences intercommunautaires survenues à Koussountou  
 

Le mardi 07 juin 2022, la Commission a appris, à travers les réseaux sociaux, que des 
violences intercommunautaires sont survenues dans la localité de Koussountou, dans la 
préfecture de Tchamba. 

5Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜƭŀȅŞǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŜǎǘ ŀƎƛ ŘŜ ƘŜǳǊǘǎ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭŜ ŘƛƳŀƴŎhe 
05 juin 2022 dans ladite localité et ont opposé les autochtones aux allogènes qui y ont été 
ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ Ŝǘ ƻƴǘ ŦƻƴŘŞ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǇǇŜƭŞ ΨΩIŝȊƻǳŘŝΩΩΦ [ΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ 
altercations est le foncier. Des blessés et des dégâts matériels ont été enregistrés. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŀƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƭŀƛǎǎŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ¢ŎƘŀƳōŀΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǘŞǎΣ ǊŜƎƻǊƎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ƭŀǘŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ŀƭƭƻƎŝƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǘǊŀƴǎƘumance 
(bouviers/agriculteurs). 

Les interventions de la Commission, des responsables des ministères ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
territoriale, de la sécurité et de la protection civile ont contribué à ramener le calme dans la 
ƭƻŎŀƭƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
il urge de prendre des mesures fortes, idoines et durables pour éviter leur survenance.  
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C- Dame P. N. contre la chefferie traditionnelle de Kpéto  
 

5ŀƳŜ tΦ bΦ Ŝǎǘ ŀŎŎǳǎŞŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ƾǘŞ ƭŀ ǾƛŜ Ł aƻƴǎƛŜǳǊ DΦ .Φ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎƻǊŎŜƭƭŜǊƛŜΦ 
Convoquée par le chef du village, elle a catégoriquement rejeté les faits qui lui sont 
reprochés. Face à son refus, la chefferie du village a Ŧŀƛǘ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀǊƭŀǘŀƴ 
ŀŦƛƴ ǉǳŜ ƭǳƳƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ŦŀƛǘŜΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ ŀŦŦƛǊƳŞ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ 
faits. 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎΣ ŘŀƳŜ tΦ bΦ ŀ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŝƴ şǘǊŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ 
dans le but de préserver lŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇǳƭǎŞŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ 
ƭƻŎŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ǇǊŞǘŜƴŘǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŜŦŦŜǊƛŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǘŞΣ 
dame P. N. a regagné ledit village. 

Section 4 Υ aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ  
 

!ǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƻōǎŜǊǾŞ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
rentrée scolaire 2022-нлно όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мύ Ŝǘ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ 
ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞ όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 2). 

Paragraphe 1 : Monitoring de la rentrée scolaire 2022-2023 
 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ le 26 
septembre 2022 dans quelques établissements. Au total, 39 établissements scolaires publics, 
ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

tŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜΣ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŞǘŀƛǘΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŝǎΣ ŎŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǊŜƴǘǊŞŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛsances ont été relevées et se rapportent aux 
points suivants :  

- ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǇƭŞǘƘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Τ 
certaines sont vétustes et nécessitent des travaux de réfection en profondeur ; 

- insuffisance du personnel enseignant surtout dans les matières scientifiques ; 
- insuffisance de tables-bancs ; 
- ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ; 
- insuffisance de matériel didactique. 

 

Dans les semaines qui ont suivi la rentrée, certaines préoccupations ont été prises en 
compte par le ministère de tutelle. La Commission espère que les problèmes liés aux 
infrastructures seront progressivement résolus. 
 

Paragraphe 2 Υ aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ  
 

Du 17 octobre au 04 novembre 2022, la Commission a observé le déroulement des assises à 
ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƻƳŞΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ό!ύ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ŀ ŘǊƻƛǘ 
ǘƻǳǘ ŀŎŎǳǎŞΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ŘŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ό.ύ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ό/ύΦ 
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A- Garanties observées  
 

Au cours de cette session, la Commission a observé au total vingt-neuf (29) affaires sur la 
soixantaine inscrite au rôle. Elles sont relatives aux : 

- atteintes à la vie (10 cas) ; 
- ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ (02 cas) ; 
- atteintes aux biens (03 cas) ; 
- agressions sexuelles (07 cas) ; 
- groupement de malfaiteurs (01 cas) ; 
- Trafics internationaux de drogue à haut risque (06 cas). 

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Υ 

- Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾƻŎŀǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ; 
- du droit de disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa 

défense ; 
- du droit de bénéficier gratǳƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳƴ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 
Ǉŀǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ǇŀǊƭŞŜ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ; 

- Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ƧǳƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ; 
- ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ǘŞƳƻƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ; 
- etc. 

Le monitoring a permis de relever que si dans certains dossiers ces garanties ont été 
ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

B- Les insuffisances constatées  

- certains détenus ont été jugés après sept, huit, neuf, voire onze ans de détention 
préventive ; 

- ƭΩƛƴŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ Τ 
- ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭŀƛƴǘǎ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ Ǉŀǎ ǊŜœǳ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ 

opportun ; 
- ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ όŀŎǘŜǎ ŘŜ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎŜȄǳelles, casiers judiciaires pour les accusés étrangers Χύ Τ  

- ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ ; 
- etc 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ 
compétentes. 

C- RŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŀǳǘorités compétentes 

V ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
 

- Mettre plus de moyens financiers à la disposition du ministère de la justice et de la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭƭŜǎΦ 
 

V ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛslation  
 

- ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜƴǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭŀƴƎǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ; 
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- ŎƻƳƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŀǳȄ ƛƴŎǳƭǇŞǎ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŎǊƛƳƛƴŜƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŀǾƻŎŀǘǎ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ assises, 
ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜǎ ŀŎŎǳǎŞǎΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ όлмύ Ƴƻƛǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
temps pour préparer la défense de leur client ; 

- veiller à ce les listes préparatoires des jurés prennent en compte le genre ; 
- obtenir le casier judiciaire des accusés étrangers ; 
- faire des instructions approfondies afin de fournir suffisamment de preuve de 

culpabilité à la cour ; 
- ƴŜ Ǉŀǎ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǳǊ 

intégrité morale. 
 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5Iύ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ 
protéger les droits de l'homme constitue une garantie essentielle de possibilité de recours et 
ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŦŀŎŜ ŀǳȄ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 9ƴ Ŝƴǉǳşǘŀƴǘ ǎǳǊ des allégations de 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞŜƭƭŜǎΣ ƭŀ /b5I ŎƻƴǘǊƛōǳŜ  
ŀǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  
 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳΩŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎŜ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴΣ Ŝƴ Ǉƭǳs des requêtes traitées 
Ŝǘ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŀǳǘƻ ǎŀƛǎƛƴŜ ŎƻƴƴǳǎΣ ŀ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΦ  
 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΣ ƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 5лΣот ҈Φ !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ  ǎŀ 
performance dans leur traitement, la Commission entend prendre des mesures idoines afin 
ŘŜ ǎǳǊƳƻƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǉǳƛ ŦǊŜƛƴŜƴǘ ǎƻƴ Şƭŀƴ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǉǳşǘŜǎΦ  
 

Dans cette perspective, la Commission compte renforcer ses liens de collaboration avec les 
différentes institutions et administrations. 
 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ /b5I 
ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊŀ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎsues de 
ses activités.  
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Conformément à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ƴϲнлнм-015 du 03 août 2021 portant 
modification de la loi organique n° 2018-006 du 20 juin 2018, le Mécanisme national de 
prévention de la torture (MNP) a pour principale mission de prévenir la torture ou autres 
formes de traitements cruels, inhumains ou dégradants dans les lieux de privation de liberté. 

Cette mission est essentiellement accomplie à travers des visites régulières et inopinées des 
ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴs. 

tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ нлннΣ ƭŜ abt ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ ό/I!tL¢w9 LύΣ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ 
ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ό/I!tL¢w9 LLύ Ŝǘ ƳŜƴŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻn à la prévention de la 
ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎ ό/I!tL¢w9 LLLύΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀȄŜ о Řǳ 
plan stratégique 2021-2025 de la Commission relatif au renforcement du mécanisme 
national de prévention de la torture et autres formes de traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.  
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CHAPITRE I Υ ±L{L¢9{ 5Ω9¢!¢ 59{ [L9¦· 9¢ 59 {¦L±L 59 [! aL{9 9b s¦±w9  
                        DES RECOMMANDATIONS DANS LES LIEUX DE PRIVATION DE 

             LIBERTE  
 

Le MNP a, au cours de cette année, ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǳƴƛǘŞǎ 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 
(section 1) afin de contribuer à améliorer la situation des personnes privées de liberté. Il a, 
en outre, mŜƴŞ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǇǊƛǎƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ όǎŜŎǘƛƻƴ нύΦ ! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎΣ 
des recommandations ont été adressées aux autorités compétentes (section 3). 

Section 1 Υ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 
 

9ŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řǳ мн ŀǳ мп ŀǾǊƛƭ нлннΣ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ 
conditions de garde à vue afin de prévenir la torture et les autres formes de mauvais 
traitements. Elles ont également permis de sΩŜƴǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
de ces commissariats de police et brigades de gendarmerie. 

[ΩŞǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǾƛǎƛǘŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŀǳ ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ όLύΣ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 
(II), et les recommandations pour une amélioration de la situation (III) sont présentés ci-
dessous. 

I-    Lieux visités et effectifs 

Au total soixante-ŘŜǳȄ όснύ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ Ƙǳƛǘ όлуύ 
équipes de la Commission.  

Dates de 
visites 

Lieux visités Nombre de 
cellules de garde 

à vue 
 

Nombre de 
personnes 
gardées à 

vue 

Effectif du  
personnel 

 
 

 
 
 
 
12/04/2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Commissariat de police 
ŘΩ!ŦŀƎƴŀƴ 

 
01 

 
00 

 
12 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ŦŀƎƴŀƴ 

01 00  
06 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƴŦƻƛƴ 

02 00  
04 

Brigade de 
gendarmerie 
ŘΩ!ƎōŞƭƻǳǾŞ 

01 01 10 

Poste de police de 
Gamé 

02 04 07 
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12/04/2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!Ǝōŀǎǎŀ 

01 03 06 

Brigade de 
gendarmerie de 

Sarakawa 

01 00 06 

Brigade de 
gendarmerie de Pya 

02 01 05 

Poste de Police de 
Nadjoundi 

01 00 08 

Brigade territoriale de 
Biankouri 

01 00 08 

Brigade territoriale de 
Timbou 

01 02 06 

Brigade de 
gendarmerie 
de Kpélé-élé 

01 00 05 

Brigade de 
gendarmerie de Bodjé 

02 00 04 

Brigade de 
gendarmerie de 
kouma-konda 

02 00 06 

Brigade de 
gendarmerie 
ŘΩ!ƳƻǳǎǎƻǳƪƻǇŞ 

01 00 06 

Brigade territoriale 
ŘΩ9ƭŀǾŀƎƴƻƴ 

 
01 

 
01 

 
11 

Commissariat de police 
de Nyamassila 

02 00 10 

Brigade territoriale de 
Nyamassila 

 
01 

 
00 

 
07 

Brigade de 
gendarmerie de Blitta 

02 01 07 
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Brigade de 
gendarmerie de 

Sotouboua 

 
02 

 
00 

 
06 

Brigade de 
gendarmerie 
ŘΩ!ŘƧŜƴƎǊŞ 

 
01 

 
00 

 
07 

Brigade de 
gendarmerie de Kovié 

01 02 13 

Commissariat de police 
de Mission-Tové 

02 01 15 

Commissariat de police 
de Légbassito 

02 06 29 

 
 
 
 

13/04/2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƪƭŀƪƻǳ 

01 01 04 

Brigade fluviale 
ŘΩ!ƎōƻŘǊŀŦƻ 

01 00 05 

Commissariat de police 
de Gbodjome 

01 02 07 

Brigade territoriale de 
Hahotoé 

01 03 04  (dont 1 
en stage) 

Brigade de 
gendarmerie de Kpomé 

Apéyémé 

01 00 09 (dont 2 
en stage) 

Commissariat de police 
de Djagblé 

01 05 08 

Brigade de 
gendarmerie de Sola 

01 00 03 

Brigade de 
gendarmerie de 

Confess 

00 00 06 

Poste de Police de 
Pligou (mandiari) 

02 01 06 
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13/04/2022 

Poste de police de 
Mamprougou (liek) 

00 00 06 

Poste de Police de 
Nano 

01 00 10 

Brigade de 
gendarmerie 
ŘΩ!ǾŞǘƻƴƻǳ 

01 01 05 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƎƻǘƛƳŞ 

Adamé 

02 01 05 

Brigade de 
gendarmerie de Lama-

Tessi 

 
01 

 
00 

 
06 

Brigade de Recherche 
Ŝǘ ŘΩLƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Sokodé 

 
01 

 
01 

 
08 
 

Commissariat du 2eme 

arrondissement de 
Sokodé 

 
02 

 
00 

 
10 

Commissariat de police 
ŘΩ!ƴƛŞ 

02 02 -- 

Brigade territoriale de 
Oké 

01 01 07 

Brigade territoriale de 
Glito 

01 00 07 

Commissariat de police 
de Tabligbo 

01 00 19 

Brigade de 
gendarmerie de 

Tabligbo 

01 05 (dont 01 
enfant) 

09 

Commissariat de police 
ŘΩ!ƘŜǇŜ 

01 01 12 

 
 

Poste de police de 
Davié 

02 00 06 
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14/04/2022 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14/04/2022 

Commissariat de police 
ŘΩ!ŘŞǘƛƪƻǇŞ 

01 02 16 

Commissariat central 
ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!Ǝƻŝ-Nyivé 

01 08 30 

Poste de police de 
Yemboate 

01 00 07 

Brigade de 
gendarmerie de 

Tambonga 

01 00 06 

Brigade Territoriale de 
Korbongou 

01 00 07 

Brigade de 
gendarmerie de Danyi 

Apéyéme 

02 00 06 

Brigade de 
gendarmerie de Danyi 

Elavagnon 

01 00 04 

Commissariat de Police 
de Danyi Apéyémé 

02 00 05 

Commissariat de police 
ŘΩ!ŘŀƳŀǾƻ 

01 10 (dont 5 sous 
mandat de 

dépôt) 

29 

Brigade de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƘŀŘƧƛ-

Kpota 

03 05 12 

Brigade territoriale de 
Akparè 

01 00 08 

Commissariat de police  
du 1er arrondissement 

ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ 

02 00 -- 

Brigade de recherche 
de Hihéatro 

01 01 06 

Commissariat de police 
de Sanguéra 

01 04 16 

Brigade de 
gendarmerie de Noepe 

02 00 12 
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II-   Constats et analyses 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŜǳȄΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ 
ont été faits.  

1. Locaux  
 

La règle 13 des règles Nelson Mandela dispose que : « Tous  les locaux de détention et en 
particulier ceux où dorment les détenus doivŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘǶƳŜƴǘ ǘŜƴǳ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŀƛǊΣ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ».  

La majorité des unités visitées dispose de locaux qui sont dans un assez bon état général. 
Toutefois, des particularités sont à relever. En effet, les locaux de certaines unités visitées 
ǎƻƴǘ ǾŞǘǳǎǘŜǎ Ŝǘ ŜȄƛƎǳǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
/ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘŜǎ ōǊigades de Lama-Tessi, Blitta, Adjengré, Danyi-Apéyémé, 
Amoussoukopé, Kpélé-élé, Danyi-Elavagnon, Bodjé, Agbassa, Sarakawa, Confess, Biankouri, 
Timbou, Korbongou, Mamprougou, Yemboate.  

Il est à noter des particularités ci-après : le poste de police de Davié ne dispose pas de 
ŎƭƾǘǳǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ƴŦƻƛƴ Ŝǘ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘΩ!ƎōƻŘǊŀŦƻ ƻƴǘ ƭŜǎ ǘƻƛǘǎ ǉǳƛ 
ŎƻǳƭŜƴǘΣ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƎōŞƭƻǳǾŞ ŀ ƭŀ ŘŀƭƭŜ ŦƛǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ŜƴŘǊƻƛǘΣ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ Dƭƛǘƻ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎŜ ǉui oblige  le personnel et les détenus, à faire 
ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ōǊƻǳǎǎŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƪƭŀƪƻǳΣ ǎŀ 
clôture est défectueuse. 

Lƭ Ŧŀǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘΩ!ŘŀƳŀǾƻΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇǊŀǘƛŎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊǳŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ƳŝƴŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƎōŀǎǎŀΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ Ł ƭŀ ōǊƛgade de 
gendarmerie de Confess et au poste de police de Mampourgou. Dans ces deux dernières 
unités, les personnes sont gardées à vue dans les bureaux des agents.  

Sur les soixante-deux (62) unités visitées, seules dix-sept (17) sont logées dans des 
propriéǘŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Şǘŀƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ōŀƛƭƭŞǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ōŀƛƭƭŞŜǎ 
ne disposent pas de structures répondant aux normes et standards internationaux en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇƻǎΣ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƳŞŘƛŎŀǳx, les 
salles uniquement dédiées aux interrogatoires. Dans toutes les unités visitées, les 
interrogatoires se font dans les bureaux  des agents enquêteurs. 

2. Ressources des unités de garde à vue 
 

Même si toutes les unités reçoivent des dotations en matériel didactique et en carburant, il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ 
le matériel informatique utilisé est la propriété personnelle des agents. Les visites ont relevé 
pour la plupart des unités visitées, une insuffisance de matériel roulant. Le matériel existant 
est pour la majorité amorti. Cet état de fait rend difficile les interpellations et les 
déferrements. 

Ce déficit constaté constitue une entrave au bon fonctionnement des unités surtout dans le 
conǘŜȄǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŜƴŀŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƻǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ 
violent. Par ailleurs, le manque de matériel informatique ne garantit pas la confidentialité, la 
constitution et la préservation de la mémoire des unités. 
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3. Gestion des registres 
 

!ǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦо ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ 
les personnes contre les disparitions forcées du 18 décembre 1992, la police est tenue de 
tenir des registres appropriés et à jour. Cela implique que les registres doivent être 
accessibles à toute heure du jour et de la nuit. Au cours de la visite, les équipes ont eu à 
examiner les registres des unités visitées.   

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ 5ŀǾƛŞΣ {ŀƴƎǳŞǊŀΣ aŀƳǇƻǳǊƎƻǳ Ŝǘ bŀŘƧƻǳƴǘƛ ǉǳƛ 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀs de registres de garde à vue conformes aux lignes directrices de Luanda, toutes 
les autres unités visitées en disposent.  

Les informations recueillies à la suite de la vérification de ces registres montrent que dans la 
plupart des unités surtout des commissariats de police, les registres sont mal renseignés. On 
citera par exemple le manque de signatures des gardés à vue et des officiers de police 
judicaire, la non mention de la date de prolongation de la garde à vue par le procureur ainsi 
que les dates au début et à la fin de la garde à vue, etc. Ces défaillances constatées dans les 
registres pourraient cacher des cas de longues durées de garde à vue.  

4. Délais de garde à vue 
 

tǊŜǎŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ ŘŜ ǉuarante-
huit (48) heures renouvelable une (01) fois ou prorogé de huit (08) jours par le procureur de 
la République, pour des cas complexes, est globalement respecté par la plupart des unités 
visitées. En raison des anomalies constatées dans certaines unitŞǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ 
registres à savoir, la non précision de la date de libération ou de déferrement, de 
ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜ ŘŞƭŀƛΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
toujours respecté dans la brigade de Tabligbo.  
 

Aussi faut-il relever que compte tenu de la maladie à coronavirus, les personnes placées 
sous mandat de dépôt ne sont pas directement conduites en prison. Elles sont ramenées 
dans les unités pour une période de sept (07) jours minimum sur instruction du procureur, 
en attente du résultat du test de Covid-19.  
 

5. Notification des droits aux personnes gardées à vue 
 

Les visites ont révélé que certains droits sont notifiés aux personnes gardées à vue dès leur 
interpellation ou à défaut dès leur arrivée au poste. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Řǳ ƳƻǘƛŦ 
ŘΩŀǊǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎΦ 
 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ 
ŜȄŎŜǇǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƎǊŀǾŜǎΦ  
 

6. Allégations de torture et autres mauvais traitements 
 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ мффн ǇƻǎŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
de la torture en disposant que : « bǳƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
de traitements cruel, inhumain ou dégradant ».  
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De même, le nouveau code pénal en son article 198 reprend la définition de la torture 
ŎƻƴǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer de la Convention contre la torture et autres formes de 
traitements cruels, inhumains ou dégradants. 
 

Les personnes gardées à vue rencontrées onǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ŘŞŎƭŀǊŞ ŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ōƛŜƴ 
traitées depuis leur interpellation. Néanmoins, il a été constaté dans une brigade de 
gendarmerie de la région Maritime, que les personnes gardées à vue étaient nues dans la 
cellule dédiée. Interpellé sur cette siǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ Ŝƴ 
ƛƴǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎǳƛŎƛŘŜ ŘŜǎ ƎŀǊŘŞǎ Ł ǾǳŜΦ [ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀ ǊŀǇǇŜƭŞ ŀǳ 
responsable du lieu que cette pratique est contraire aux normes, constitutive de mauvais 
traitements et porte atteinte à la dignité humaine.  

[ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ŎŀǊΣ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƎŀǊŘŞŜǎ Ł ǾǳŜ 
conservent  toute leur tenue.  

7. Alimentation 
 

!ǳŎǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŦŀƛǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎΦ [ŀ Ǌŀǘƛƻƴ 
journalière est fournie par les familles et parfois par le personnel de ces unités, sur fonds 
propres en ce qui concerne les détenus indigents ou sans parents. Sur ce dernier cas, les 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƎŀǊŘŞŜǎ Ł ǾǳŜ ŎƻǳǊŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ł ǘŜƳǇǎΣ Ŝƴ 
quantité et en qualité ou même pas. 
 

8. /ƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
 

[Ŝ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƎŀǊŘŞŜ Ł ǾǳŜΦ  /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳŎǳƴ 
ǊŜƎƛǎǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ   ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 
ou des proches dans les unités visitées. Les entretiens avec les personnes gardées à vue et 
les agents des unités visitées révèlent que les détenus  contactent ou reçoivent la visite des 
parents et autres dans le respect des mesures barrières. Le moyen utilisé pour contacter les 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ŧƻƛǎ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩǳƴƛǘŞΦ 
 

9. Droit à un conseil 
 

La constitution du 14 octobre 1992 dispose en son article 16 al 3 que « Tout prévenu a le 
droit de se faire assister d'un conseil au stade de l'enquête préliminaire ». 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛŜ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 
ŎƻƴǎŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜΣ toutes les personnes gardées à 
vue rencontrées ont affirmé avoir été informées  par les OPJ, de la possibilité pour elles 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ ŀǾƻŎŀǘΦ  
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǾƻŎŀǘ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛƎŜƴŎŜ ŘŜ 
certains gardés Ł ǾǳŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŘǊƻƛǘΦ  
 

10.  IȅƎƛŝƴŜΣ ǎŀƭǳōǊƛǘŞΣ ŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 

Les cellules dans la plupart des unités sont mal entretenues et dégagent des odeurs 
ƴŀǳǎŞŀōƻƴŘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ (BRI) de Sokodé, 
des brigades de gendarmerie de Kpélé-Elé, Kuma-Konda, Avétonou, Tambonga, du 
commissariat de Légbassito et du poste de police de Pligou qui disposent de toilettes 
ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ [Ŝǎ ōǊƛƎŀŘŜǎ ŘΩ!ŦŀƎƴŀƴΣ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞΣ ŘΩ!ƎōƻŘǊŀŦƻΣ ŘΩ!ƴŦoin, de Noepe, 
de Tabligbo disposent elles aussi de toilettes internes mais insalubres.  
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Dans les autres unités visitées, les cellules ne disposent pas de toilettes internes. Les gardés 
à vue sont parfois obligés de faire leur besoin dans des seaux en plastique aux heures de 
fermeture surtout la nuit. 
 

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ŘŞǘƛƪƻǇŞΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ DŀƳŞ Ŝǘ ƭŀ 
ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ IŀƘƻǘƻŞ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  
 

[ΩŀŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǘŀƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳΩŀǊǘƛŦiciel dans les cellules de garde à vue dans la 
majorité des unités visitées est acceptable. Il ressort des visites que plusieurs cellules de 
ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ Ŧƻƴǘ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 
Le soutien en détergent apportŞ ǇŀǊ ƭŀ /b5I Ł ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ǘŀƴǘ ǎƻƛǘ ǇŜǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
sanitaires. 
 

11.   Literie  
 

La natte constitue la seule literie en usage dans certains lieux visités. Dans  plusieurs unités 
visitées, les gardés à vue se couchent à même le sol, ce qui peut être assimilé à des 
traitements dégradants.  
Cette pratique peut entrainer chez les personnes gardées à vue, le développement de 
maladies liées au froid. Pour pallier cette insuffisance, la CNDH a accompagné certaines 
unités en leur offrant des nattes.  
 

12.  Séparation selon le genre et le sexe 
 

De manière générale, homme et femme ne sont jamais gardés dans la même cellule. Le 
commissariat de police de Gbodjomé, les postes de police de Davié et de Gamé, les brigades 
ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƴŦƻƛƴ Ŝǘ ŘΩ!ƘŀŘƧƛ-Kpota disposent de cellules de garde à vue pour 
ŦŜƳƳŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǇŀǎΣ ŀǳ Ŏŀǎ ƻǴ ǳƴŜ ŦŜƳƳŜ Ŝǎǘ ƎŀǊŘŞŜ Ł ǾǳŜΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǎŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƭƭǳƭŜ de garde à vue pour celles-ci, sous le 
regard vigilant des agents féminins. 

Au regard de ce qui précède, on peut affirmer que la séparation des détenus est effective 
dans tous les lieux visités. 

En ce qui concerne les mineurs, la majorité est confiée aux services des affaires sociales qui 
ƭŜǎ ǇƭŀŎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ  

13.   Droit à la santé  
 

[ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ό5¦5Iύ ŘƛǎǇƻǎŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ нр ǉǳŜ : 
« Toute personne détenue ou emprisonnée a le droit de jouir du meilleur état de santé 
ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜƴǘŀƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ».  

Pour donner effet à cette disposition, la constitution du 14 octobre 1992 dispose en son 
article 16 al 2 que « Nul n'a le droit d'empêcher un prévenu ou un détenu de se faire 
examiner par un médecin de son choix ». 

Il ressort des entretiens avec les responsables des unités que les personnes gardées à vue 
bénéficient des soins de santé en cas de maladie. Sur instruction du procureur de la 
République, les personnes malades sont transférées vers les centres de santé pour les soins. 
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La prise en charge des soins est assurée par les parents et à défaut par les responsables de 
ƭΩǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ŦƻƴŘǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭΦ 

Au commissariat de police de Gbodjomé, la CNDH a rencontré un gardé à vue  souffrant de 
ǘǊƻǳōƭŜǎ ƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ½ŞōŞ 
sur réquisition du procureur de la République. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭΩƛƴŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ŘŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

14.   Mesures barrières liées à la COVID-19  
 

Dans tous les lieux visités, il existe au moins un dispositif de lave-mains qui est pour la 
ǇƭǳǇŀǊǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƴƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǾŞǘǳǎǘŜ ƻǳ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞΦ ! ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƭŜǎ 
responsables ont posté des affiches pour indiquer le port obligatoire de masques.  Au début 
de la garde à vue, aucun test de diagnostic à COVID-мф ƴΩŜǎǘ ŦŀƛǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞ 
avant le déferrement. Les personnes gardées à vue portent par endroit des caches nez. Le 
ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǎentiel de matériel de protection (masques, gel 
hydro alcoolique, etc).  
 

Section 2 Υ {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ  
  

tƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƻƴȊŜ 
όммύ ǇǊƛǎƻƴǎ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мύ Ŝǘ ǾƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴŜ όнмύ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ 
нύ Řǳ Ǉŀȅǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ abtΣ Řǳ но ŀǳ нт Ƴŀƛ Ŝǘ Řǳ 29 août au 02 
septembre 2022Φ [Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ о).  

Paragraphe 1 : Prisons 
 

Les prisons civiles de Kandé, Bassar, Sokodé, Sotouboua (ancien Agombio), Atakpamé, 
bƻǘǎŝΣ !ƴŞƘƻΣ ±ƻƎŀƴΣ YǇŀƭƛƳŞΣ YŀǊŀ Ŝǘ 5ŀǇŀƻƴƎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ [Ŝǎ 
précédentes visites de ces lieux ont été faites en 2019, 2020 et 2021. 
La description sommaire des prisons visitées, leurs effectifs au jour des visites (à ƭΩŜȄŎeption 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ {ƻǘƻǳōƻǳŀ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ visite) et 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
dans les tableaux ci-dessous. 

A- Prison civile de Dapaong 
 

1- Description 
 

La prison civile de Dapaong est située dans la région des savanes à environ 700 Km au nord 
ŘŜ [ƻƳŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƛŜƛƭƭŜ ōŃǘƛǎǎŜ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ ǎŜǎ 
premiers responsables. Sa capacité d'accueil est de 126 personnes. Elle comporte 6 cellules 
accueillant les détenus des deux sexes. 
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2- Effectif 

Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
27/05/2022  

Hommes 102 117 92 311  

316 

 

126 

 
 

250,79% Femmes 01 04 00 05 

Mineurs 00 00 00 00 

 

3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

ETAT DE MISE 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

{ƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ 
Volontariat, la mise à disposition de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ 
volontaires. 

 
 
 
 
 
 

13/11/2020 
 
 
 
 
 
 
 

Non réalisée (Toutefois, un SAP a été 
formé pour assumer le rôle 
ŘΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊύΦ  

Décharger les infirmiers SAP de toutes autres 
tâches.  
 

Non ǊŞŀƭƛǎŞŜ όƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ {!t ŀǎǎǳǊŜ 
toujours des tâches de surveillance en 
cas de besoin) 

Améliorer la qualité et la quantité de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Réalisée  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ Ŝƴ 
désinfectant régulièrement les cellules et les 
cours afin ŘΩŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛŎƘŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΦ 

Réalisée  

Bâtir des installations sportives Non réalisée 

Prison civile de Dapaong 
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Mettre en place des activités socio-
professionnelles, éducatives et de réinsertion 
dans la prison 

 
 

13/11/2020 

Réalisée (les ateliers de coiffure, 
savonnerie et de vannerie sont mis en 
place. Aussi, le matériel de coiffure 
pour homme est disponible. Toutefois, 
pour cause de Covid, aucune activité 
ƴΩŜǎǘ ƳŜƴŞŜύ 

 

B- Prison civile de Kandé 
 

1- Présentation  
 

/ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ мфтн ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ рр personnes, elle comprend 
au total 06 cellules à savoir une (01) cellule dans le quartier des femmes, une (01) pour les 
mineurs, trois (03) cellules ordinaires et une (01) cellule disciplinaire pour les hommes. Il faut 
préciser que les toits de cet établissement pénitentiaire présentent de grandes fissures qui 
ŦŀŎƛƭƛǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ 9ƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ όлмύ ŘƻǳŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǳȄ όлнύ 
toilettes externes en mauvais état dans le quartier des hommes ; 01 douche et 01 toilette 
externes dans un état acceptable chez les femmes ainsi que chez les mineurs. Par ailleurs, 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ όлрύ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 
douche chez les mineurs. La prison civile de Kandé est dans un état vétuste. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2- Effectif 
 

Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
30/08/2022  

Hommes 18 21 11 50  
51 

 
55 

 
92.72% Femmes 00 00 00 00 

Mineur 00 01 00 01 

 

 
 
 

Prison civile de Kandé 
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3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 
 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

LƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŀ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ YŀƴŘŞ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dossiers qui attendent depuis plus de 8 mois 

 
 
 
 

11/06/2021 

 
Non réalisée 

5ƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ  tŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ όŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ǳƴ Ǉƻƭȅǘŀƴƪ 
Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
TdE) 

Réfectionner  ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ  Non réalisée 

Réfectionner les toits de la prison civile  Non réalisée 

Mener une concertation avec le ministre de 
ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄƻƴŞǊŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
des détenus dans les centres de santé 

 
Non réalisée 

Affecter du personnel de santé civil qualifié 
et permanent  

Non réalisée 

 

C- Prison civile de Kara 
 

1- Description 
 

[ŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ YŀǊŀ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
649 détenus. Elle comprend au total vingt-quatre (24) cellules dont vingt (20) cellules 
ordinaires et une (01) cellule disciplinaire dans le quartier adulte homme ; deux (02) cellules 
dans le quartier des femmes et une (01) cellule dans le quartier pour mineurs. Il faut noter 
ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ нл ŎŜƭƭǳƭŜǎ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƘƻƳƳŜΣ ŘŜǳȄ όлнύ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƻŎŎǳǇŞŜǎ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
de dégradation avancée de la toiture constituant un risque pour les détenus. La prison 
comporte deux (02) douches et deux (02) toilettes externes dans le quartier des femmes ; 16 
douches et 15 toilettes externes dans celui des hommes ; une douche et une toilette externe 
du côté des mineurs. Les cellules des quartiers des femmes et des mineurs disposent 
chacune des toilettes internes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Effectif 

Prison civile de Kara 
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Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
27/05/2022  

Hommes 223 187 20 430  

457 

 

649 

 
 

70,41% Femmes 04 09 04 18 

Mineurs 00 05 04 09 

 

3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ 
hommes 

 
 

13/11/2020 
 

Non réalisée 

Veiller au contrôle qualité des aliments par 
ƭΩƛƴŦƛǊƳƛŜǊ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ Ŏǳƛǎǎƻƴ 

Réalisée 

 

D- Prison civile de Bassar 
 

1- Description 
 

[ŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ .ŀǎǎŀǊ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇǊƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŜ όрлύ 
places. Elle comprend au total quatre (04) cellules dont deux (02) cellules dans le quartier 
des hommes, une (01) cellule disciplinaire et une (01) cellule pour le quartier des femmes. La 
prison dispose de quatre (04) douches et de trois (03) toilettes externes dans le quartier des 
hommes et une (01) toilette interne dans chaque cellule ; une (01) douche et une (01) 
toilette eȄǘŜǊƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ όлмύ ǘƻƛƭŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎΦ [ŀ ǇǊƛǎƻƴ ŘŜ .ŀǎǎŀǊ ŘŀǘŜ 
ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘǊƻǇ ŜȄƛƎǸŜ Ŝǘ ƛƴǎŀƭǳōǊŜ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ǎŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Effectif  Prison civile de Bassar 
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3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

5ƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ   
 

10/11/2020 

Non réalisée 

Construire un quartier pour mineurs de même 
que des cellules ou bâtiments pour séparer les 
prévenus et inculpés des condamnés  

 
Non réalisée 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ Řǳ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŞŎǊƻǳ Réalisée 

 

E- Prison civile de Sokodé 
 

1- Description  
 

/ŜǘǘŜ ǇǊƛǎƻƴ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ όлпύ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǾŞǘǳǎǘŜǎ 
répartis dans trois (03) quartiers (homme, femme et mineur). Le nombre total de cellules 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ƙǳƛǘ όлуύ ŀǾŜŎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ όлоύ ŘƻǳŎƘŜǎ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ όлоύ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎΦ 
                              

 
 
 

2- Effectif 

Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
02/09/2022  

Hommes 40 59 29 128  
134 

 
50 

 
268% Femmes 00 05 00 05 

Mineurs 00 00 01 01 

Prison civile de Sokodé 
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Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
02/09/2022  

Hommes 180 156 78 414  

427 

 

311 

 

137, 
5% 

Femmes 00 06 01 07 

Mineurs 00 05 01 06 

 

3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

sǳǾǊŜǊ dans les meilleurs délais  aux soins des 
ŘŞǘŜƴǳǎ ŀǘǘŜƛƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ 
contamination générale des détenus 
susceptible de créer de nouveaux troubles 

 
 
 
 

11/11/2020 

 
 

Réalisée 

ŘƻǘŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
des détenus (matériel de vidéo surveillance)  

 
Non réalisée 

ǆǳǾǊŜǊ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
détenus en vue de faciliter leur réinsertion 
sociale après leur libération 

 
 

Non réalisée 

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ŘΩŞŎǊƻǳ  Réalisée 

 
F-    Prison civile de Sotouboua 

La prison civile de Sotouboua (ancien Agombio) est construite pour accueillir trois cents 
(300) détenus. Elle est composée de deux (02) grands principaux bâtiments subdivisés 
chacun en trois (03) grands dortoirs de 72 m2 environ et de deux (02) grandes salles 
subdivisées en huit (08) cellules de 7 m2. Tous les dortoirs disposent de douches internes. La 
prison dispose de quatre (04) douches et de trois (03) WC externes. Un autre bâtiment en 
dehors du principal est dédié à la détention des femmes avec des cellules dotées de 
sanitaires internes.  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ ŀǳȄ ŘŞǘŜƴǳǎΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ {ƻǘƻǳōƻǳŀ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴŜ 
cuisinŜΣ ŘΩǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳƻǳƭƛƴǎΣ ŘŜǎ ŘƻǊǘƻƛǊǎΣ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭƛƎƛŜǳǎŜǎ όƳƻǎǉǳŞŜ 
Ŝǘ ŞƎƭƛǎŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ƳǳǊ ǎǳǊƳƻƴǘŞ ŘŜ ōŀǊōŜƭŞǎ ŜƴǘƻǳǊŜ ŎŜǘ ŞŘƛŦƛŎŜΦ 
Un forage et un groupe électrogène assurent la fourniture en eau et en électricité de la 
prison.  

 

 

 

G- tǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ 
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1- Description  

/ƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ŎƻƭƻƴƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞΣ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
142 détenus. Elle compte un (01) quartier pour hommes avec dix (10) cellules, un  (01) 
quartier pour femmes avec une (01) cellule et un (01) quartier pour mineurs comportant une 
(01) cellule. 5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ǎƻƴǘ ǾŞǘǳǎǘŜǎ Ŝǘ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎΦ 

 

 

2- Effectif  

Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
02/09/2022  

Hommes 234 137 106 477  
495 

 

 
142 

 
348.59% Femmes 02 03 01 06 

Mineurs 00 12 00 12 

 

3-    Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

ETAT DE aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

Relancer les activités de la boulangerie de la 
ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ  

 
 

 
 
 

04/05/2021 
 
 

Non réalisée 

Construire des puisards et fosses septiques  Non réalisée 

Améliorer les conditions de vie et de travail 
Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

Partiellement réalisé (le bureau du 
régisseur est équipé de matériel 

tǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ 
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pénitentiaire en le dotant de moyens 
appropriés 

 
 
 
 
 

04/05/2021 
 

informatique) 

Délimiter le terrain de la prison civile en 
érigeant une clôture  

Non réalisée 

Bâtir des installations sportives  Non réalisée 

Mettre en place des activités socio 
professionnelles, éducatives et de 
réinsertion des détenus  

Non réalisée Un bâtiment a été construit 
par un partenaire (DHAW), mais la 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻre 

démarré 

Supprimer les frais perçus pour les visites Non réalisée 

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 
la cuisine  

Non réalisée 

 
H- Prison civile de Notsè  

 

1- Présentation  
 

La prison civile de Notsè est une vieille bâtisse de 1968 construite pour accueillir 56 détenus. 
Elle comprend un quartier pour hommes avec cinq (05) cellules, un (01) quartier pour 
ŦŜƳƳŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ όлмύ ŎŜƭƭǳƭŜ Ŝǘ ǳƴ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳƛƴŜǳǊǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜΦ 

 

 

 
 

2- Effectif  

Prison civile de Notsè 
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Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
01/09/2022  

Hommes 148 85 31 264  
265 

 
56 

 
473,21% Femmes 00 01 00 01 

Mineur 00 00 00 00 

 

3- 9ǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

Prendre des mesures pour construire de 
nouvelles cellules, des puisards et fosses 
septiques 

 
 
 
 
 

07/05/2021 

Non réalisée 

Clôturer le domaine de la prison Non réalisée 

Construire une cuisine et un magasin Partiellement réalisée (La cuisine est 
construite) 

Supprimer les frais perçus pour les visites Non réalisée 

Réfectionner la toiture des bâtiments des 
hommes 

Non réalisée 

 

I- Prison civile de Kpalimé 
 

1- Description  
 

LƴŀǳƎǳǊŞŜ ƭŜ ол ŀƻǶǘ нлмт ŀǾŜŎ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ 
ŘŜ YǇŀƭƛƳŞ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘ-soixante-une (161) places. En dehors de 
ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Řǳ ƳǳǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ  ƭŜ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘivement en 
bon état.  
 

La prison civile de Kpalimé est composée principalement de deux blocs : le  bloc administratif 
et la prison proprement dite. Cette dernière comprend cinq (05) quartiers repartis entre 
prévenus, filles mineures, garçons mineurs, femmes et condamnées. La prison dans son 
ensemble comprend soixante-sept cellules réparties comme suit : 

V Quartier des prévenus et inculpés : 26 cellules, 
V Quartier des condamnés : 22 cellules, 
V Quartier des filles mineures : 07 cellules, 
V Quartier des garçons mineurs : 02 cellules, 
V Quartier des femmes : 08 cellules. 

Par ailleurs, deux cellules sont réservées aux détenus souffrant de  maladies infectieuses. 
Etant donné que les filles mineures incarcérées sont toujours peu nombreuses, elles sont 
mises ensemble avec les femmes et leur quartier attribué aux  prévenus. 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  104 sur 147 

 

 

 

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

2- Effectif 

Date de 
visite  

Détenus Condamnés Inculpés  Prévenus Total  Total 
général  

Capacité Taux 
(%)  

 
 
25/05/2022 

Hommes 53 166 168 387  

 
403 

 

 
161 

 

 
250,31% Femmes 04 07 01 12 

Mineur 0 4 0 4 

 

3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

Délocaliser des activités professionnelles 
dans le quartier des femmes 

 
 
 

07/05/2021 

Non réalisée 

 
Réparer les télévisions en panne dans le 

quartier des hommes  
 

Partiellement réalisée (les postes 
téléviseurs sont en bon état mais les 
décodeurs ne sont pas fonctionnels) 

 

J- Aného 
 

1- Description  

La prison ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ƴŞƘƻ Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǾƛŜƛƭƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ Řǳ ¢ƻƎƻΦ 9ƭƭŜ ŘŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ 
ŎƻƭƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ŀ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ŎŜƴǘ ǉǳŀǘǊŜ-vingt-seize (196) détenus. Elle est 
composée de trois quartiers (homme, femme et mineur). Le quartier homme comprend cinq 
(05) bâtiments renfermant seize (16) cellules. 

Prison civile de Kpalimé 
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[Ŝ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ όлнύ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ 
celui des mineurs. En dehors du bloc administratif qui est en bon état, les bâtiments de la 
prison sont vétustes. 

 

             

 

 

 

 

 

 

                             

 

 

 

 

 

 

2- Effectif  

Date de 
visite 

Détenus Condamnés Inculpés Prévenus Total Total 
général 

Capacité Taux 
(%) 

 
27/05/2022 

Hommes 
269 01 158 428  

435 

 

185 

 

 

235,13% 

 

 

Femmes 01 00 06 07 

Mineur 00 00 00 00 

 

3- Etat  de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

{ƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
volontariat national, la mise à disposition de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ 

volontaires  

 
 
 
 

Non réalisée 
 
 

tǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘΩ!ƴŞƘƻ 
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Affecter en urgence un personnel de santé à 
ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘΩǳƴ {!t 
 

 
22/05/2019 

Non réalisée 

Améliorer la quantité et la qualité de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ 

Réalisée (la ration journalière est 
actuellement de deux (02) repas 

et même parfois trois (03)) 
 

K- Prison civile de Vogan 
 

1- Description  

La prison civile de Vogan est créée Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ул ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ-
vingt-cinq (85) pensionnaires. 

Elle est composée de trois quartiers (homme, femme, mineur) dont neuf cellules dans le 
quartier homme, une (01) dans le quartier des femmes et une (01) dans le quartier des 
mineurs. 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ YǇŀƭƛƳŞΣ YŀǊŀΣ {ƻǘƻǳōƻǳŀΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ƴŜ 
sont pas clôturées. 

 

                                        

 

 

 

 

 

 

 

 

  
2- Effectif  

Date de 
visite 

Détenus Condamnés Inculpés Prévenus Total Total 
général 

Capacité Taux 
(%) 

 
27/05/2022 

Hommes 100 104 80 284  

297 

 

85 

 

349,41% Femmes 00 07 02  

09 

Mineur 00 04 00  

04 

 

Prison civile de Vogan 
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3- Etat de mise en ǆǳǾǊŜ des recommandations 

 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

ETAT 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 

Construire et/ou réhabiliter les puisards et 
fosses septiques,  désinfecter régulièrement les 
ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǊŀŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛŎƘŜǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜǎΣ 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ 

 
 

22/05/19 
 

Partiellement réalisée (Bien que la 
prison ait arrangé le problème 
ŘΩŜŀǳΣ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ǎǳǊǘƻǳǘ 
compte tenu du nombre élevé de 

détenus) 

 
{ƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 
volontariat national, la mise à disposition de 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƛǊƳƛŜǊǎ 

 
Non réalisée 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎǳǊǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

247,60% pour les dix (10) prisons visitées. Ce taux élevé reste préoccupant et nécessite des 

autorités, la prise de mesures urgentes dont, entre autres, la réduction de la mise 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ 

ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b5I Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ŀǳȄ ƧƻǳǊǎ ŘŜǎ 
visites révèle un taux ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ǉǳŀǊŀƴǘŜ-trois 
όпоύ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƴŜǳŦ όлфύ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ мсΦнт҈Φ  

Par ailleurs, cinq (05) sont en cours de réalisation et vingt-neuf (29) non encore réalisées. Ce 
constat interpelle le MNP sur la nécessité de poursuivre le plaidoyer auprès des autorités 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎΦ  

La Commission a, au cours de sa visite de suivi, relevé des particularités au niveau des 
ǇǊƛǎƻƴǎ ŎƛǾƛƭŜǎ ŘŜ {ƻǘƻǳōƻǳŀ Ŝǘ ŘŜ {ƻƪƻŘŞ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΦ  
 

× Prison civile de Sotouboua 
 

La prison civile de Sotouboua (ancien Agombio) est une structure moderne qui dispose de 
ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŎƻƳƳƻŘƛǘŞǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴΦ !ǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭŜ нф ŀƻǶǘ нлннΣ 
ŀǳŎǳƴ ŘŞǘŜƴǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ [ŀ /b5I ŀ ƴƻǘŞ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ 
visant à la rendre opérationnelle dans un avenir proche.  Au rang de ces efforts, il y a lieu de 
mentionner : 
 

- ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƳōǳƭŀƴŎŜ ; 
- ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǘǳǊŜ ŘŜ мр ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

voiture 4 x 4 (pick-ǳǇύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ό{!tύ ; 
- le déōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ 

prison.  
 

Il faut, par ailleurs, ǎƛƎƴŀƭŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhbD {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
démunies et les détenus (SMPDD) qui a initié un jardin, au sein de la prison.   
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aŀƭƎǊŞ ŎŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ 
Sotouboua fait face à des difficultés qui sont, entre autres : 
 

- ƭŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǘǊŝǎ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΦ /ŜǘǘŜ 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀccès constitue un risque pour les détenus et les SAP qui y travaillent car 
Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭΩŀƳōǳƭŀƴŎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴǎ 
vers la localité la plus proche qui est à 30 kilomètres ; 

- ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǳǘƻǳǊ de la prison pouvant permettre une vie 
épanouie des SAP. Cette situation qui crée un risque de dépaysement des SAP peut 
entrainer des désertions ; 

- ƭŜǎ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ǎŜǇǘƛǉǳŜǎ ŀƭƻǊǎ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ; 
- ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘructures électriques (la capacité des deux groupes électrogènes 

disponibles ne couvre pas tous les besoins en électricité) ; 
- le délabrement de la cour de la prison envahie par de la moisissure.  

  

× Prison civile de Sokodé 
 

La visite à la prison civile de Sokodé a révélé des difficultés relatives entre autres : 
 

- à la vétusté prononcée de la voiture de la prison. La seule voiture de la prison qui 
date de 2010 est totalement amortie et tombe régulièrement en panne lors des 
transfèrements. Cette situation a un ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜǎ 
détenus et constitue une source de surpopulation carcérale car les détenus ne 
ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ŀǳ ǇŀǊǉǳŜǘ ƻǳ ŘŜǾŀƴǘ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
YŀǊŀΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŞǾŀǎƛƻƴǎ ƭƻǊǎ ŘŜs déferrements en cas de panne de 
véhicule au cours du trajet ; 

- ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ : les puisards sont défectueux et les eaux usées 
sont reversées dans les sanitaires. Celles-Ŏƛ ǎŀƭƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻǳǊ Ŝǘ ǇƻƭƭǳŜƴǘ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ 
ƭΩŜƴŎŜƛƴǘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜs environs de la prison ; 

- Ł ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ : la prison ne dispose que de trois (03) WC pour plus de 
400 détenus ;  

- Ł ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Υ ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǾŀŎǳŞŜǎΣ ŘΩƻǴ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŘŞǇƻǘƻƛǊ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴΦ 

 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ {ƻƪƻŘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭƾǘǳǊŞŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 
ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ {!tΦ 
 

Paragraphe 2 Υ ¦ƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ  
 

±ƛƴƎǘ Ŝǘ ǳƴŜ όнмύ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ  ŀ 
permis de dresser divers constats. 
 

Il faut préciser que deux (02) nouvelles unités régularisées1 par le ministère de la sécurité et 
de la protection civile, à savoir le commissariat de police de Tchébébé et celui de 
Yƻǳǎǎƻǳƴǘƻǳ όŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ abtύ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
visite de prise de contact durant la mission de suivi. 
 

Le tableau ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ 
lors des précédentes visites. 

                                                           
1 /Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎǊŞŀǘƛƻƴ 
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UNITES 
 
RECOMMANDATIONS 

DATES DES 
PRECEDENTES 

VISITES 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

 
 
 
 
 
 
 
 

COMMISSARIAT DE 
th[L/9 5Ω!¢!Yt!a9 

 
 
 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 
 
 
 
 
 
 

04/05/2021 
 

Non réalisée 

Réfectionner les sanitaires  Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules de garde à vue pour femmes Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Non réalisée 

Réfectionner les bâtiments abritant le commissariat de police  Non réalisée 

Doter le commissariat de matériel roulant ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
le déferrement  

Réalisée (le commissariat vient 
ŘΩşǘǊŜ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

Le premier étant en panne) 

Doter le commissariat de matériel informatique Non réalisée 

 
 

COMMISSARIAT DE 
th[L/9 5Ω9[!±!Dbhb 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 

03/05/2021 

Non réalisée 

Réfectionner les sanitaires  En cours de réalisation 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 
 
 
 

 
BRIGADE DE 

D9b5!wa9wL9 5Ω!bL9 
 

Incorporer les sanitaires aux cellules de garde à vue   
 
 
 

Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 
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Construire des cellules de garde à vue pour femmes  
03/05/2021 

Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Non réalisée 

Réfectionner les bâtiments abritant la brigade de gendarmerie Non réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériel informatique Non réalisée 

 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

TOHOUN 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 
 

06/05/2021 

Réalisée 

Réfectionner les sanitaires  
 

Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

 
 
 
 
 
 

COMMISSARIAT DE 
POLICE DE TOHOUN 

 
 
 

 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 
 
 
 
 

06/05/2021 

Non réalisée 

Réfectionner les sanitaires  Réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules de garde à vue pour femmes Réalisée  

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Non réalisée 

Réfectionner les bâtiments abritant le commissariat de police  Non réalisée 

Doter le commissariat de matériel roulant ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
le déferrement  

Non réalisée 

Doter le commissariat de matériel informatique En partie réalisée (le commissariat 
ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊύ 

 
BRIGADE DE 

GENDARMERIE DE GLEI 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 
 

05/05/2021 
 

Non réalisée 

Réfectionner les sanitaires  Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules de garde à vue pour femmes Non réalisée 
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/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  
 
 
 

Non réalisée 

Réfectionner les bâtiments abritant la brigade  Non réalisée 

Doter la brigade de matériel roulant ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
déferrement  

Réalisée 

Doter la brigade de matériel informatique Non réalisée 

 
 
 
 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

WAHALA 
 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas   
 
 
 
 
 

05/05/2021 
 
 
 

Réalisée 

Réfectionner les sanitaires  Réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules de garde à vue pour femmes Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Non réalisée 

Réfectionner les bâtiments abritant la brigade Non réalisée 

Doter la brigade en matériel roulant ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
déferrement  

Réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériel informatique Non réalisée 

 
 
 
 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

KABOU 
 
 
 
 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires 
 

 
 
 
 
 
 

07/06/2021 
 
 

Partiellement réalisée (les sanitaires 
ne sont pas réfectionnés) 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs dans les unités 
ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ 

Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Non réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériels roulant et 
informatique 

wŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ό[ΩǳƴƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŜ 
ŘΩǳƴŜ Ƴƻǘƻ Ŝǘ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ 

informatique offert par un cadre du 
milieu mais pas de véhicule) 
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BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 
GUERIN-KOUKA 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires 

 
 
 

07/06/2021 

Partiellement réalisée (la brigade 
dispose de nattes mais les sanitaires 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴƴŞǎύ 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter la brigade de matériel roulants Réalisée 

Doter toutes les unités de matériel informatique Non réalisée 
 

 
 

 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

NADOBA 

Construire de nouveaux locaux pour abriter la brigade de 
gendarmerie de Nadoba tout en prévoyant une cellule de garde à 
vue 

 
 
 

08/06/2021 
 

 
Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter la brigade de matériel roulants Non réalisée 

5ƻǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ  Non réalisée 

 
 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

KETAO 
 
 
 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires 

 
 
 

09/06/2021 

Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter la brigade en matériel informatique Non réalisée (Le matériel 
informatique est la propriété privée 

des agents) 

Veiller à la salubrité des cellules de garde à vue   
réalisée 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  113 sur 147 

 

 
 
 

Veiller à la bonne tenue des registres Non réalisée 
(Certaines rubriques ne sont pas 

renseignées) 
 

 
 
 
 

 
 

COMMISSARIAT 
CENTRAL DE KARA 

 
Rénover le commissariat  

 
11/06/2021 

 
Non réalisée 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires 

Non ǊŞŀƭƛǎŞŜ ό[Ŝ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ƴΩŀ 
pas de nattes pour, selon lui, des 
raisons de sécurité) 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  Réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter le commissariat en matériel roulant et informatique Non réalisée 

Veiller à la propreté des cellules de garde à vue Réalisée  

Veiller à la bonne tenue des registres Non réalisée 

 
 
 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 

BAFILO 
 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires 

 
 
 
 
 
 
 

10/06/2021 
 

Partiellement réalisée (les personnes 
gardées à vue utilisent les toilettes 

du personnel) 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériel roulant et 
informatique 

Non réalisée (le véhicule est tombé 
en panne) 

Veiller à la salubrité des cellules de garde à vue Non réalisée 

Veiller à la bonne tenue des registres 
 
 
 

Non réalisée 
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POSTE DE POLICE A LA 
FRONTIERE DE 

KEMERIDA 
 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue   

 
09/06/2021 

 
Non réalisée 

5ƻǘŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ wŞŀƭƛǎŞŜ όƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŜȄƛǎǘŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ 
pas rempli) 

5ƻǘŜǊ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ Réalisée  

 
 
 

COMMISSARIAT 
CENTRAL 

DE SOKODE 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires. 

 
08/06/2021 

 
Et 
 

12/11/2020 

Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire une cellule de garde à vue pour femmes et mineurs Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter le commissariat de matériel roulant, de bureau et de 
matériel informatique 

Réalisée 

 
 
 
 
 
 

BRIGADE TERRITORIALE 
DE KAZABOUA 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires  

 
 
 
 

07/06/2021 

Partiellement réalisée (les sanitaires 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎύ 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ  Non réalisée 

Doter la brigade de matériels roulants Non réalisée 

5ƻǘŜǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜ  Non réalisée 
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COMMISSARIAT DE 
POLICE DE BLITTA 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires ; 

 
 
 
 
 

08/06/2021 

Partiellement réalisée (les sanitaires 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴƴŞŜǎύ 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
fonctionnement  

 
Non réalisée 

Construire une cellule pour femmes   
Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ   
Non réalisée 

Doter le commissariat  de matériel roulant  Réalisée (Une voiture a été 
récupérée au commissariat de Police 

de Tchamba et réparée) 

Doter le commissariat de matériel informatique   
Non réalisée 

 
 
 
 
 

COMMISSARIAT DE 
POLICE DE TCHAMBA 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires  

 
 
 
 
 
 

09/06/2021 

 
Non réalisée 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  
Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ   
Non réalisée 
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Doter le commissariat de matériel roulant  Réalisée (une voiture a été offerte 
par un cadre du milieu) 

Doter le commissariat de matériel informatique   
Non réalisée 

 
 

 
 
 
 
 

BRIGADE DE 
GENDARMERIE DE 
KOUSSOUNTOU 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires  

 
 
 
 

09/06/2021 

 
Non réalisée 

Allouer une ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs  
Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ   
Non réalisée 

Doter la brigade de matériel roulant   
Non réalisée 

Doter la brigade de matériel informatique   
Non réalisée 

 
 

 
BRIGADE DE 

GENDARMERIE 
 5Ω!Dh¦[h¦59 

Equiper les cellules de nattes/matelas et réfectionner les 
sanitaires  

 
 
 
 
 
 
 
 

Partiellement réalisée (les sanitaires 
ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ réfectionnées) 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

Non réalisée 

Construire des cellules pour femmes et mineurs Non réalisée 
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/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ   
 
 
 

10/06/2021 

Non réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériel roulant   
Non réalisée 

Doter la brigade de matériel informatique  Non réalisée 

!ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ Partiellement réalisée (Légère 
augmentation par rapport à la 

précédente visite (4 agents 
actuellement contre 2 agents en 

2021)) 

Trouver un autre bâtiment pour abriter la brigade Non réalisée 

 
 
 
 
 

BRIGADE DE 
RECHERCHE DE 
SOKODE (CAMP 

GOUNI) 

!ƭƭƻǳŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
personnes gardées à vue  

 
 

10/06/2021 

Non réalisée 

Aménager une cellule de garde à vue Non réalisée 

Construire une cellule de garde à vue pour femmes Non réalisée 

/ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Ł ƭŀ  ōǊƛƎŀŘŜ Non réalisée 

Doter la brigade de gendarmerie de matériel roulant, de bureau 
et informatique. 

Non réalisée 
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[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ǊŜƭŝǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ 
ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǎƛ ƭΩƻƴ Ŝƴ ƧǳƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ 
tableau ci-dessus. 
 

/ŜǘǘŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ 
ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ōŀƛƭƭŞǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƴΩŞǘŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴœǳǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭƛŜǳȄ 
de privation de liberté.  
 

Cependant, en ce qui concerne la dotation en matériel roulant et informatique des unités 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘions de travail des 
ŀƎŜƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ ŘŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎΣ 
ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘŜ YŀǊŀΣ ŘŜǎ 
ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ¢ƻƘƻǳƴ Ŝǘ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞ Ŝǘ des brigades de gendarmerie de 
Nadoba et de Bafilo.  
 

Paragraphe 3 Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
 

[Ŝ abt ŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭŜ мл Ƴŀƛ Ŝǘ ƭŜ мр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ 
droit et à la justice pour les enfants, sis à Cacavéli.  
 
I- Effectifs aux dates des visites 

 
Dates des 
visites  

Effectif 
général  

Garçons  Filles  Capacité 
ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ Äu 

centre  

Taux 
ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ 

(%)  

10 mai 2022  57 54 03 33 173% 

15 novembre 
2022  

61 
 

59 
 

02 
 

33 
 

184,84% 
 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Ŝƴ 
moyenne à 178,92%. Ce taux est préoccupant et nécessite des autorités, la recherche de 
ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƴǉǳŀƴŎŜ ƧǳǾŞƴƛƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƭŜƴǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘǊŀitement 
des dossiers des enfants en conflit avec la loi.  

II- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
 

Le tableau ci-après ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b5IΣ Ł ƭŀ 
date du 15 novembre 2022. 
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RECOMMANDATIONS ISSUES DE LA VISITE 
DU 10/05/2022 

9¢!¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 59{ 
RECOMMANDATIONS 

Allouer un budget de fonctionnement au centre pour 
répondre aux besoins urgents et usuels 

En cours de réalisation  

Mettre en place les installations sportives Non réalisée  

Remplacer les portes des violons en bois par des portes 
métalliques bien solides 

En cours de réalisation (un début de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ¦bL/9Cύ 

Eriger des barres de protection au niveau des fenêtres pour 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾŀǎƛƻƴ 

Non réalisée 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘŀōƭŜŀǳ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŀǊŀître que sur quatre (04) recommandations formulées, deux 
όлнύ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ conflit avec la loi dans la 
société.  
 

Section 3: Recommandations  
 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƛǎƻƴǎ όǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мύ Ŝǘ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ 
préliminaires (paragraphe 2).  
 

Paragraphe 1 : Recommandations relatives aux prisons 
 

× ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ garde des sceaux, ministre de la justice et de la législation 

ü Recommandations urgentes 
 

¶ ŦŀƛǊŜ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘŜ .ŀǎǎŀǊΣ ŘŜ DǳŞǊƛƴ-
Kouka et de Kandé ; 

¶ doter les prisons de moyens financiers pour faire face à leurs besoins ; 

¶ doter les prisons de matériel roulant ; 

¶ doter les infirmeries des prisons de produits pharmaceutiques suffisants ;  

¶ réfectionner les toits des cellules des  prisons civiles de Bassar et de Kandé ;  

¶ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƛƴŦƛǊƳŜǊƛŜ Ŝǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ǳƴ infirmier à la prison civile de Kandé. 
 

ü Recommandations à moyen terme 
 

¶ doter les prisons civiles de Kandé et de Bassar de forages ; 

¶ délocaliser la prison civile de Bassar ; 

¶ réhabiliter la route qui mène à la prison civile de Sotouboua en vue dΩŜƴ faciliter 
ƭΩŀŎŎŝǎ ;  

¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ {ƻǘƻǳōƻǳŀ ; 
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¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ό{!tύ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
toutes les prisons civiles ; 

¶ ŀƭƭƻǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩéloignement et de dépaysement aux SAP, en 
particulier à ceux affectés à la prison civile de Sotouboua ; 

¶ refaire le cimentage du sol de la cour de la prison civile de Sotouboua ;  

¶ cimenter le sol de la prison civile de Sokodé ; 

¶ ériger un apatam pour les visiteurs de la prison civile de Sotouboua ; 

¶ installer les brasseurs dans les cellules communes de la prison civile de Sotouboua 
ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ; 

¶ réparer les fosses septiques de la prison civile de Sotouboua, actuellement 
défectueuses, avant leur utilisation, ainsi que celles de la prison civile de Sokodé, 

¶ ériger la clôture de la prison civile de Sokodé en y prévoyant des miradors ; 

¶ doter les prisons civiles de Sokodé, de Bassar et de Kandé de véhicules de transport 
des détenus.  

¶ augmenter sensiblement la dotation des prisons civiles de Sokodé, de Kandé et de 
Bassar en médicaments spécifiques (les antibactériens, les antiparasitaires et 
antipaludiques), 

¶ augmenter le nombre de toilettes au sein de la prison civile de Sokodé. 
 

Paragraphe 2 : Recommandations ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ préliminaires 
 

× Au ministre de la sécurité et de la protection civile 
 

ü Recommandations urgentes 
 

¶ équiper les cellules visitées de nattes/matelas et construire les sanitaires pour les 
unités ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ Τ 

¶ allouer une subvention aux unités de garde à vue pour leur fonctionnement ; 

¶ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
unités de garde à vue ; 

¶ construire ou aménager des cellules pour femmes et mineurs dans toutes les unités 
ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ; 

¶ doter les unités de garde à vue de matériel informatique pour faire valoir la 
ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ όƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 
matériels pour ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŜǎ htWΣ ƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛǘ Ǉŀǎ ƭΩŀǊŎƘƛǾŀƎŜ ŘŜǎ 
dossiers) ; 

¶ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ ; 

¶ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ; 

¶ doter les postes de police de Davié, Sanguéra, Mampourgou et Nadjounti de registres 
conformes aux lignes directrices de Luanda ; 

¶ ǊŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ŘŞǘƛƪƻǇŞΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ DŀƳŞ Ŝǘ ƭŀ 
ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘŜ IŀƘƻǘƻŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōƭe ; 

¶ ŞƭŜŎǘǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!Ǝōŀǎǎŀ ; 

¶ réfectionner les sanitaires défectueux dans les unités de garde à vue ; 

¶ interdire formellement la mise à nu des gardés à vue dans les cellules par une 
circulaire. 
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ü Recommandations à moyen terme 
 

¶ réfectiƻƴƴŜǊ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŘŜ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƪƭŀƪƻǳ ; 

¶ construire la clôture du poste de police de Davié ; 

¶ initier un partenariat formel avec les unités de soins périphériques (USP), les centres 
hospitaliers régionaux (CHR) et les centres hospitaliers universitaires (CHU) pour la 
prise en charge des détenus malades ; 

¶ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ǘƻƛƭŜǘǘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ 
pas ; 

¶ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǾƛǎƛǘŞŜǎ ǉǳƛ ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ǇŀǎΦ 
 

ü Recommandations à long terme 
 

¶ ériger de nouveaux locaux pour abriter les brigades de gendarmerie de Blitta, 
Adjengré, Lama-Téssi, Bodjé, Danyi Elavagnon et les postes de police de Yemboate et 
de Mamprougou ; 

¶ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ōǊƛƎŀŘŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘΩ!ƎōƻŘǊŀŦƻ ǎǳǊ ƭŜ terrain offert par la population ; 

¶ doter de matériel roulant (voitures pick-up et motos) les unités de garde à vue qui 
ƴΩŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ; 

¶ instruire les commandants de compagnie et les inspecteurs de police Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ 
veiller à la bonne tenue des registres de garde à vue dans les brigades de 
gendarmerie et commissariats de police ; 

¶ tenir impérativement compte des exigences internationales en matière de 
configuration des lieux de garde à vue pour les unités Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŞǊŜŎǘƛƻƴ Τ 

¶ réfectionner la cellule de garde à vue au poste de police à la frontière de 
Kémérida όǊŀƳŜƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŜǊ ƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł 
la cellule) ; 

¶ ŎƭƾǘǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎŀǊƛŀǘǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘΩ!ǘŀƪǇŀƳŞΣ ŘΩ9ƭŀǾŀƎnon, les brigades de 
ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜ ŘΩ!ƴƛŞΣ ŘŜ DƭŞƛ Ŝǘ ŘŜ ²ŀƘŀƭŀ Τ 

¶ remplacer les portes en bois des cellules de garde à vue des brigades de Gléi,           
Wahala et Tohoun par des portes métalliques grillagées respectant les normes                
de garde à vue ; 

¶ réaménager les cellules de garde à vue pour y incorporer des toilettes ; 

¶ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƳƻŘŜǊƴŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜΦ 

× Aux unités visitées 

¶ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ; 

¶ mieux renseigner les registres de garde à vue ; 

¶ respecter les délais de garde à vue. 
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CHAPITRE II : COLLABORATION ET PARTENARIAT 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ abt ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όǎŜŎǘƛƻƴ мύ 
et international (section 2). 
 

Section 1 : Collaboration et partenariat au niveau national  
 

[Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ 
santé en milieu carcéral (paragraphe 1), de la lutte contre la surpopulation carcérale 
(paragraphe 2) et la torture (paragraphe 3).  
 

Paragraphe 1: Santé en milieu carcéral  
 

A- Réunion avec les délégués de la société Denk Pharma 
 

Face aux difficultés en matière de santé en milieu carcéral mises en lumière par les visites du 
mécanisme national de prévention de la torture et en vue de créer un partenariat entre la 
CNDH et Denk pharma, une séance de travail a eu lieu le 07 janvier 2022. Au cours de la 
rencontre, les deux parties ont exprimé les domaines dans lesquels le partenariat pourrait 
şǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƭŀ /b5I Řŀƴǎ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƳŞŘƛŎŀƭ des personnes privées de 
ƭƛōŜǊǘŞΣ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ 5Ŝƴƪ ǇƘŀǊƳŀΦ  
Denk pharma a fait part à la Commission que dans ses missions, il organise des consultations 
médicales gratuites des enfants et prend en charge les produits pharmaceutiques. La société 
phaǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜ ǎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ /b5I ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
soins aux enfants en conflit avec la loi. 

B- Séance de travail avec lΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Solidarité mondiale pour les personnes démunies et 
les détenus (SMPDD) 

 

[ŀ /b5I ŀ ǘŜƴǳ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ζ Solidarité mondiale pour les 
personnes démunies et les détenus » (SMPDD) le 13 janvier 2022, à la salle de réunion de la 
/b5IΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭŀ /b5I ƭŜ ǇǊojet intitulé « 
/ƻƴǘǊƛōǳƻƴǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ 
carcéral ηΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

En effet, le projet répond au problème lié à la santé en milieu carcéral, notamment le 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎƻƛƎƴŀƴǘΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ƻǳ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ 
selon la SMPDD, il a été constaté lors des activités de monitoring, un déficit de collaboration 
entre le système de justice pénale et celui ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ {at55 Ŝƴ 
initiant le projet est de promouvoir la collaboration entre les deux entités, les amener à 
ǆǳǾǊŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
appropriées. A cet effet, et pour atteindre les objectifs assignés au projet, la SMPDD a 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 
mobilisation.  
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Paragraphe 2 : Lutte contre la surpopulation carcérale  
 

A-    wŞǳƴƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ avocats du Togo  
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ ζ Renforcer le Mécanisme national de 
prévention de la torture (MNP) du Togo pour contribuer à la réduction de la torture et 
autres mauvais traitements en détention préventive », et en prélude aux audiences 
ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŘΩŀǾǊƛƭ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мр ŦŞǾǊƛŜǊ нлннΣ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƻŎŀǘ ǎƛǎŜ ŀǳ Ǉŀƭŀƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ [ƻƳŞΣ ǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀvocats.  
 

/ŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ǿƛǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ł ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ōŀǊǊŜŀǳ ƭŜŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ 
ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ό!t¢ύΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /b5I Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŞ 
par le fonds spécial du protocole facultatif à la Convention contre la torture (OPCAT), et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ł ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ Ł ōƛŜƴ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŦƻǊŀƛƴŜǎΦ  
 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘΣ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ŞƳƛǎ ƭŜ Ǿǆǳ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŦƻǊƳŜƭ 
pour les activités futures. 

B-    Atelier sur la gestion des détenus 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǎ ǾƛǎŞΣ ƭŀ {at55 ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜǎ лу Ŝǘ лф 
décembre 2022, un atelier de formation du personnel pénitentiaire sur les standards en 
matière de gestion des détenus. 
 

Cet atelier qui a réuni une trentaine de participants dont la CNDH, avait pour objectif de 
renforcer les connaissances du personnel pénitentiaire sur les standards relatifs aux droits 
des personnes privées de liberté et à la prévention de la torture dans les lieux de détention. 
La formation a pour mérite de contribuer à développer et à garder un personnel 
pénitentiaire compétent, motivé et engagé.  
 

Paragraphe 3: Lutte contre la torture 
 

A-    Séance de travail avec la SMPDD 
 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƛƴǘƛǘǳƭŞ « ancrage institutionnel du MNP et renforcement du 
cadre de collaboration OSC, CNDH et acteurs de la chaîne pénale dans la lutte contre la 
torture et les infractions assimilées au Togo », ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {atDD, une séance de 
travail a eu lieu entre la CNDH et une délégation de la SMPDD le 25 mars 2022, au siège de la 
CNDH. Il était question pour les deux organisations de discuter des modalités de leur 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘΦ /e projet a pour principal objectif de 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ 
lutte contre la torture et autres traitements cruels, inhumains ou dégradants au Togo en 
renforçant le cadre de dialogue entre le MNP, les organisations de la société civile (OSC) et 
les acteurs de la chaîne pénale.  

Plusieurs activités sont prévues dans le cadre de ce projet et se classent en quatre (4) 
grandes composantes : 

- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴistration 
pénitentiaire sur les standards en matière de gestion des détenus ; 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  124 sur 147 

 

- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ abt ǎǳǊ ƭŜǎ 
techniques de monitoring et de rapport ; 

- ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ abt Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƛƴŜ ǇŞƴŀƭe sur la consolidation du 
cadre de collaboration pour la prévention de la torture dans les lieux de détention ; 

- une campagne médiatique (sensibilisation des leaders communautaires, campagne 
digitale, émissions radio et télé, kakémono et flyers). 

 

Par ailleǳǊǎΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /b5I ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘǳŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ƳŞƳƻǊŀƴŘǳƳ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ лп ŀǾǊƛƭ нлннΣ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /b5I Ŝǘ ƭŀ 
SMPDD. Ce mémorandum précise le cadre de la collaboration, les différentes activités, les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘǳŘƛǘ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ нлннΦ  

B-    Atelier sur la consolidation du cadre de collaboration entre le MNP et les acteurs  
       de la chaîne pénale 
 

[ŀ /b5I ŀ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ {at55 ƭŜ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлнн ǎǳǊ ƭŜ 
thème : «consolidation du cadre de collaboration entre le Mécanisme national de 
prévention de la torture (MNP) et les acteurs de la chaîne pénale pour la prévention de la 
torture dans les lieux de détention au Togo ».  
 

[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ abt Ŝǘ ƭŜǎ 
acteurs de la chaîne pénale dans la lutte contre la torture et les infractions assimilées. Il 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ζ Ancrage institutionnel du MNP et 
renforcement du cadre de collaboration OSC, CNDH et acteurs de la chaîne pénale dans la 
lutte contre la torture et les infractions assimilées au Togo », financé par le fonds spécial du 
protocole facultatif à la Convention contre la torture όht/!¢ύ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ  
 

Outre la CNDH, la rencontre a regroupé les participants issus de la magistrature, de la police, 
ŘŜ ƭŀ ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la société civile.  
 

Les débats ont permis de mettre en lumière le rôle des OPJ et des SAP dans la lutte contre la 
torture et la nécessité pour ces entités de collaborer avec le MNP. 
 

C-    Concours de plaidoirie organisé par le CACIT 
 

[Ŝ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ Togo (CACIT) a, dans le cadre de son projet 
ζƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ ¢ƻƎƻ », 
ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻƛǊƛŜ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ YŀǊŀΣ ƭŜ мer 
juillet 2022.  

Placé sous le thème « tǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ », le concours 
ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŜǎǘǳŘƛŀƴǘƛƴŜ ǎǳǊ la lutte contre la 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ 
ŎƻƘŞǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŜǎǘǳŘƛŀƴǘƛƴ Ł ŎŜǘǘŜ ƭǳǘǘŜΦ  

A la fin du concours, le premier prix a été remporté paǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ 
sociale. 
 

Il faut préciser que la CNDH a été membre du jury.  
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D-    Délivrance de lettres de recommandation 
 

[ŀ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 
délivrance des lettres de recommandation à des organisations de défense des droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ht/!¢ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 
  

V Au CACIT 

Dans le cadre de son projet intitulé « unir et avancer contre la torture au Togo phase 3 », le 
/ƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƳǇǳƴƛǘŞ ŀǳ ¢ƻƎƻ ό/!/L¢ύ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ 
la Commission le 23 février 2022, une lettre de recommandation. Ce projet a pour objectif 
ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴal de prévention de la torture. 
 

V ! ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞƳǳƴƛŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ 
(SMPDD) 

La SMPDD a sollicité et obtenu de la CNDH le 23 février 2022, une lettre de recommandation 
dans le cadre de son projet dénommé « contribution à la lutte contre la torture et la 
corruption dans la chaîne pénale». 

V ! ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ ό!{±L¢¢hύ 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭŜ но 
février 2022, une lettre de recommandation pour son projet intitulé « consolidation des 
ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻ Υ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƧǳǎǘƛŎƛŀōƭŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƎŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ /b5I Ŝǘ Řǳ abtηΦ 

E-     Communiqué de presse conjoint 
 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ ǘƻǊǘǳǊŜ 
ƭŜ нс Ƨǳƛƴ нлннΣ ǳƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ŘŜ ǇǊŜǎǎŜ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǇŀǊ ƭŀ /b5IΣ ƭΩ!/!¢Σ ƭŜ 
CACIT et la SMPDD. 

A travers ce communiqué, la CNDH et ses partenaires ont annoncé leur soutien officiel à 
ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ tǊƛƴŎƛǇŜǎ aéndez2. Ils ont, par la même 
ƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ƛƴǾƛǘŞ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭΩ9ǘŀǘ ǘƻƎƻƭŀƛǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǳ 
sein des Nations Unies. Cette adoption offrira un cadre scientifique et plus respectueux des 
ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜΦ 

Section 2 : Collaboration et partenariat au niveau international  
 

[ŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /b5I ŀǾŜŎ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎΩŜǎǘ traduite par le partage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ мύ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ aux webinaires (paragraphe 2). 
 

Paragraphe 1 Υ tŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ  
 

La Commission a été sollicitée pour des informations, contributions et partage 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

 

                                                           
2 Cf page 56 pour plus de details sur les principes Méndez 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  126 sur 147 

 

1- Soutien aux principes Méndez 

[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ ό!t¢ύ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
/b5I Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛons. Ces principes ont 
pour objectifs de proposer une alternative permettant de prévenir les risques de 
déclarations obtenues par la contrainte ou par la brutalité de la torture. Ils associent le droit 
avec un corpus de recherches scientifiques solides et croissantes portant sur les méthodes 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŜȄŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŦƛŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳŘƛǘƛƻƴƴŞŜΦ 

[ŀ /b5I ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŀΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭΩ!t¢ ƭŜ му 
mars 2022, marqué son soutien auxdits principes. Elle a également appelé à leur mise en 
ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ces principeǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜǎ 
interrogatoires fondés sur les aveux et de se tourner vers des entretiens fondés sur la 
ǎŎƛŜƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇŞƴŀƭŜ 
existantes. 

2- tŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ 
de mort 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ трκмуо Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 
bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘΣ ƭŜ Iŀǳǘ-
Commissariat aux droits ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όI/5Iύ ŀΣ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мс ƳŀǊǎ нлннΣ 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /b5IΣ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳƻǊŀǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la peine de mort par le Togo. 

En réponse à cette sollicitation, la CNDH a transmis le 22 avril 2022 au HCDH les 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀȅŀƴǘ ŀōƻǳǘƛ Ł ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘ ŀǳ ¢ƻƎƻΦ  

/Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦΣ ŎƻƳƳŜƴŎŞ Ŝƴ нллфΣ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ 
pénal qui fixe la peine maximale à la réclusion criminelle à temps (50 ans).  

Le Togo a adhéré le 14 septembre 2016, au deuxième protocole facultatif se rapportant au 
ǇŀŎǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ ŎƛǾƛƭǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘ 
devenant ainsi le 82ème Etat partie à ce traité international et le 12ème en Afrique. 

[Ωŀōƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƛƴŜ ŘŜ ƳƻǊǘ ŀ ŞǘŞ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀvec la 

réforme du 15 mai 2019.  

3- tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ ό!C/b5Iύ 

[ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŘŜ ƭΩ!C/b5I ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ 
une réunion en ligne le 27 avril 2022. Elle avait pour objectif de définir une fréquence et une 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ entre INDH 
relativement aux conditions carcérales.  
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4-    Contact avec le SPT 

Le 13 juillet 2022, le MNP a pris part à une vidéoconférence organisée par le groupe région 
Afrique du Sous-comité pour la prévention de la torture (SPT). La rencontre a regroupé neuf 
όлфύ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ όLb5Iύκabt ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ŦǊƛǉǳŜ Ŝƴ 
ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ птŝƳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ {t¢ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ł DŜƴŝǾŜ Řǳ т ŀǳ мт Ƨǳƛƴ нлннΦ 

/ŜǘǘŜ ǾƛŘŞƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊƾƭŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ Řǳ {t¢ Ł ƭΩégard des MNP au 
ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм όōύ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŦŀŎǳƭǘŀǘƛŦ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ όht/!¢ύΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Şǘŀƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ {t¢ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ abt Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŜurs mandats, de recueillir leurs 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛŘŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ 
les mécanismes de la région.  

{Ŝ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŦǊǳŎǘǳŜǳǎŜΣ ƭŜ {t¢ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
annuelle avec les MNP de la région Afrique et les a encouragés à se mettre en réseau afin de 
bénéficier de leurs expériences mutuelles. 

5-     ±ƛǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ nationale des droits humains du Niger 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ abt ŀǊǊƛƳŞ Ł ƭŀ /bDH du Niger, la CNDH du Togo 
a, du 18 au 20 juillet 2022, reçu en visite de travail, une délégation de la Commission 
nationale des droits humains du Niger (CNDH-Niger). Cette visite de travail avait pour 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ /b5H du Niger sur le fonctionnement du 
MNP du Togo, opérationnel depuis 2019. 

La délégation nigérienne conduite par la vice-présidente, madame KAKO FATIMA MOUSSA a, 
durant son séjour, été entretenue sur le MNP à travers des séances de travail marquées par 
ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŞōŀǘǎΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛle de Lomé et 
Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΦ  

Photo de famille 
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La visite de travail de la délégation nigérienne a été également marquée par des audiences 
ŘŜ ŎƻǳǊǘƻƛǎƛŜ ŀǳȄ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝt au 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

 

  

Paragraphe 2 : Participations aux webinaires 
 

La CNDH a pris part à des webinaires organisés par ses partenaires.  

1-     Sur les principes Méndez 

[Ŝ ƧŜǳŘƛ ло ŦŞǾǊƛŜǊ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ǳƴ ǿŜōƛƴŀƛǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ !t¢ ǎǳǊ ζ les principes 
Méndez ηΦ /Ŝ ǿŜōƛƴŀƛǊŜ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƻǳǘƛƭƭŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎŘƛǘǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Etats. Ont pris part à 
ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ abt ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ Řǳ ¢ƻƎƻ Ŝǘ ŘŜǎ 
organisations de la société civile du continent africain.  

Les principes Méndez, qui font référence à monsieur Juan Méndez, ancien rapporteur 
spécial ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΣ ǊŞǎǳƳŜƴǘ ƭŀ 
ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎΦ [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǾŜǳȄ Ŝǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳn changement 
de paradigme. Les principes Méndez sont basés sur la manière dont le cerveau humain 
fonctionne et présentent des outils scientifiques pour mener à bien des interrogatoires 
(détecteur de mensonges, étude psychologique, etc.). Ils réaffirment aussi les droits 
reconnus aux personnes gardées à vue à savoir entre autres, le droit à un avocat, le droit à la 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Les participants ont été invités à mener des actions de plaidoyer en direction des autorités 
afin que les princƛǇŜǎ aŞƴŘŜȊ ǎƻƛŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎƘŜ ŀǾŜƴƛǊΣ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ  Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ 
puissent être adoptés au niveau des Nations Unies.  

2-     {ǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ abt 

a-     Avec le Burkina Faso 

Le 22 mars 2022, le MNP du Togo a participé à un ateƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ό/b5Iύ Řǳ 
.ǳǊƪƛƴŀ Cŀǎƻ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
torture.  

Visites de courtoisie aux autorités 
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Ont pris part à cet atelier, la CNDH du ¢ƻƎƻΣ ƭŜǎ Lb5I Řǳ aŀƭƛΣ Řǳ bƛƎŜǊ Ŝǘ ƭΩ!C/b5IΦ  
[ΩŀǘŜƭƛŜǊ ŀǾŀƛǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŀ /b5I Řǳ .ǳǊƪƛƴŀ Cŀǎƻ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜǎ Lb5I ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ǉǳƛ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ abtΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ Řƻƴƴées pratiques pour une bonne démarche dans 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ abtΦ  

b-     Avec le Cameroun 

[Ŝǎ нп Ŝǘ нр Ƴŀƛ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ abt Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴΦ hǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜ Řǳ /ŀƳŜǊƻǳƴ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜΣ ŎŜǘ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀ Ŏƻƴƴǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
/b5I Řǳ ¢ƻƎƻ Ŝǘ ŘŜǎ Lb5I Řǳ aŀǊƻŎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩOƭŜ aŀǳǊƛŎŜΦ 

!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ¢ƻƎƻ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en place du MNP, le cadre juridique de fonctionnement du MNP et la pratique des visites 
préventives. 
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CHAPITRE III :  EDUCATION À LA PRÉVENTION DE LA TORTURE ET 

ACTIONS URGENTES  
 

Le MNP a organisé des activités qui concourent à la lutte contre la torture (section 1) et 
mené des actions urgentes (section 2). 

Section 1 : Education à la prévention de la torture 
 

[Ŝ abt ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎŞƭŞōǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
journées internationales relatives à la torture (paragraphe 1) et lΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Řǳ 
fonds OPCAT 2021 (paragraphe 2).  
 

Il a également appuyé la tenue des audiences correctionnelles spéciales (paragraphe 3) et 
organisé deux ateliers (paragraphe 4).  
 

Paragraphe 1 : Célébration des journées internationales 
 

A-    Journée africaine de la détention préventive 
 

Célébrée chaque 25 avril, la journée africaine de la détention préventive constitue une 
ƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ǇƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘention 
préventive, y compris par la promotion des réformes juridiques et des politiques pénales sur 
ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƛƴŎŀǊŎŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊŀ-ƧǳǊƛŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
détention préventive.  

A cet effet, la CNDH a, à travers une déclaration transmise au ministre de la justice et de la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 
relations avec les institutions de la République, fait des recommandations qui vont dans le 
sens de la réduction ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΣ ŎŀǳǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
surpopulation carcérale dans les prisons du pays. Il a été recommandé aux deux ministres 
de : 

- ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
aux ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ǇŞƴŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

- ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Τ 
- doter, de concert avec le ministère des finances, la police scientifique de moyens 

adéquats ;   
- ŎǊŞŜǊ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻn ; 
- ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ŘΩŀǎǎƛǎŜǎ Τ 
- faire privilégier autant que possible, les citations directes pour les délits mineurs et 

certaines infractions économiques. 

B-    Journée internationale de soutien aux victimes de torture 
 

Pour marquer la journée internationale de soutien aux victimes de la torture célébrée 
ŎƘŀǉǳŜ нс ƧǳƛƴΣ ƭŀ /b5I ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ ŘƛŦŦŞǊŞΣ ƭŜ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нлннΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
avec les parlementaires, les points focaux de certains ministères et services centraux sur 
« les stratégies de prévention de la torture au Togo ». 
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La commémoration de cette journée donne une occasion aux États parties, institutions 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ s'unir et de 
soutenir les personnes qui ont été ou sont encore victimes ŘŜ ƭŀ ǘƻǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ 
réfléchir sur des actions en vue d'éliminer totalement la torture et d'assurer l'application 
effective de la convention contre la torture. 

/ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ 
de liberté et de passer en revue les recommandations issues des visites du MNP. Il était aussi 
question de présenter les Principes Méndez aux participants et surtout de réfléchir sur les 
stratégies de prévention de la torture.  

Trois thèmes ont été abordés au cours de la rencontre à savoir : 

- ŀǇŜǊœǳ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ; 
- Şǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ  ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b5I ; 
- ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 

d'informations  (Principes Méndez). 

Les débats qui ont suivi ont permis aux participants de comprendre davantage le travail du 
MNP.  

Il faut préciser que la journée internationale de soutien aux victimes de torture a été 
ǇǊƻŎƭŀƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ Řŀƴǎ ǎŀ wŞǎƻƭǳǘƛƻƴ рнκмпф Řǳмн 
décembre 1997. 

Paragraphe 2 : Exécution du projet fonds OPCAT 2021 
 

La CNDH, conformément à sa mission de prévention de la ǘƻǊǘǳǊŜΣ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 
ƭΩ9ǘŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŀ ƻōǘŜƴǳ Řǳ CƻƴŘǎ ǎǇŞŎƛŀƭ 
OPCAT 2021, le financement du projet intitulé : « projet de renforcement institutionnel et 
législatif du cadre de prévention de la torture au Togo ». 

Photo de famille 
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Ce projet comprend trois (03) axes à savoir : 

- axe 1 : « renforcement de capacités » (A) ; 
- axe 2 : « renforcement du cadre règlementaire et législatif de la prévention de la 

torture au Togo » (B) ; 
- axe 3 : « sensibilisation sur le MNP et la prévention de la torture » (C).     

Renforcement de capacités 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜǎ мр Ŝǘ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ 
du 30 août à Kpalimé, un atelier de renforcement de capacités des cadres supérieurs de la 
police, de la ƎŜƴŘŀǊƳŜǊƛŜΣ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ 
armées sur la criminalisation et la sanction des actes de torture. 

 

 

 

5ƛǎŎƻǳǊǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /b5I 
 

/ŞǊŞƳƻƴƛŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
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Cette activité à laquelle ont pris part une trentaine de participants, avait pour objectif de 
mettre à jour leurs connaissances sur les instruments et mécanismes qui existent en matière 
de prévention et de criminalisation de la torture sur les plans international, régional et 
national. 

 

 

Six (06) communications ont été présentées ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Ŝǘ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ 
sur les thèmes suivants : 

- la CNDH et ses missions ; 
- les instruments de lutte contre la torture ; 
- les garanties fondamentales en matière de détention ; 
- les recommandations formulées au Togo par le Comité contre la torture et le sous-

comité pour la prévention de la torture ; 
- les enquêtes en matière de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 

ou ŘŞƎǊŀŘŀƴǘǎ όǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩLǎǘŀƴōǳƭύ ; 
- la criminalisation et sanction des actes de torture dans le code pénal togolais. 

 

Photo de famille 
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                         [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŜƛƭƭŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ respecter 
la dignité des personnes privées de liberté et surtout le principe sacré de la présomption 
ŘΩƛƴƴƻŎŜƴŎŜΦ 5Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 
et de la CNDH dans le sens de la prévention de la torture. 

! ƭΩŜƴdroit des participants : 

¶ ŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘŜȄǘŜǎ Ŝƴ 
vigueur et dans le respect de la dignité humaine ; 

¶ respecter les délais légaux de garde à vue ; 

¶ mieux renseigner les registres de garde à vue ; 

¶ respecter les garanties fondamentales en détention. 
 

! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ /b5I : 

¶ poursuivre la formation des forces de défense et de sécurité sur des thématiques en 
lien avec la prévention de la torture ; 

¶ intensifier les visites des lieux de privation de liberté ; 

¶ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛōŜǊǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
matérielles de détention ; 

¶ ǾƛǎƛǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ 
sécurité. 

 

A-  Renforcement du cadre règlementaire et législatif de la prévention  de la torture au Togo 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ н Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ht/!¢ нлнмΣ ƭŀ /b5I ŀ ŞƭŀōƻǊŞ ǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻn de la torture au 
Togo.  
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ, dans la législation nationale, les insuffisances en 
matière de prévention de la torture et de contribuer le cas échéant, au renforcement du 
cadre règlementaire et législatif de prévention de la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants dans les lieux de privation de liberté.  

Rédigé par un consultant recruté sur appel à candidature de la CNDH, le document de 
plaidoyer a été transmis au gouvernement. 

B-    ProŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 
 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ abt Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǘƻǊǘǳǊŜ ŀǳ ¢ƻƎƻΣ ƭŀ /b5I ŀΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȄŜ о Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ŦƻƴŘǎ ht/!¢ 
2021, mené une campagne de commǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǊŀŘƛƻ Ŝǘ ǘŞƭŞ ǎǳǊ ƭŜ abt Ŝǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
torture. 

Ainsi, cinq cents (500) dépliants sur la prévention de la torture au Togo, quatre cents (400) 

affiches sur le MNP et les droits des personnes privées de liberté, trois (03) spots vidéo en 

langues Française, Kabyè et Ewé sur le MNP ont été produits par la CNDH. 

      

Paragraphe 3 : Audiences correctionnelles spéciales au tribunal de Lomé 
 

Les 07 et 08 avril 2022, se sont tenus au tribunal de Lomé, des audiences correctionnelles 
ǎǇŞŎƛŀƭŜǎΦ hǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ WǳǎǘƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
/b5I Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!t¢ Ŝǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŀǾƻŎŀǘǎΣ ŎŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ objectif de 
contribuer au désengorgement de la prison civile de Lomé en général et à la réduction du 
taux de détenus préventifs en particulier. 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŀǳŘƛŜƴŎŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘǊƻƛǘŜ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇƘŀǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
de renforcement du mécanisme national de prévention de la torture (MNP), soumis par 
ƭΩ!t¢ au financement du fonds spécial du protocole facultatif à la Convention contre la 
torture (Fonds OPCAT) 2021. La démarche de la Commission est partie du constat fait lors 
des visites du MNP. En effet, avec un taux moyen de détention provisoire de 63% par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎŀǊŎŞǊŀƭŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜ ¢ƻƎƻΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉŀȅǎ Ŝƴ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǇŀǊƎƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  137 sur 147 

 

Aux rôles de ces audiences correctionnelles spéciales étaient inscrites quarante-deux (42) 
affaires concernant des personnes présumées coupables de délits mineurs et en détention 
provisoire à la prison civile de Lomé.  
 

Le bilan de ces audiences et des renvois successifs qui ont eu lieu pour certains dossiers fait 
état de trente-sept (37) libérations. Trois (3) détenus continuent ainsi de purger leur peine et 
deux (02) sont toujours en instruction car les faits pour lesquels ils étaient poursuivis ont été 
requalifiés en crime. 
 

La CNDH se félicite des résultats de ces audiences et invite les autorités judiciaires à 
poursuivre et à multiplier ces initiatives dans les autres juridictions en vue de désengorger 
les prisons du pays. 
 

Paragraphe 4 : Ateliers 

A-    Réflexion sur le projet du nouveau code de procédure pénale 
 

[ŀ /b5I ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ƭŜ му ŀƻǶǘ нлнн Ł ƭΩƘƾǘŜƭ /ƻƴŎƻǊŘŜ ŘŜ [ƻƳŞΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
projet du nouveau code de procédure pénale. Cet atelier avait pour objectif de recenser les 
innovations majeures du projet du code de procédure pénale adopté par le gouvernement le 
ол Ƴŀƛ нлнн ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ  ƛŘƻƛƴŜǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ 
vue de son amélioration. 

Ont pris part à cette rencontre, une trentaine de participants issus de la faculté de droit de 
ƭΩǳƴƛǾŜǊsité de Lomé, du corps des magistrats, de celui des avocats, des organisations de 
ŘŞŦŜƴǎŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /b5IΦ   

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŜȄǇƻǎŞǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜǎ 
innovations majeures contenues dans le projet de code de procédure pénale, notamment les 
principes fondamentaux, la garde à vue, le déferrement, les poursuites, les alternatives aux 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎΣ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ 
conditionnelle. 

A lΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /Ŝǎ 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜΣ ƭŀ 
notion de victime, la justice restaurative, les délais de prescriptiƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛƳŜǎΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǇǊƻŎǳǊŜǳǊ ǇŀǊ ƭΩhtW ŘΩǳƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜΣ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 
Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇŀǊ ǳƴ médecin ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ D!±Σ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƻŦŦƛŎƛŜǊ ŘŜ 
police judiciaire (OPJ), la libération conditionnelle, la qualité des associations à se constituer 
ǇŀǊǘƛŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ŜƴŎŜƛƴǘŜǎΦ 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƛŘƻȅŜǊ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭŜ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΦ  

B-    {ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ   
        la torture (CAT) et de la CNDH 
 

[Ŝ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлннΣ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ł ƭΩƘƾǘŜƭ {ŀǊŀƪŀǿŀΣ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
ministres, les parlementaires et la CNDH. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƴƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
autorités destinataires des recommandations du Comité contre la torture et celles de la 
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/b5I ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘŜ Řǳ ¢ƻƎƻ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ 
en août 2023.  

hƴǘ ǇǊƛǎ ǇŀǊǘ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řϥ9ǘŀǘΣ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŘŜ 
la décentralisation et du développement des territoires, le ministre de la Sécurité et de la 
protection civile, le ministre de la Justice et de la législation, le ministre des Droits de 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞΣ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 
wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƭǇƘŀōŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ όdirecteurs de cabinet et secrétaires 
généraux). 

[Ŝ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǘƻƎƻƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŞǘŀƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ 
secrétaires généraux. 

 

 Ouverture des travaux 

La rencontre a été marquée par une communication qui a présenté le MNP et fait le compte 
ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la CNDH et les observations finales du CAT. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ échanges avec les ministres, les parties ont convenu de mener des actions sur 
les points prioritaires retenus par la CNDH à savoir :  

- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ Ł [ƻƳŞ όǊŜŎΦ нр όŀύ Řǳ /!¢ύ ; 
- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ (rec. 17(a) du CAT) ; 
- ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎ όǊŜŎΦнрόŘύ Řǳ /!¢ύ ; 
- la suppression du paiement forfaitaire pour les visiteurs des prisons (rec. 25(e) du 

CAT) ;  
- ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ humaines et matérielles (rec. 29 du CAT) ; 
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- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŘŜ Ł ǾǳŜ όǊŜŎΦ ŘŜ ƭŀ /b5Iύ ; 
- ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ 
ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ό{!tύ όǊŜŎΦ ŘŜ ƭŀ /b5IύΦ 

 

 [ΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ 

Les ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞƳƛǎ ƭŜ Ǿǆǳ ǉǳŜ ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ /b5I Ŝǘ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾƛŜƴƴŜ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ 
davantage en exergue les différentes initiatives gouvernementales dans le domaine. 

Section 2 : Actions urgentes  
 

Des actions urgentes ont été menées en vue de résoudre certains cas préoccupants et 
pressants ou de vérifier certaines informations reçues et qui sont relatives aux prisons. Elles 
ont été menées à la prison civile de Kpalimé (paragraphe 1), à la prison civile de Sokodé 
όtŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ Ŏŀǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł la justice pour 
les enfants (paragraphe 2).  

Paragraphe 1 : Prison civile de Kpalimé 
 

[ŀ /b5I ǎΩŜǎǘ ǊŜƴŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ Kpalimé le 11 février 2022, suite aux allégations de 
violences physiques commises sur des détenus de la prison civile de Kpalimé par des 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ό{!tύΦ 

Il ressort des faits que le mardi 09 février 2022, les SAP ont procédé à une fouille du quartier 
ŘŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞǎΣ ŦƻǳƛƭƭŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ǇƻǊǘŀōƭŜ ŘΩǳƴ ŘŞǘŜƴǳ ŀ ŞǘŞ ǎŀƛǎƛ Τ 
ǉǳŜ ƳŞŎƻƴǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŀƛǎƛŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜŘƛǘ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ ƭΩƛƴǘŞǊŜǎǎŞ ŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǎƻƴ ŘŞǎŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ǎΩŜƴ 
ǇǊŜƴŀƴǘ Ł ǎŜǎ ŎƻŘŞǘŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜǎΦ !ȅŀƴǘ Ŝǳ Ŏonnaissance de la 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ {!t ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊΦ 
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Le rapport établi à la suite de cette vérification, fait état de violences physiques commises 
ǎǳǊ ŘŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ {AP au cours de laquelle trois 
(03) blessés dont un grave ont été enregistrés.  

Eu égard à ces constats, la Commission a transmis au ministre de la justice et de la législation 
ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇŀƛǎŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ Řétention à la 
ǇǊƛǎƻƴ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ YǇŀƭƛƳŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ : 

- situer les responsabilités sur cette affaire ;  
- identifier et sanctionner les SAP auteurs des violences physiques sur les détenus ;  
- renforcer les capacités des SAP sur les techniques conventionnelles de maintien 
ŘΩƻǊŘǊŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŎŀǊŎŞǊŀƭ ; 

- ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎƻƴǎΦ 
 

Paragraphe 2 : Prison civile de Sokodé 
 

La CNDH a, au cours de ses visites du 29 août au 02 septembre 2022 des lieux de privation 
de liberté au titre du mécanisme national de prévention de la torture (MNP), découvert à la 
prison civile de Sokodé, le cas de la détenue T.B. qui présentait des troubles mentaux. Au 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎŀ ǾƛǎƛǘŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀ ŎƻƴǘŀŎǘŞ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ ǘǊƛōǳƴŀƭ ŘŜ ¢ŎƘŀƳōŀ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŦƛrmé 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜƴǳŜ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ǇǎȅŎƘƛŀǘǊƛǉǳŜ ŘŜ ½ŞōŞ ŀ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞŜ Ŝƴ 
raison de difficultés logistiques. 
  

Le suivi de la situation de la détenue à la date du 09 décembre 2022, a révélé que son état 
ƳŜƴǘŀƭ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ 
codétenues. Eu égard à ces nouveaux éléments, un courrier en date du 21 décembre 2022 a 
été transmis au direcǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŘŜǎ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎŦŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ŘŞƭŀƛǎ Ł ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ 
psychiatrique de Zébé-Aného. La détenue a finalement été transferée, le 27 janvier 2023, à 
ƭΩƘƾpital psychiatrique de Zébé-Aného.  
 

Paragraphe 3 Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
 

Le MNP a, au cours de ses visites de suivi du 10 mai et du 15 novembre 2022, relevé des cas 
ŘŜ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘǳǊŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎcès au droit et à la justice pour les 
ŜƴŦŀƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оно ŀƭƛƴŞŀ н Řǳ ŎƻŘŜ ǘƻƎƻƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
ŘΩǳƴ ǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ŜȄŎŞŘŜǊ ǘǊƻƛǎ όлоύ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞƭƛǘǎ Ŝǘ 
douze (12) mois pour les crimes. 

La MNP a, relativement à ces dispositions, relevé douze (12) cas de détention de longue 
ŘǳǊŞŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ  

¶ A.M. 17 ans, inculpé de vol qualifié et placé sous ordonnance de garde provisoire au 
centre depuis quinze (15) mois ; 

¶ G.J. 17 ans, inculpée de vol aggravé et destruction volontaire et placée sous 
ordonnance de garde provisoire au centre depuis douze (12) mois ; 

¶ B.J. 17 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis neuf (09) mois ; 

¶ K.A. 17 ans, inculpé de vol simple et placé sous ordonnance de garde provisoire au 
centre depuis neuf (09) mois. 
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¶ A.H., 17 ans, inculpé ŘΩƘƻƳƛŎƛŘŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 
provisoire au centre depuis dix-sept (17) mois ; 

¶ D.K.A, 16 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis neuf (09) mois ; 

¶ O.C., 16 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis six (06) mois ; 

¶ K.K.,16 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis cinq (05) mois ; 

¶ A.V., 17 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis quatre (04) mois ; 

¶ A.J.,17 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis quatre (04) mois ; 

¶ D.T., 17 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis trois (03) mois ; 

¶ O-A.S., 17 ans, inculpé de vol et placé sous ordonnance de garde provisoire au centre 
depuis trois (03) mois.  
 

Pour ces mineurs, il urgeait de procéder à leur libération dans des conditions qui 
garantissent leur pleine et entière réinsertion dans la société.  

A cet effet, la Commission a adressé un courrier au président du tribunal pour enfants 
ƭΩƛƴǾƛǘŀƴǘ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƛŘƻƛƴŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 
ces mineurs.  

Le suivi effectué à la suite de ce courrier a relevé que seul un enfant (ƛƴŎǳƭǇŞ ŘΩƘƻƳƛŎƛŘŜ 
involontaire et placé sous ordonnance de garde provisoire) a été remis en liberté le 30 
décembre 2022 et confié à son oncle maternel. 

Le bilan de la réalisation des activités du MNP révèle un accroissement des visites des lieux 
de privation de liberté par rapport aux années précédentes.  

Le MNP, trois (03) ans après son opérationnalisation, se réjouit du soutien des autorités du 
pays qui ont permis de mener à bien toutes ses activités de prévention de la torture.  

Toutefois, le MNP, malgré sa bonne volonté, fait face à des défis dont le plus important est 
le manque de ressources financières pour mener convenablement ses missions en général et 
ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ abt Ł ƭŀ /b5I ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ  
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CONCLUSION GENERALE ET RECOMMANDATIONS 
 

Au regard de ses attributions, conformément à la loi organique, la CNDH a mené des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ ŀǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳ ¢ƻƎƻΦ 
/ŜǘǘŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞs et à 
ƭŜǳǊ ǘşǘŜΣ ƭŜ /ƘŜŦ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ƛƴƭŀǎǎŀōƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ 
ƳƻƴŘƛŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǎƳŜ ǾƛƻƭŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 
terrorisme.  

La Commission apprécie à sa juste valeur la contribution des partenaires techniques et 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ όtb¦5Σ ƭŜ I/5I Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ŦƻƴŘǎ ǎǇŞŎƛŀƭ ht/!¢Σ !t¢ Ŝǘ ¦tw ƛƴŦƻύ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΦ  

{ǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀ ŀȄŞ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
droits économiques, sociaux et culturels (DESC).  

En matière de protection, la Commission a, outre les requêtes et les auto saisines, mené des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƧǳǎǘƛŎŜΦ  

SΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ abtΣ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǳǊƎŜƴǘŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł 
améliorer les conditions de vie et de travail dans les lieux de privation de liberté.   

9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ ŎŀǳǎŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ǎΩŀŎƘŝǾŜ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǘǊŜ 
autres, du nouveau code de procédure pénale sur lequel la CNDH, après consultation 
ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ŀ ǎƻǳƳƛǎ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Τ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
justice militaire et de la loi sur la protection des défenseurs ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ  

[ΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴŜ ŀǾŀƴŎŞŜ ƳŀƧŜǳǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎΦ   

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ƭŀ 
persistance du déficit de collaboration de certaines administrations impactent négativement 
les rendements de la Commission.  

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅƴƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ǉǳŜ ƭŀ /b5I 
ŜƴǘŜƴŘ ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 

La priorité sera accordée à la ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ 
stratégique 2021-2025 de la Commission en ses trois (03) axes : 

- développement institutionnel ; 
- ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ; 
- renforcement du mécanisme national de prévention de la torture et autres formes 

de traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǘƛǊŀƴǘ ƭŜœƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2021, la Commission réitère les recommandations suivantes :  

× ! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Υ  
- revoir à la hausse le montant de la subvention annuellement allouée à la Commission 

pour tenir compte des nouvelles missions qui lui sont confiées ; 



CNDH TOGO I RAPPORT DõACTIVITES I Exercice  2022 I Page  143 sur 147 

 

- instruire les départements ministériels à collaborer davantage avec la Commission ; 
- ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŦƻƴŘǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ 
ƭŜǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎ ŘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ; 

- adopter le statut du personnel de la CNDH ; 
- doter les membres de véhicules de fonction ; 
- doter la Commission de véhicules appropriés pour les missions de terrain ; 
- construire une nouvelle prison ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ [ƻƳŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ prison 

civile Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǳǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘŀƳƴŞǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ 
durée ; 

- réhabiliter toutes les prisons du pays ; 
- construire de nouvelles infrastructures pour abriter la direction centrale de la police 

judiciaire et le commissariat central de la ville de Lomé ; 
- créer une unité santé carcérale au ministère de la santé et affecter des agents de 

santé à chaque prison ; 
- ǊŞǾƛǎŜǊ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŀƭƭƻǳŞ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŞƴƛǘŜƴǘƛŀƛǊŜ ; 
- adopter le statut des agents pénitentiaires ; 
- adopter le règlement intérieur des prisons ; 
- ǊŜƴŘǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ƭΩŀƛŘŜ ƧǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ; 
- donner suite aux ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /b5I ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ 

informations judiciaires contre des éléments des forces de défense et de sécurité 
ǎǳǎǇŜŎǘŞǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƳƳƛǎ ŘŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

! ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 

Accélérer le procesǎǳǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŞƴŀƭŜ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
observations de la CNDH. 
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